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7É à Tu 1 nu 4 y à  1838 . 

Rapport présenté par .!JI. te Mi:m:stre des Travaux publics, sur l'emploi 
du crédit des sia: millions, ouvert par la loi du 2 mai 1837. 

y 1 N71 ; 7U 

· H FZ?DW W° é ç~J4 °QZ• H?J?k DH 4J kJ� H DHW <JQQ~è QHW HWk JFFHçké à 4CH?kQHk~H? 
Hk à 4CJ5 é 4~ZQJk~Z? DHW QZPkHWU ainsi ']'U,' o, l' ouoerture de nouoelles communi 
cations EnMe 

· J WZ5 5 H ¾PH 4H °QZDP~k J??PH4 DHW <JQQ~è QHW 4J~WWH D~W°Z?~<4HU 4ZQW¾PC~4 J 
é ké °Z5 • P à 4CH?kQHk~H? Hk à 4CJ5 é 4~ZQJk~Z?U HWk kQZ° °HP çZ?W~Dé QJ<4H °ZPQ 
¾PH 4CZ? °P~WWH ZP•Q~Q DH ?ZP• H44HW QZPkHW DH ¾PH4¾PC~5 °ZQkJ?çH Hk W~5 P4kJ?é  
5 H?ke 

y J~W çZ5 5 H il HWk çHQkJ~? ¾PH çêJ¾PH J??é H P?H WZ5 5 H HWk D~W°Z?~<4H °ZPQ 
çZ?WkQPçk~Z?W ?ZP• H44HWU Z? WCHWk DH5 J?Dé WC~4 ?Cé kJ~k °JW J• J?kJï HP� DH Qé P?~Q· 
H? ¾PH4¾PH WZQkH 4HW QHWWZPQçHW DCP? ï QJ?D ?Z5 <QH DCJ??é HWU JP 5 ZOH? DCP? 
H5 °QP?k çZ?kQJçké à 4J çêJQï H DP FZ?DW W° é ç~J4 DHW êJQQ~è QHWe 

0H44H HWk 4J °H?Wé H ¾P~ J D~çké 4J 4Z~ DP d 5 J~ nasc EdMU °JQ 4J¾PH44H 4J 4é ï ~W 
4JkPQH J ZP• HQk JP ï ZP• HQ?H5 H?k P? çQé D~k DH W~� 5 ~44~Z?W DH FQJ?HWU à l'effet 
de pourvoir a la oonetruotion de routes pavées et ferréee , H? Wk~°P4J?k ¾PH les 
,intérêts et l'amortissement de l' empnent a effeotitm· powr couorir cette dépense 
seront prélevés sur l'excédant dit produit des barrières. 

1? • HQkP DH çHkkH D~W°ZW~k~Z?U ~4 J é ké J??PH44H5 H?k QHkH?P JP� <PDï HkW DH 
nas i Hk DH nasaU WPQ 4H FZ?DW W° é ç~J4 DHW QZPkHWU P?H somme DH dooUooo FQJ?çWU 
°Qé 4è • H5 H?k °4PW ¾PH WPFF~WJ?kU HP é ï JQD JP� WZ5 5 HW Qé H44H5 H?k °JOé HWv 4H 
FZ?DW W° é ç~J4 DHW QZPkHW J DZ?ç °4H~?H5 H?k WJk~WFJ~k à WHW Z<4~ï Jk~Z?We 

EnM à Qke ZDH 4J °QH5 ~è QH DHW 4Z~W DP na 5 JQW nasse 
EdM VZOH\ 4H kH� kH DH çHkkH 4Z~ Hk DHW 4Z~W DHW na wP~? nasc Hk nd ?Z•H5 <QH nasi U QH4Jk~•HW 

JP� Z° é QJk~Z?W DH 4CH5 °QP?ke 
n 
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y Z? êZ?ZQJ<4H °Qé Dé HZWWHPQ U H? WCJWWZç~J?k Uî 4J °QZ°ZW~k~Z? ¾P~ J J5 H?é · n 
4Z~ DP 2 5 J~ nms . U WCé kJ~k Qé WHQ• é DH QH?DQH P? çZ5 °kH W° é ç~J4 DH çH çQé D~k r 
H?XQJ. · ç5 H?4 ¾?H wCJ~ à °4PW~HPQW QH°Q~WHW Qé ~ké Qé U 

uCHWk çHk H?QUJJH5 H?k ¾PH wH •~H?W QH5 °4~Q JPwZPQDCêP~e 

u H çZ5 °kHLQH?DP Hù k é ké ~?çZ5 °4HkU W~ wH n'y J• J~W QJkkJçêé çHQkJ~?W FJ~kW H? 
J°° JQH?çH é kQJ?ï HQW à 4CH5 °4Z~ DP çn· é D~· DHW . 5 ~44~Z?WU çHQkJ~?HW çZ?W~Dé QJk~Z?W 
DCZù Dé °H?D 4H WZQk DH ?ZW çZ5 5 P?~çJk~Z?W H? Jé ?é n· J4v wCJ~ çn· nn °ZP•Z~Q 
JDZ°kHQ 4CZQDQH WP~•J?k r 

§ 4e 6 ZPkHW çZ?WkQP~kHW °JQ 4CÉ kJk ZP WP<•H?k~Z??é HW WPQ 4H çQé D~k DHW W~� 
5 ~44~Z?Wr ?ZkH WPQ 4CH5 °4Z~ DH 4CH� çé DJ?k DP °QZDP~k DHW <JQQ~è QHW DH°P~W nascv 
JPï 5 H?kJk~Z? DP çJ°~kJ4 DHW QZPkHW DH 4CÉ kJk DH °4PW DCP? D~� ~è 5 He 

§ de hPW¾PCà ¾PH4 °Z~?k 4CH5 °QP?k DHW W~� 5 ~44~Z?W J ï QH• é 4H FZ?DW W° é ç~J4 
DHW QZPkHWU HP é HJQD JP 5 Z?kJ?k t 4HW <JP� DHW <JQQ ~è QHW à 4Cé °Z¾PH Zù çH4 
H5 °QP?k J é ké °QZ°ZWé ZP •Zké r çQJ~?kHW çZ?ç PHW °JQ WP~kH DH 4Cé kJ<4~WWH5 H?k 
DP çêH5 ~? DH FHQe 

§ se y ZOH?W à H5 °4ZOHQ °ZPQ 5 J~?kH?~Q 4H °QZDP~k DHW <JQQ~è QHW à 4J WZ5 5 H 
Z<kH?PH H? nasa r 4JçP?HW ¾PH °Qé WH?kH?k 4HW QZPkHW °JQ WP~kH DH 4Cé kJ<4~WWH5 H?k 
DP çêH5 ~? DH FHQe 

§ 4. ( ~W°ZW~k~Z?W DHW °QZ•~?çHW r WHWW~Z? t 4H nas i v kJ<4HJP� DHW QZPkHW °QZ 
wHké HW ZP Qé ç4J5 é HWv 5 ZOH?W Dé çQé ké W DJ?W çêJ¾PH °QZ•~?çHe 

§ ne 

Routes construites par l'État ou, subnentionnëes sur le erédi't des S'Ù:v milliosu: : 
note sur l'emploi de l'excédant du, produ/i't des barrières depnz."s nascv aug 
meruatio u (ln capital des routes de l'État de pfos d'un diœi·eme. 

u H WHQJ~k WH FJ~QH é kQJ?ï H5 H?k ~44PW~Z? ¾PH DH çQZ~QH ¾PCP?H WZ5 5 H DH W~� 
5 ~44~Z?W °P~WWH WPFF~QH à çZ5 °4é kHQ ?ZkQH WOWkè 5 H DH çZ5 5 P?~çJk~Z? U 5 J~W çH 
WHQJ~k kZ5 <HQ DJ?W une HQQHPQ non 5 Z~?W ï QJ•H ¾PH DH °H?WHQ ¾PH çH çQé D~k 
?CJ J5 H?é JPçP? Qé WP4kJk WJk~WFJ~WJ?ke 

u H Qé WP4kJk J é ké DZP<4He 

( HW 4~ï ?HW çZ?W~Dé QJ<4HW Hk wPW¾PHL4à °QHW¾PH Qé °Pké HW çê~5 é Q~¾PHW E hM Z?k 
é ké Dé çQé ké HW Hk WZ?k H? çZPQW DCH� é çPk~Z?e 

EnM u HQkHW Z? JPQJ~k °P DZPkHQ DH 4J °ZWW~<~4~ké DCH?kQH°QH?DQH °QHW¾PH W~5 P4kJ?é 5 H?k les 
kQJ• JP� DCP?H ï QJ?DH çZ5 5 P?~çJk~Z? ¾P~ DZ~k kQJ• HQWHQ 4H QZOJP5 H DJ?W kZPkH WZ? é kH?DPHU 
WH <~FPQ¾PJ?k °4PW~HPQW FZ~WU DHW FQZ?k~è QHW DH 4J q Z44J?DH (à 0PQ?êZPkMU JP� FQZ?k~è QHW DH 
) QJ?çH Eà mZP~44Z?MU à kQJ•HQW 4J u J5 °~?H U 4H q JHï H4J?D U 4J q HWêJ~H Hk 4HW à QDH??HWe 

TZW J?ç~H??HW QZPkHW WZ?k çZ?ç PHW °QHW¾PH kZPkHW DJ?W P? WOWkè 5 H °QLZ• 5 ç~J4v °ZPQ J44HQ 
DCP?H °QZ• ~?çH à 4CJPkQHU 4ZQW¾PC~4 ?CO J °JW °Qé ç~Wé 5 H?k çZ?k~ï Pï ké U ~4 FJPk 4H °4PW WZP•H?k 
kQJ•HQWHQ 4H çêHFL4~HP DH 4J °QZ•~?çH ¾PZ 4CZ? ¾P~kkHv °ZPQ JQQ~•HQ à 4J çJ°~kJ4HU mQP� H44HW U 
FZQçH HWk WZP•H?k DH kQJ• HQWHQU H? FJ~WJ?k DH ï QJ?DW Dé kZPQWU P? ZP °4PW~HPQW çêHFWL4~HP� DH 
°QZ•~?çHv °ZPQ J44HQ DH mQP� H44HW à P? °Z~?k H? °QZ•~?çHU ~4 FJPk WZP•H?k °JWWHQ ~?Pk~4H5 H?k 
°JQ 4HW çêHFWL4~HP� v DH°P~W ¾PH4¾PHW J??é HW WHP4H5 H?k Z? çêHQçêH à Dé çH?kQJ4~WHQ 4HW °QZ 
• ~?ZHW °JQ Q?° °ZQk à 4HPQW çêHFWL4~HP� e 
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4 J é ké DZPPé P?H QQn· J?n4ç ~5 °P4W~Z? JP� kQJ• JP� °QZ• ~?ç~?P� U ~5 °P4W~Z? 
¾P~ WJ?W DZPkH ?H WCJQQê kHQJ °JWe 

u CHWk DP °QH5 ~HQ Qé WP4kJ~e ¾PC~4 WCJï · î k ~ç~ °Q~?ç~°J4H5 H?k " <~H? ¾PH 4H WHçZ?D 
WZ~k é } 44ç5 ç?k D~ï ?H DH 4CJkkH?k~Z? t 4HW u êJ5 <QHW Hk DP ï ZP•HQ?H5 H?ke 

à P ;u Dé çH5 <QH nascU 4ZW QZP4HW DH 4CÉ kJk °Qé WH?kJ~H?k P? Dé • H4Z°°H5 H?k DH 
CedUl rrdoUooo 5 è kQHWU ZP <~H? DH "ap 4~HPHW DH " "ooo 5 è kQHWU 

à 4J 5 ê 5 H é °Z¾PH 4HW QZPkHW °QZ• ~?ç~J4HW ZFFQJ~H?k P? Dé •H4Z°°H5 H?k DH 
i rdi Uooo 5 è kQHW H?•~QZ?U çCHWkLà LD~QHU DH nLpé 4~HPHW DH k~Uooo 5 è kQHW (1). 

A ¾PH44H é °Z¾PH çêJçP?H DH çHW QZPkHW JLkLH44H é ké çZ?WkQP~kHU çZ5 <~H? DH 
4~HPHW t 4H QZPkHW DH•Z?WL?ZPW JP Qé ï ~5 H HW°Jï ?Z4 n çZ5 <~H? JP Qé ï ~5 H JPPL~ 
çê~H?U çZ5 <~H? JP Qé ï ~5 H FQJ?ç J~WU çZ5 <~H? JP Qé ï ~5 H êZ44J?DJ~Wè uCHWk çH 
¾PC~4 WHQJ~k ?é çHWWJ~QH DH WJ• Z~QU çJQ ~4 ?ZPW ~5 °ZQkH DH çZ?WkJkHQ çH ¾PH ?ZPW 
J•Z?W FJ~k °JQ ?ZPWL5 ê 5 HW DH°P~W ¾PH ?ZPW WZ5 5 HW ?ZPWL5 ê 5 HWe 4 HWk wPWkH 
¾PH 4CZ? k~H??H çZ5 °kH à çêJ¾PH é °Z¾PH DP çZ?k~?ï H?k ¾PCH44H J FZPQ?~U çCHWk 
P? DHW Z<wHkW DP kQJ•J~4 ê~WkZQ~¾PH Hk WkJk~Wk~¾PH DZ?k 4CJD5 ~?~WkQ?k~Z? WCZç 
çP°Hv ?ZPW J?k~ç~°Z?W WP~· çH kQJ•J~4 H? 5 Z?kQJ?k çH ¾P~ J é ké Dé çQé ké Hk Dé wà 
H? °JQk~H H� é çPké DH°P~W 4H •Z4H DP çQé D~k DHW W~� 5 ~44~Z?WU çCHWkLà LD~QH DH°P~W 
DHP� J?We 

· H çJ°~kJ4 DHW QZPkHW DH 4CÉ kJkU kH44HW ¾PCH44HW H� ~WkJ~H?k JP sn Dé çH5 <QH nascU 
WHQJ JPï 5 H?ké DH °4PW DCP? D~� ~è 5 He 

· H çJ°~kJ4 DHW QZPkHW °QZ• ~?ç~J4HW WHQJ DZP<4é e 

hH 5 CJkkJçêHQJ~ W° é ç~J4H5 H?k JP� QZPkHW entreprises ou subuentionnëes par 
l'État. 

ROUTES ENTREPRISES PAR L'ÉTAT. 

li çZ?•~H?k DH D~Wk~?ï PHQ H?kQH 4HW QZPkHW °J• é HW Hk 4HW QZPkHW H5 °~HQQé HW 
ZP H? ï QJ• ~HQe 

· H kJ<4HJP ç~LJ??H� é QH?FHQ5 H P? HrQJ?D ?Z5 <QH DH Dé kJ~4W ¾P~ ?H °Z5  
QJ~H?kU WJ?W çZ?FPW~Z? U kQZP•HQ °4JçH hJ?W çH QJ°°ZQkv ?ZPW ?ZPW JQQê kHQZ?W 
JPkJ?k ¾PH °ZWW~<4H n à DHW DZ??é HW ï é ?HQJ4HWe 

Routes paoëes, 

0PQ?êZPk à ( ~HWk °JQ GJ5 5 H4 EdMe 
( ~HWk à mHHQ~?ï H? e 

A QH°ZQkHQ 

saUapo 5 è kQHWe 
e nsUdné 
LLL 
vCédUo"é 

E 4M VZOH\ °Jï H da DP QJ°°ZQk WPQ 4J kJ� H DHW <JQQ~è QHW U n7 wJ?• ~HQ nasaU ?° noo des pièces 
imprimées par ordre de la Chambre ; WHWW~Z? DH a~i Lna"ae 

EdM · J QZPkH °J• é H DH ( ~HWk à 0 ~Q4H5 Z?kU ¾P~ çZ?k~?PH çHkkH çZ5 5 P?~çJk~Z?U HWk H?kQH°Q~WH 
çZ5 5 H QZPkH °QZ• ~?ç~J4H °JQ 4H mQJ<J?k U 5 ZOH??J?k P?Z WP<• H?k~Z? DH ¾ ° JQ 4CÉ kJkU WP< 
• H?k~Z? ~5 °PkJ<4H WPQ 4H çQé D~k DHW c 5 ~44~Z?We 

3 PJ?k il 4J QZPkH DH 0PQ?êZPk à ( ~HWkU ?ZPW QH?• ZOZ?W à 4J ?ZkH ¾P~ WH kQZP• H DJ?W 4J 
çZ4Z??H DCZ<WHQ• Jk~Z?W DP kJ<4HJP ï é ? é Q?4e 
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6 H°ZQke e 
q PO à 0~Q4H5 Z?k r p artù. ooniprieo dans la 

zwovùwo de .D'égo ( 4Me e e e e e e e e e e e e e 
q PQHQ?Z?DH à q ZQ? r une partie . 
T~?Z• H ù à PDH?JQDH r section d'Üph.assel: r, 

N ederbrakel. . . . . . . . . 
· HWW~?HW à 6 H?J~� r lacune 
z HQ• ~ç¾ à u Z5 ~?HWe e e e 

Bl41J 
Eéedrd 

"MUsnd 
s "47ci 
dU" ni 

0 ZkJ4e e 

Routes em7Jùn·ées ou en g1·am:e1·. 
mJWkZï ?H à à O} J~44H 
7~kkJQD à q HHQ4H?e e e 
TJ5 PQ à q J??Pk eee 
mHJPQJ~?ï à mZP~44Z?e 
6 HçZï ?H à mZP~44Z?e e 
mJWkZï ?H à 1kkH4<QPZ9 Hk z ~4k\ e 
4U U Te nPQ?HW J ~HP°ZQk e 
mePQHQ?Z?DH à q ZQ? r une pœrtz'e 

cdUsi é 5 e H5 ° e 
néUl sc ï QJ• e 
dl Uni o H5 °e 
spUécs H5 °e 
di Ui é" 
pcUccé 

l Unéo 
pUsép 

0ZkJ4 eee 

H5 °e 
H5 ° e 
ï QJ• e 
ï QJ• e 

. . Ceddl Ul ca 
4 a DZ?ç é ké Dé çQé ké i cUsap 5 è kQHW DH QZPkHW °J• é HWU 

Hk ddl eUl ca 5 è kQHW DH QZPkHW H5 °~HQ 
Qé HW ZP H? ï QJ• ~HQe 

u H ¾P~ DZ??H P? kZkJ4 
DH e e e e e e e e e e e socUséd 

u CHWkLà LD~QH cn 4~HPHW EDH éUooo 5 è kQHWM nUséd 5 è kQHWU ZP 
H?• ~QZ? cn 4~HPHW j, 

Les fraù de construction WCé 4è • H?k EdM r 

8ZPQ 4HW i cUsap 5 è ke DH QZPkHW °J• é HWU à 
8ZPQ 4HW ddl Ul cs 5 è ke DH QZPkHW H5 °~HQQé HW ZP 

H? ï QJ• ~HQU à e e e e e e e e e e e e e e e e 

n "l oéUi Lpo 

dUi i éUsap 
FQe UpUcanUndp 

à çHkkH WZ5 5 H ~4 FJPk JwZPkHQU °ZPQ f1rai·s d'acquùz'tion des 
terrains , JP 5 Z~?W e e e e e e e e e e e e e e + e e e e e e e cooUooo 

· HW cn ! 4~HPHW DH QZPkHW Dé çQé ké HW çZ5 5 H QZPkHW DH 4CÉ kJk Hk 
H?kQH°Q~WHW °JQ 4H ï ZP• HQ?H5 H?k ? é çHWW~kH?k DZ?çU °ZPQ FQJ~W DH 
çZ?WkQPçk~Z? Hk DCH� °QZ°Q~Jk~Z?U P?H ~5 °PkJk~Z? WPQ 4H çQé D~k 
DHW c 5 ~44~Z?WU DH FQe vé"danUndp 

EnM · J °JQk~H çZ5 °Q~WH DJ?W 4H mQJ<J?k HWk H?kQH°Q~WH °JQ 4J °QZ• ~?çHU 5 ZOH??J?k P?H WP< 
• H?k~Z? DH poUooo FQeU ~5 °Pké H WPQ 4H FZ?DW DHW <JQQ~è QHW EnaséMe 

EdM · HW FQJ~W WZ?k ~?D~¾Pé W pour clwque route DJ?W 4H kJ<4HJP ï é ? é QJ4e 
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4 J é ké JççZQDé DHW WP<•H?k~Z?W ?Z? WHP4H5 H?k WPQ 4H çQé D~ 4 DHW W~� 5 ~44~Z?WU 
5 J~W H?çZQH N5 · 4H FZ?DW J??PH4 DHW <JQQ~è QLHWe 

· HW QZP4HW WP<• HPk~Z??é çW WPQ 4H çQé D~k DHW W~� 5 ~44~Z?W WZ?k çH44HW ¾P~ WPî • ç?kr 
6 ZP4H °QZ• ~?ç~J4H DH q J44H à T~• H44HW e e e eeeee FQe 40,000 
6 ZPkH çZ?çé Dé H DH m~?çêH à mHJP5 Z?k e e e e e e e e e e e e e e ndUooo 

C q ZP4H °QZ• ~?ç~J4H DH 0ZPQ?JO à 6ZP<J~� U e soUooo 
6ZPkH °QZ•~?ç~J4H DH ( ~HWk à 0~Q4H5 Z?kU " DHW FQJ~W DH çZ?WkQPçk~Z?e ncoUooo 

0ZkJ4 DHW WP<• H?k~Z?W eee FQe dpdUooo 

à çHkkH WZ5 5 H ~4 FJPk H?çZQH JwZPkHQvU DHW FQJ~W DCH� °QZ°Q~Jk~Z? °ZPQ 4J QZPkH 
DH ( ~HWk à CC~Q4H5 ZPke 

TZPW J• Z?W • P r 

1° 3 PH 4HW [rai« do construction et cl'ca:proprt"atz'on °ZPQ routes de l'État 
''l' ' . F ING1811Gl.J WH é • H?k J H?• ~QZ?e e e e + e e e e e e e e e e e e e e e e e e Q e erbUeee U e++ Le 

d° 3 PH 4H 5 Z?kJ?k DHW subventions °ZPQ f'rœù de construotion 
DH QZPkHW °QZ• ~?ç~J4HW ZP çZ?çé Dé HW HWk DCH?• ~QZ? e e e e + dpdUooo 

Q4U t J f r~ ~,.i3 JG>4 Z J e e e e e Qe 0n ;:>., , ..;... 

4 QHWkH DZ?ç D~W°Z?~<4H wPW¾PCà P? çHQkJ~? °Z~?kU çJQ ~4 ?H 
FJPk °JW °HQDQH DH • PH que °4PW~HPQW é • J4PJk~Z?W ?H WZ?k Hk ?H 
°HP• H?k ê kQH ¾PCJ°°QZ� ~5 Jk~• HW EnM e e e e e e e e e e pi cUai c 

CCZkJ4U e C eee FQe c"oooUooo 

· HW çêJQï HW DH 4CH5 °QP?k n <~H? ¾PH °ZQké HW à dooUooo FQJ?çWU ?CZ?k °Z~?k 
J<WZQ<é kZPk 4CH� çé DJ?k D~W°Z5 <4H WPQ 4H °QZDP~k DHW <JQQ~è QHWv 4J QHkH?PHU 
DCJ~44HPQWU ?H WCHWk FJ~kH ¾PCà DJkHQ DH nas i e 

· HW WZ5 5 HW ¾P~U H? nas c Hk nas i U Z?k ° nn ê kQH çZ?WJçQé HW WZ~k à DHW QZPkHW 
H?kQH°Q~WHW °JQ 4CÉ kJkU WZ~k à DHW WP<•H?k~Z?We WCé 4è • H?k à H?• ~QZ? P? 5 ~44~Z?e 
1?• ~QZ? sooUooo FQe Z?k Dé wà é ké ~5 °Pké W WPQ 4CH� HQç~çH nasaU °ZPQ çZ?k~?PJk~Z? 
ZP Jçêè • H5 H?k DH kQJ•JP� EdMe 

E4M 0ZPkHFZ~W Z? °ZPQQJ~k H?çZQH çZ?W~Dé QHQ çZ??PH D~W°Z?~<4H P?H °JQk~H DH 4J WZ5 5 H 
DHWk~?é H à 4J çZ?WkQPçk~Z? DH 4J QZPkH DH 0PQ?êZPk à ( ~HWke TZPW QH?•ZOZ?W à 4J ?ZkH ¾P~ WH 
kQZP•H DJ?W 4J çZ4Z??H DCZ<WHQ•Jk~Z?W DP kJ<4HJP ï é ? é 5 4e 

EdM TZPW ~?D~¾PHQZ?W WPçç~?çkH5 H?k 4CH5 °4Z~ DH çHW WZ5 5 HWe 
Les routes de l' .i'tat ¾P~U DH°P~W nascU Z?k é ké JçêH• é HW ZPe çZ?k~?Pé HW JP 5 ZOH? DP °QZDP~k 

DHW <JQQ~è QHWU WZ?kr 
6 ZPkH DH T~?Z• H à à PDH?JQDH r WHçk~Z? DH VZZQDH à 2 °êJWWH4kv 
6 ZPkH DH · HWW~?HW à 6 H?J~� r WHçk~Z? DH · HWW~?HW à 4J 4~5 ~kH Wé ° JQJk~• H DHW °QZ•~?çHW DH 

q J~?JPk Hk DH ) 4J?DQH ZQ~H?kJ4Hv 
6 ZPkH DH y JQçêH il 0HQ} Jï ?H v 
6 ZPkH DH ( ~HWk ù q JWWH4k v 
44ZPkH DH 7kLq P<HQk à 6 HçZï ?He 
· HW QZPkHW ¾P~ Z?k Z<kH?P DHW .mbventions WPQ 4H °QZDP~k DHW <JQQ~è QHW WZ?k çH44HW ¾P~ WP~•H?k r 

2 
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§ l•) -'• . 
.Iusqu. 'r}, qu»] point tompr1tnt des G mûhonr; a gr1wrf le /iwrls s;,tfcùtl des rou tes, 

' .J d l t b . ' ' l' ' ' t ' . eu. egara, r1,11, montant es Htlt u r ses arrieres a ùpoqua on ce emprunt a, efr 
p1·oposd on »ote. - Craintes conçues JJa?' suite de L'àrib(ùscmrnt r/11, clienun 
de fer. 
( HW JDwPD~çJk~Z?W DH 4J kJ� H DHW <JQQ~è QHW Z?k WP~• ~ DH°P~W nason DCJ??é H H? 

J??é HU P?H 5 JQçêH °QHW¾PH çZ?W4 Jk?5 H?k ?WçHPDJ ? kHe 2 ? J• J~k WP°°ZWé ¾?H 
çHkkH °Q· ZXMQHWW~Z? é kJ~k WPQ 4H °Z~?k DH M~ Dé Q?H?k~QU 4Cé kJ<4~WvWçQPHPk DP çêH5 ~? 
DH FHQ DH•JQnk ?JkPQH44H5 H?k Qé DP~QH 4J ç~QçP4Jk~ZP WPQ 4HW QZPkHW °JQJ44è 4HW 
à 4J ?ZP•H44H •Z~He · H 5 ZP•H5 H?k ï é ? é Q?4 DH~U êZ5 5 HW Hke DHW çêZWHW ?CJ 
FJ~k ¾PCJPï Q?HPkPQ U Hk 4HW QZPkHW ZQD~?J~QHW Z?k çZ?k~?Pé à y °JQk~ç~°HQe 4 
y J HP °HQkH WPQ ¾PH4¾PHW ~,F?çW °JQJ44è 4HW U ~4 QJ HP JPï 5 H?4Jk~Z? WPQ 4CH?WH5  
<4HU Hk çCHWk 4CH?WH5 <4H ¾PC~4 FJPk •Z~Qe 

· Cç� ° é QL~ç?çH ?CHWk H?çZQH çZ5 °4è kH DJ?Cb JPçP? WH?WU 5 J~W H44H ?H °ZP• J~k 
WH FZ~QH DJ?W DHW ç~QçZ?WkJ?çHW °4PW Dé FJ• ZQJ<4HW r DCP?H °JQkU 4HW 40 4~HPHW 
H?• ~QZ? DH çêH5 ~? DH FHQ JçêH• é HW Hk H? H� °4Z~kJk~Z? FZPk çZ?çPQLQHPçH JP 
5 Z~?W à JPkJ?k DH 4~HPHW DH QZPkHW DH 4CÉ <k JPkQHFZ~W kQè W °QZDPçk~• HWv DCJPkQH 
°JQkU 4HW QZPkHW Dé çQé ké HW Hk WPQ 4H °QZDP~k DHW¾PH44HW Z? °ZP• J~k çZ5 °kHQ °JQ 
çZ5 °H?WJk~Z?U ?H WZ?k H?çZQH ¾PCH? çZPQW DCH� é çPk~Z? ZP 5 ê 5 H WHP4H5 H?k WPQ 
4H °Z~?k DCê kQH JDwPï é HWe 

4 HWk JPWW~ °HQ5 ~W DH W44°°ZWHQ ¾PH 4HW ?ZP•H44HW D~W°ZW~k~Z?W çZ?WJçQé HW °JQ 
4J 4Z~ DP no 5 JQW nasaU Z?k H� HQçé P?H êHPQHPWH ~?F4PH?çH WPQ 4H Qé WP4kJk DHW 
JDwPD~çJk~Z?Wv 4J kJ� H DHW <JQkL~è QLHW U ¾P~ WH QHPZP•H4J~k DCJ?Pé H H? J?? é H çZ5 5 H 
un HWWJ~U HWk DH• H?PH P?H ~?Wk~kPk~Z ? v •ZPW J•H\ JççZQDé P?H °4PW WLQ??DH 4Jk~ 
kPDH JP ï ZP• HQ?H5 H?k H? 4CJPkZQ~WJ?k à °ZQkHQ 4HW êJP � wPW¾PCà · Q Z ~W J?W DH 
DPQé H H4 à °QZçé DHQ JP� JDwPD~çJk~Z?W WZ~k JP� H?çê è QHWU WZ~k JP QJ<J~Wv çHW 
~??Z• Jk~Z?W Z?k °ZQké 4HPQW FQP~kWe 

· J 4Z~ DP no 5 JQW nasa 4J~WWJ~k à 4CJD5 ~?~WkQJk~Z? 4H WZ~? DH °QH?DQH °4P 
W~HPQW 5 HWPQHW DCH� é çPk~Z?e 

n ° 8ZPQ J5 H?HQ 4J çZï ?ç~DH?çH H?kQH 4J DPQé H DHW <JP� Hk 4CJ??é H F~?J?ç~è QH 

6 ZPkHW DH · ~HQQH à q HQH?kêJ4WU Hk à HQWçêZke 
6 ZPkH DH uê~5 JO •HQW 0QH4Z? e 
6 ZPkH DH V~QkZ? à 1çêkHQ?Jçêe 

j 
6 ZPkH DH 0ZPQ?JO à 6 H?J~� e e e e + e e + e e 
6 ZPkH DH TJ5 PQ à uêâ kH4HkU °QH5 ~è QH WHçk~Z?e 

a2,ooo (1836); 
doUooo EnascMv 
~mU2 o2 EnascMv 
pdUooo Enas i Mv 
psUooo Enasa Mv 
ddUpss ss Enas aMe 

4 J é ké H?kQH°Q~W H? nas i ç~?¾ QZPkHW °JQ concession, WJ• Z~Qr 
6 ZPkH DP FZ?D DH . ZkkHU H?kQH 4HW QZPkHW DH · ~é ï H •HQW à ~� L4JLu êJ°H44H Hk DH · ~é ï H :t VHQ 

•~HQWv 
6 ZPkH DH m~?çêH à mHJP5 Z?kU °JQ y HQ<HWL4HLu êâ kHJP EDé çQé ké H H? nassU 5 J~W ?Z? JDwPL 

ï é HMv 
6 ZPkH DCà ?DHQ4PHW JP� çêJQ<Z??Jï HW DH mJWçZP° E Dé çQé ké H H? nas"U 5 J~W ?Z? JDwPï é HMv 
6 ZPkH DH u ZP~44Hk à . ~44Ov 
6 ZPkH DH uêâ kH4~?HJP JP z J~Q} ï HU J•Hç H5 <QJ?çêH5 H?k • HQW 7Z4H~45 Z?ke 



( 7 ) 

DH ltt.11n 4HW êePQ~è QHW Z?k é ké çH44H FZ~W UP4w?QQé HW °Z5 DHP� ennn" Hk ?HPF 5 ?~W U 
çCHWkLà LDe QH U °ZPQ P? 4JwM7 4~H 4H5 ° · U (f ?~ H5 <QJWWH 4HW ss 5 Z~W ¾P~ DZ~• H?k 
WCé çZP4HQ DP -çQ J•Q~4 nasa JP sn Dé çH5 <QH napoe 

ed° · J 5 ~WH ù °Q~� ?CJ °JW HP 4~HP H? 5 JWWH °ZPQ DHP� J?W Hk ?HPF 5 Z~WU 5 J~W 
°ZQ?· P?H J?Pé ç U é • J4PJk~Z? X4 4J¾PH44H 4H °P<4~ç HWk êJ<~kPé v 4HW ?HPF °QH5 ~HQW 
5 Z~W H� °~Q?Pk 4H s 4 Dé çHPQêQH nas i U WHQCZ ?k Jç¾P~kké W à QJ~WZ? DH sf4k DP 5 ZP 
kJ?k t 4CP?H JP ?é H ZP DH z 4 Cer· 

rn° à P� kHQQPHW DH 4CJQke 4 DP çJê~HQ DHW çêJQï HW Ek4CZ~W~è 5 ç DHW 4Z~W DP 4m 5 JQW 
n q s sM" 4CJt 4wPD~çJkJ~4CH DZ~k •HQWHQU ç4J?W 4HW kQZ~W wZPQW de 4CJ°°QZ<Jk~Z? DH 4CJD 
wPD~çJk~Z?U :'> °e ofo DP °Q~� t 4P <J~4 °ZPk· çZP•Q~Q 4HW FQJ~W DCJDwPD~çJk~Z?v çH4kH 
Z<4~ï Jk~Z? J QHç P WZ? J°°4~çJk~Z? DJ?W çH WZPW ¾PH 4HW JDwPD~çPkJ~QZW 011t • HQWé 
é ° e 0fZ DP °Q~� DCP?H JQ5 é H DH <J~4U Hk ~k J é ké H?kH?DP ¾ PCH? çJW DH Qé W~4~Jk~Z? 
J°Q· HW 4HW ?HPF °QH5 ~HQW 5 Z~WU ~4 ?H 4HPQ WHQJ~k Q~H? QHWk~kPé v ¾PCH? çJW t 4H ?Z? 
Qé W~4~Jk~Z? ~4W ?H °J~HQJ~H?k Q~H? H? ZPkQHv ~?kHQ°Qé kJk~ZP wPWk~F~é H °JQ 4HW 5 Zk~FW 
5 ê 5 HW DH 4J ?ZP•H44H 4Z~e 

p° · H QUZP• HQ?H5 H?4 Hk 4CJDwPD~çJkJ~QH WH WZ?k Qé WHQ• é 4J FJçP4ké DH Qé W~4~HQ 
4H <J~4 çêJ¾PH J??é H 5 ZOH??J?k J• HQk~WWH5 H?k à DZ??HQ pal' H� °4Z~k t 4CêP~WW~HQU 
DH J °JQk DP ï ZP• H5 H~?ç?kU J •JPk 4H hHQ ?Z• H5 <QHv DH 4J °JQk DH CJDwPD~çJ 
kJ~QHU J• J Pk 4H redo ZçkZ<Q H v DJ?W Il' çJW DH Qé Ww4~Jk~ZP U ~4 ?CHWk °JW Dù DH DZ5  
5 Jï HWL~?ké Qê kWe 

u HW D~W°ZW~k~Z?W Z?k FJ~k 4CZ<wHk DCH� °4~çJk~Z?W DZ??é HW J• J?k 4J 5 ~WH H? 
JDwPD~çJk~Z?U Hk DC~?WHQk~Z?W JP� °QZçè WL•HQ<JP� e 

VZ~ç~ :H QH4H• é DP kZkJ4 DHW <JP� DHW êJQQL~è QHW DHW QZPkHW DH 4CÉ kJk 
DH°P~W nas n r 

1? nas n FQe 
nas ede 
na" s e 
naspe 
nas rée 
nasce 
nas i e 

dUCeddsULpon i p 
CedUopl "oac Lpo 
2,184) l>U 1 J 
rdUdrnréUl l n vén 
dUdo"L7Ukq Ln ci 
dUdcéUson ci 
dUsal Uaoi oo 

· HW JDwPD~çJk~Z?W FJ~kHW çHkkH J??é H (1838) °ZPQ DHP� J?W Hk ?HPF 5 Z~WU 
Hk WPWçH°k~<4HW DH Qé W~4~Jk~Z? DJ?W çHQkJ~?W çJWU Z?k DZ?? é U à QJ~WZ? DCP? J? U 
P? 5 Z?kJ?k DH FQe dUpl i Ul 5 WLZZe 

· ZQW¾PH 4CH5 °QP?k à 4J çêJQï H DP FZ?DW W°é ç~J4 DHW QZP4HW J é 4é °QZ°ZWé H? 
naséU 4H °QZDP~k DHW <JQQ~è QHW é kJ~k DH FQe dUdoréUrrépnLci EnMe 

· ZQW¾PH 4CH5 °QP?k DH W~� 5 ~44~Z?W J é ké JPkZQ~Wé °JQ 4HW 4Z~W DHW d 5 J~ Hk 
1 ; wP~? nascU 4H °QZDP~k DHW <JQQ~è QHW é kJ~k DH FQe dUdcéUsonLci e 

· H °QZDP~k DHW <JQQ~è QHW é kJ?kU H? nasaU DH fr. dUpl i Ul céLooU ~4 y J P?H JP.  
5 H?kJk~Z? t 4H FQe dr!dUccsLss W~ 4CZ? WH QH°ZQkH à 4CJ??é H nascv DH fr. dl ed"pdsLss 
W~ 4CZ? WH QH°ZQkH à 4CJ??é H nasé r WZ5 5 HW WP° é Q~HPQHW à çH44H DZ?k ~4 HWk FJ~kC 
QHkH?PH °ZPQ çZP•Q~Q 4HW ~?ké Qê kW ] k 4CJ5 ZQk~WWH5 H?k DH 4CH5 °QP?ke 

E nM Voyez 4H QJ°°ZQk FJ~k 4H na Fé •Q~HQ nascU ?t b ndl U de.1 pièee» impr-imée» par ordre de l« 
Ch ambre, 



C J M 
§ se 

fllo1;rms û employe1' pour mai'ntenh·leprodui't des burrière» â la b auteur qu'1ï 
rien]. d'attehulre : lacu nos que prosentent les mutes P''!' su ùe de l'/trthiis,,e 
ment du, chenusi de fer. 

1P kH?J?k çZ5 °kH DHW <JQQ~è QHW °HQç PHW H? Qé ï ~Hn Z? °HPk D~QH ¾PH 4H °QZ 
DP~k J??PH4 DHW êJQQ~è QHW HWk JPwZPQDCêP~ DH d 5 ~44~Z?W Hk DH5 ~e 

Les barrieres se maintienda-ont-elles â cette somme '.I 

3 PHWk~Z? ¾PH ?P4 ?CZWHQJ~k Qé WZPDQH DCP?H 5 J?~è QH J<WZ4PHv ¾PH<k~Z? ¾PH 4CZ? 
nnH °HPk JççH°kHQ ¾PCH? é çJQkJ?k kZPkHW 4HW é • H?kPJ4~ké W °Z4~k~¾PHWU H4e ¾PH 4CZ? 
°HPk J4ZQW QH5 °4JçHQ °JQ P?H JPPLH ¾PHWk~Z? kZPkH °QJk~¾PH r 

Quels sont les moyens a eniploye1· p01tr mainteni»: le montant des bauo: des 
barrières à la Iiautcur qu!i'ls vi"cnnent d'atteùid-,·c? 

· H °QH5 ~HQ 5 ZOH? HWk DCJçêH• HQ· JPWW~ °QZ5 °kH5 H?k ¾PH °ZWW~<4H 4HW QZPkHW 
H? çZ?WkQPçk~Z? ZP Dé çQé ké HWU 4HW¾PH44HWU à ?H çZ?W~Dé QHQ ¾PH çH44HW ¾P~ WZ?k 
~5 °Pké HW WPQ 4H çQé D~k DHW W~� 5 ~44~Z?WU DZ~• H?k JPï 5 H?kHQ DH °4PW DCP? D~� ~è 5 H 
4H çJ°~kJ4 DHW QZPkHW H� ~WkJ?kHW r çCHWk P? °QH5 ~HQ Z<wHk DH çZ5 °H?WJk~Z?e 

· H DHP� ~è 5 H 5 ZOHP WH çZP FZ?D à çHQkJ~?W é ï JQDW J• Hç 4H °QH5 ~HQv çCHWk DH 
Qé kJ<4~Q 4CêJQ5 Z?~H ¾PH °Qé WH?kJ~k wPW¾PCà P? çHQkJ~? °Z~?k 4H WOWkè 5 H t 4HW 
çZ5 5 P?~çJk~Z?W J• J?k 4CH� ~WkH?çH DP çêH5 ~? DH FHQe TZ?LWHP4H5 H?k 4H çêH5 ~? 
DH ) HQ J Dù çZ5 °QZ5 HkkQH 4HW ï QJ?DHW 5 PkHW ¾P~ 4P~ WZ?k °JQJ44è 4HWU 5 J~W ~4 
FJPDQJ~k °ZP• Z~Q DZ??HQ P?H JPkQH D~QHçk~Z? à P? ï QJ?D ?Z5 <QH DH QZPkHW 
WHçZ?DJ~QHWU H? 4HW FJ~WJ?k J<ZPk~Q JP çêH5 ~? DH FHQe · HW çêH5 ~?W DH FHQ Hk 4HW 
QZPkHW WZ?k ¾PH4¾PHFZ~W çZ5 5 H wP� kJL°ZWé We 4 FJPk 4HW relier °JQ DH ?ZP• H44HW 
QZPkHWU il FJPk QH?DQH 4H çêH5 ~? DH FHQ JççHWW~<4H JP� 4ZçJ4~ké W • Z~W~?HW ¾PC~4 ?CJ 
°P kQJ• HQWHQv 4H çêH5 ~? DH FHQ PH °HPk 5 é °Q~WHQ 4HW QZPkHW ZQD~?J~QHW r ~4 H? J 
<HWZ~?v çCHWk °enn· H44HW ¾PCZ? •~H?k à 4P~e 4 y J DHW çZ?kQé HW ?Z? Dé °ZPQ• PHW DH 
QZPkHWU Hk Zù çH°H?DJ?k 4H çêHQP~? DH FHQ HWk DJ?W 4C~WZ4H5 H?kv DH 0~Q4H5 Z?k à 
· ~é ï H U ~4,HWk ~WZ4é r DJ?W 4HW ) 4J?DQHWU DJ?W 4H q J~?JPk 5 ê 5 HU il 4H WHQJ ¾PH4¾PH 
FZ~WU W~ Z? ?H 4H QJkkJçêH JP� QZPkHW H� ~WkJ?kHWe 

q y J DZ?ç JPwZPQDCêP~ DHW °QZwHkW DH QZPkHW ¾P~ °Qé WH?kH?k P? çJQJçkè QH 
°JQk~çP4~HQ Hk ?ZP• HJP r çH4P~ DCJFF4PH?kW DP çêH5 ~? DH FHQv çHW JF44PH?kW U °JQ 
P?H ~? é • ~kJ<4H Qé Jçk~Z?U Fé çZ?DHQJ~H?k à 4J FZ~W 4H çêH5 ~? DH FHQ Hk 4HW QZPkHW 
H� ~WkJPkHWe 

mHJPçZP° DH QZPkHW °QZ• ~?ç~J4HWU Dé çQé ké HW ZP °QZwHké HWU ZFFQH?k çH çJQJç 
kè QHe li y J DHW QZPkHW ¾P~U °QZ4Z?ï é HW DH ¾PH4¾PHW 4~HPHW U 5 HkkH?k DHW çZ?kQé HW 
H?k~è QHW H? QJ°°ZQk J• Hç 4H çêH5 ~? DH FHQ r °JQ H� H5 °4H U 4J QZPkH DH · ~HQQH à 
q HQH?kêJ4W  °QZ4Z?ï é H wPW¾PHW à . êHH4 n 5 HkkQJ~k 4H çH?kQH DH 4J u J5 °~?H Hk 
4HW °Z°P4Jk~Z?W ¾P~ 4CJ• Z~W~?H?k HP QH4Jk~Z? D~QHçkH J• Hç 4H çêH5 ~? DH FHQ JP 
°Z?k DH ( PFFH4U Hk JP °Z?k DH ( PFFH4 Z? kZPçêH à mQP� H44HWU Q~ à ?• HQW Hk à 
. J?Dv JP mQJ<J?kU JP °ZnLk DCà ?• HQW Hk JP� ) 4J?DQHWe 



C n ) 

§ 4. 

Dieposüiono des p,;•ovùwos : session de nas i v tableau» dos routes rrojetées on 
'l ' Lj , / { I • rec amees ; nwyens < ccretes c ans c,icu1ue promnce. 

· CH� H5 ° 4H ¾PH 4H ï ZP• H5 HQ?H?k Hk 4HW u êJQ?<4CHW Z?k DZ??é °JQ 4Cé kJ<4~WWH 
5 H?k DP çêH5 ~? DH FHQ Hk °JQ 4H • ZkH DHW W~� 5 ~44~Z?WU J é ké WP~• ~ °JkC 4HW çZ?  
WH~4W °QZ•~?ç~JP� v 4HW kQJ• JP� °P<4~çW ZPk QH5 °4~ °QHW¾PCZ� ç4PW~• H5 H?k 4J 
WHWW~Z? DH nas i v 4HW Dé <JkW WH WZ?k QHWWH?k~W DH ¾PH4¾PH °Qé ç~°~kJk~Z?v 4HW 
Qé WZ4Pk~Z?W ?CZ?k °JW kZPwZPQW é ké H� H5 °4HW DCP? HW°~L~k H� Jï é Qé DH 4ZçJ4~ké v 
5 J~W U çZ?W~Dé Qé HW DJ?W 4HPQ H?WHQ?<4H U çHW Dé 4~<é QJk~Z?W JkkHWkH?k 4HW <HWZ~?W 
Hk Dé kHQ5 ~?H?k 4H çJQJçkè QH DH 4Cé °Z¾PH à 4J¾PH44H ?ZPW WZ5 5 HW JQQ~• é W à 
kQJ• HQW ?ZW ï QJ?DHW D~WçPWW~Z?W °Z4~k~¾PHWe 

· HW °QZ°ZW~k~Z?W DHW çZ?WH~4W °QZ• ~?ç~JP� WZ?k J?J4OWé HW DJ?W 4HW ?HPF 
kJ<4HJP� ç~LwZ~?kW ~ Qé WP5 é H� Jçk H4U H? ¾PH4¾PH WZQkH JPkêH?k~¾PH DH 4J WHWW~Z? 
DH nasi e 

u HW kJ<4HJP� U wH 4HW çZ5 5 P?~¾PH à 4J u êJ5 <QHU ?Z? çZ5 5 H P?H é kPDH DC~? eee 
ï é ¾~HPQWU 5 J~W çZ5 5 H 4CH� °QHWW~Z? DHW • ÀP� DHW °QZ• ~?çHW U <~H? DHW QZPkHW 

§~?D~¾Pé HW DJ?W çHW kJ<4HJP� ?H WH FHQZ?k wJ5 J~W Hk ?H DZ~• H?k °JW WH FJ~QHe 

u HW kJ<4HJP� Z?k FJ~k DH 5 J °JQk 4CZ<wHk DCP? H� J5 H? °ZPQ 4H¾PH4 wCJ~ Qé P?~ 
JP çZ?WH~4 ZQD~?J~QH DHW °Z?kW Hk çêJPWWé HW 4HW ~?°Ué P~H5 · W H? çêHF DH kZPkHW 4HW 
°QZ• Q?çHWU 

· HW QZPkHW é ?P5 é Qé HW DJ?W 4HW kJ<4HJP� Z?k é ké çZZQDZ?? é HW Hk QJ?ï é HW H? 
kQZ~W çJké ï ZQ~HW r 

 R , z~ · ' 't ' ' t l · 0 mites oit intërë genera c omane ; 

do Routes oà tintdrét prooincia] domine; 
3° Boutes d'un simple intérêt local. 
4 J Hké DH °4PW FZQ5 é P?H ¾PJkQ~è 5 H çJké ï ZQ~Hr celle (/esaffeuents du chemin 

de fer. 

y Z? ~?kH?k~Z? J• J~k DCJ<ZQD é ké DH °P<4~HQ çH kQJ• J~4 ¾P~ ?CHWk ¾PCP? J• ~WU 
P? DZçP5 H?k à çZ?WP4kHQ °JQ 4H 5 ~?~WkQH Hk ?Z? P?H Dé ç~W~Z? r wCJ~ eQHçZ??P 
DH°P~W ¾PH çHkkH °P<4~çJk~Z? ?H WHQJ~k °JW WJ?W ~?çZ?• é ?~H?ke u H kQJ• J~4 é kJ?k 
çZ??PU kZPkH ?é WZç~Jk~Z? P4ké Q~HPQH J• Hç 4HW °QZ• ~?çHWU 4HW çZ5 5 P?HWU 4HW 
°QZ°Q~é kJ~QHWU 4HW DH5 J?DHPQW HP çZ?çHWW~Z?U DH• ~H?DQJ~k ~5 °ZWW~<4H r Z? ?H 
5 J?¾PHQJ~k °JW DH Qé °PkHQ H� ç4PW~• H5 H?k à 4J çêJQï H DH 4CÉ kJk kZPkHW 4HW QZPkHW 
QJ?ï é HW DJ?W 4J °QH5 ~è QH ç4JWWHU çZ5 5 H ZFFQJ?k P? çJQJçkè QH DCPk~4~ké ?JkQZ 
?J4He 

· HW çZ?WH~4W °QZ• ~?ç~JP� ?H WH WZ?k °JW <ZQ?é W à Dé çQé kHQ DHW QZPkHWv ~4W Z?k 
JPWW~ °ZPQ• P ZP çêHQçê é à °ZPQ• Z~Q JP� 5 ZOH?W DH 4HW çZ?WkQP~QHU 

u HW 5 ZOH?WU wH 4HW ~?D~¾PHQJ~ H? °HP DH 5 ZkWU ~?Dé °H?DJ5 5 H?k DHW WP<W~DHW 
Dé wà ZFFHQkW J?ké Q~HPQH5 H?k °ZPQ 4J çZ?WkQPçk~Z? DH çHQkJ~?HW QZPkHW r 

à ?1?W r Résolution du, dd fuillet nasi U approuvée par arrêté royal du 
nl août. · H çZ?WH~4 °QZ• ~?ç~J4 JQQê kH ¾PC~4 WHQJ °HQç P U °H?DJ?k do J?WU DHP� 

3 
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çH?k~5 HW JDD~ k~ZP?ç4W à 4J çZ?kQ~<Pk~Z? °HQWZ??H44H Hk FZPç~è Q H U DHWk~?é W à 4J 
couvtrm-l ion DHW QZP4HW n J•Hç Qé WHQ• H D{+~~ ?°°4n4° nç4C 4H °QZDP~k à 4J WJQJ?k~H 
DP WHQ• ~ çç U DHW ~nnké n è kW Hk DH 4CJ5 ZQk~WWH5 H?k DCP? Z5 °QPP t , si hH çZ?WH~4 4H 
wknQQçJ~k ~k ° nCZ°ZW °ZP n+ Jççé 4é QHQ 4HW kQJ• JP� e 

BnrnANT : Résolittion., du ni juillet nasi U approuodo prtr rvrru'té royrtl du 
i octobre. · Z çZ?WH~4 °QZ• ~?ç ~J- JPkZQ~WH 4J Dé °P4Unk~ZP à çZ?PLJçkHQ P? H5 °QP?k 
DH kQZ~W 5 ~44~Z?W W~� çH?k 5 ~44H FQJ?çW °ZPQ çZPWkQ?~QH U comme routes provin 
oiales , kH44HW QZP4HW ¾PH 4H ï ZP• HQ?ç5 Hnn4 DknW~X° kHQJ °JQ5 ~ 4HW QZPkHW Dé çQé ké HWU 
Hk à 4J çZ?WkQPçk~Z? DHW¾PH44HW ~4 •ZPDQJ çZPPL~<PHQ °ZPQ P? ¾PJQkv ~4 5 J~? 
k~H?k JP <PDï Hk 4Je °HQçH°k~Z? DCP? çH?k~5 H JDD~k~Z??H4 à 4J çZ?kQ~<Pk~Z? FZ? eee 
ç~è QH Hk °HQWZ??H44H °ZPQ 4H WHQ• ~çH DH çHk H5 °QP?ke 

FLANURE occw1:NTALE : Rcsoluiion dn dn jwillct J rt,pprou1xfe pa,1· a1·1·êté ,royal 
du no août, · H çZ?WH~4 °QZ• ~?ç~J4 JPkZQ~WH 4J Dé °PkJk~Z? à çZ?kQJçkHQ ü nn 

H5 °QP?k DCP? 5 ~44~Z?U Hk Dé çQè kH ¾Pçn wPW¾PCà QH5 <ZPQWH5 H?k DH çHk H5 °QP?kU 
~4 WHQJ °çn· ç P kQZ~W çH?k~5 HW JDD~k~Z??H4W à 4J çZ?kQ~<Pk~Z? FZ?ç~è QH Hk 
°HQWZ??H44He 

FLANDP.E ZPQ?T0à · 1 r Rëeolutio« dit nl Jiti'llet nas i U approiwée pa,;• œrrêtd 
royal du, 13 août: · H çZ?WH~4 °QZ• ~?ç~J4 JPkZQ~WH 4J Dé °PkJk~Z? à çZPkQJçkHQ P? 
H5 °QP?k DH DHP� 5 ~44~Z?WU à CHFFHk DH °ZPQ• Z~Q à 4J çZ?WkQPçk~Z? DCP?H QZP4H 
°JQ D~WkQ~çke 

q à Tà ; 0 r Rdsolutions des n4é et dn fU,illet ns s i U approiwées par arrêté -royal 
du l décembre nas i e · H çZ?WH~4 °QZ• ~?ç~J4 Dé çQè kH P? H5 °QP?k DZ kQZ~W 5 ~44~Z?WU 
H? çêJQï HJ?k 4J Dé °PkJk~Z? DH 4P~ H? WZP5 HkkQH 4HW çZ?D~k~Z?W H? nasaU Hk H? 
4CJPkZQ~WJ?k °QZ• ~WZ~QH5 H?k à FJ~QH H5 °4Z~ DH 4CH?çJ~WWH t 4H 4J °QZ• ~?çH H4 à FJ~QH 
P?H 4H• é H t 4H FZ?DW DH FQe "ooUoooe 

· É . 1r Résolution du ltzjuillet1 approuvée pa'I' arrêté royal du6 octobre nas i e 
· H çZ?WH~4 °QZ• ~?ç~J4 JPkZQ~WH 4J Dé °PkJk~Z? à çZ?kQJçkHQ P? H5 °QP?k DCP? 5 ~4 
lion dèux' <fent nê~4~H FQJ?çWe 

· Q?m2 ; 6 . r Résolution d1t dn octobre nascU approuvée le do novembre nasce 
· H è ZQ4Wè C~4 J? kZQ~WH ~J Dé °PkJ k~Z? à çZ?kQJçkHQ û n~ HQ?°QPQQk Eêr~ éoo 5 ~44HC FQJ?çWU 
eD Dé CHQé kJCù k 4J °HQçH°k~Z? DH kQZ~W çH?k~5 HW JDD~k~ZP?ë 4W v çHk H5 b°Qkkêk ?CJOJ?k 
°4~ WCé FFHçCkPHQU kH· çZ?WH~4 ;i ç4<~Cï é 4J D4é FC~û CkQk~Zk~U è C44 Qkhs i U DH WCJDQHWWHQ JPW 
uêJ5 <~nès °Dù Q Z<kH?~QL n"n ï Cà QJCkk~H DH 4CÉ kJke 

e · PP5 mCZP?J r Résofuti·on du dn Jui'llet nasi UU a;pprouvée·par arrêté royal du 
nl aoi1,t, · H çZ?WH~4 Dé çQè kH 4J °HQçH°k~Z? DH çH?k~5 HW JDD~k~Z??H4W JP °Q~?ç~°J4 
DH kZPkHW 4HW çZ?kQ~<Pk~Z?W D~QHçkHW °ZPQ çZ?WkQPçk~Z? DH QZPkHe 8JQ· Qé WZ4Pk~Z? 
DP né ZçkZ<QH nascU 4J Dé °PkJk~Z? J• J~k é ké çêJQï é H DH QHçêHQLçêHQ 4H 5 H~44HPQ 
5 ZDH DH ?é ï Zç~Jk~Z? DCP? H5 °QP?kU k" WZ4Pk~Z? ¾P~ ?CJ °P J• Z~Q DH WP~kH 
wPW¾PCJPwZPQDCêP~e 

T à e5 rPnne r Résol'idi'on du nd ju,/,Ziet nasnU approiivée pa,r arrêté royal di, 
l octobre. Le çZ?WH~4 JPkZQ~WH 4J Dé °PkJk~Z? à çZ?WkQP~QH U comme routes do 
l'.Étàt; ê ? kCé Wê k• J~4k à 4J °QZ•êQçH 4à woù ~à WaCà HH DHW <JQQ~è QHW °HF4Ct 4J?k l oU J?WU 
4é W QHPkHH à 4J çZ?WkQPZk~Zk~ DHW¾PH44HW 4CÉ kJk • ZPDQJ çZ?kQ~<PHQ °ZPQ P? k~HQW U 
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~4 5 J~?k~H?kU J• Hç ZçQkJ~PHW 5 ZD~û ZJk~Z?W U 4CH5 °QP?k DH cooUooo FQJ?çW JPkZQ~Wé 
H? nasce 

0H4W WZ?k 4HW 5 ZOH?W nouoeauai ¾PH 4HW çZ?WH~4W °QZ•~?ç~JP� Z?k Dé çQé ké W 
H? Urn7. 8ZPQ çZ5 °4é kHQ çHk H� °ZWé U ~4 FJPDQJ~k H?çZQH é ?P5 é QHQ 4HW D~•HQW 
5 ZDHW t 4CH� é çPk~Z?U é ?P5 é QJk~Z? ¾P~ ?ZPW FZQçHQJ~k DCH?kQHQ DJ?W <HJPçZP° 
DH Dé kJ~4WU Hk ¾P~ çêJ?ï HQJ~k 4J ?JkPQH DH çH QJ°°ZQk v wH çQZ~W °4PW çZ?• H?J<4H 
DCJ??H� HQ à çH kQJ• J~4 4H kH� 4H 5 ê 5 H DHW Qé WZ4Pk~Z?W DHW çZ?WH~4W °QZ• ~?ç~JP� e 

44É 7; y É e 

4 FJPk wPï HQ DH 4CH5 °4Z~ DHW W~� e 5 ~44~Z?WU ?Z? DCJ°Qè W çH ¾P~ QHWkH à FJ~QHU 
5 J~W DCJ°Qè W çH ¾P~ J é ké FJ~ke 

( H ï QJ?DHW çZ5 5 P?~çJk~Z?W Z?k é ké çZ5 °4é ké HW ZP Dé çQé ké HWv DHW çZ?kQé HW 
H?k~è QHW WZQk~QZ?k DH 4C~WZ4H5 H?ke 

· HW QZPkHW H?kQH°Q~WHW °JQ FH FF2 ; •HQ?H5 H?~ DH°P~W DHP� J?WU Hk ¾P~ WHQZ?k 
JçêH• é HW H? JPkJ?k DCJ?? é HWU JPï 5 H?kHQZ?k DH °4PW DCP? D~� ~è 5 H 4H çJ°~kJ4 DHW 
QZPkHW DH 4CÉ kJke 

; ?H • ~• H ~5 °P4W~Z? J é ké DZ?? é H JP� °QZ• ~?çHW U W~?Z? °JQ 4J çZZ° é QJk~Z?U 
JP 5 Z~?W °JQ 4CH� H5 °4H DH 4CÉ kJke 

0ZPk ?CJ °JW é ké FJ~kU °JQçH ¾PH kZPk ?CJ °P WH FJ~QHe 

Le ministre des traoaua: publics, 
NOTHOMB. 
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· 2  ( 4h d 4V4à  nasce 

· Fr2 82 · ( U 5 ~ DHW mH4ï HWU 
à kZPW °Qé WH?kW ç4 ù • H?~QU WJ4Pke 
T ZPW ?• Z?W U DH çZ5 5 P? JççZQD J• Hç 4HW u êJ5 <QZWU Dé çQé ké H4 ?ZPW ZQDZ??Z?W çH ¾P~ 

WP~k r 
à nnQe n° Ce 4 HWk ZP•HQk ?P ï ZPBçQ?H5 H?k P? çQé D~k DH W~� 5 ~44~Z?W DH FQJ?çWU à 4CHFFHk DH 

°ZPQ• Z~Q à 4J çZPWPL?Zk~Z? DH QZPkHW °J• é HW Hk FHQQé HWU 
à ?Qe de · J Dé °H?WH WçQ? çZP• HQkH JP 5 ZOH? DCP? H5 °QP?k ¾P~ WHQJ P4ké Q~HPQH5 H?k 

Qé ï 4é °JQ P?H 4Z~U Hk DZ?k 4HW ~?ké Qê kW Hk 4CJ5 ZQk~WWH5 H?k WHQZ?k °Qé 4H• é W WPQ 4CH� çé DJ?k DP 
°QZDP~k t 4HW <JQQ~è QHWe 

y J?DZ?W Hk ZQDZ??Z?W ¾PH 4HW °Qé WH?kHWU QH• ê kPHW DP WçHJP DH 4CÉ kJkU ~?Wé Qé HW JP Bulletin 
qfficid, WZ~H?k JDQHWWé HW JP� çZPQWU kQ~<P?JP� Hk JP� JPkZQ~ké W JD5 ~?~WkQJk~• HWU °Z5 · ¾PC~4W 4HW 
Z<WHQ• H?k Hk FJWWH?k Z<WHQ• HQ çZ5 5 H 4Z~ DP QZOJP5 He 

( Z??é à mQP� H44HWU 4H d 5 J~ nasce 

8JQ 4H QZ~r 
Le ministre de l'intérieur, 

Signé, ( 1 Î ( 14hî U 

S(lfné, · É 2 82 · ( e 

LOI DU 18 JUIN narhce 

· 4"2 hh2 · ( U QZ~ DHW mH4ï HWU 
à · ZPW °Qé WH?kW Hk ù • H?~QU WJ4Pke 
T ZPW J• Z?WU DH çZ5 5 P? JççZQD J• Hç 4HW u êJ5 <QHWU Dé çQé ké Hk ?ZPW ZQDZ??Z?W çç ¾P~ 

WP~k r 
à n• n· U n° Ce · H ï ZP• HQ?H5 H?k HWk JPkZQ~Wé à H5 °QP?kHQ wPW¾PCà çZ?çPQQH?çH DCP? çJ° ~kJ4 

?Z5 ~?J4 DH kQH?kH 5 ~44~Z?W DH FQJ?çWe 
· CH5 °QP?k ?H °ZPQQJ ê kQH çZ?kQJçké ¾PCP? 5 Z~WU JP 5 Z~?WU J°Qè W 4J °QZ5 P4ï Jk~Z? DH 4J 

°Qé WH?kH 4Z~e 
· HW Z<4~ï Jk~Z?W à çQé HQ WHQZ?k WZP5 ~WHWe °Qé J4J<4H5 H?k ù 4HPQC é 5 ~WW~Z?U JP • ~WJ DH 4J çZPQ 

DHW çZ5 °kHWe 
à 440U de 4 WHQJ çZ?WJçQé à 4CJ5 ZQk~WWH5 H?k DH çH çJ°~kJ4 P?H DZkJk~Z? DCJP 5 Z~?W P? ° e çU 

° JQ J?U ~?Dé °H?DJ5 5 H?k DP 5 Z?kJ?k DHW ~?ké Qê kW J??PH4W DHW çJ°~kJP� J5 ZQk~WU 
à ?0e s e · H çJ°~kJ4 HFFHçk~F °QZ• H?J?k DH 4J ?é ï Zç~Jk~Z? t 4H 4CH5 °QP?k CJPkZQ~Wé ° JQ 4CJQke 4 eQ 

ç~LDHWWPWU WHQP W° é ç~J4H5 H?k JFFHçké rZ 
4 O à P QH5 <ZPQWH5 H?k WPççHWW~F DHW <Z?W t 4P kQé WZQ é 5 ~W °ZPQ 4J çZ?WkQPçk~Z? DP çêH5 ~? 

DH FHQU H? • HQkP DH 4J 4Z~ Dnn n çQ 5 J~ naspv 
Ced° à P QH5 <ZPQWH5 H?k à é Zê é e5 çH DHW nUpl oUooo fr. DH <Z?W DP kQé WZQU é 5 ~W °JQ WP~kH DH 

4J kQJ?WJçk~Z? J°°QZP• é H °JQ 4J 4Z~ ç4P dc WH°kH5 <QH nasJU QH4Jk~• H à 4J Qé kQZçHWW~Z? DH 4J 
7J5 <QH çJPJ4~Wé H U Hk JP °JOH5 H?k DP 5 ~44~Z? DH FQJ?çW kH?P <ln Qé WHQ•HU H? H� é çPk~Z? DH 
4CJQke 42 DH JD~kH kQJ?WJçk~Z?v 

1k r,0 wPW¾PCJP çZ5 ° 4é 5 H?k DPD~k çJ° ~kJ4U ù 4J çZ?WkQPçk~Z? DH QZPkHW ?ZP• H44HWU °J• é HW Hk 
4 
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FHQQé HWe çZ?FZQ5 é 5 H?k J 4J 4Z~ DP d 5 J~ h as nsU Hk à 4J çZ?k~?PJk~Z? DH 4CH� é çPk~Z? DP çêH5 ~? 
DH FZQ Dé çQé ké ° 44Q 4J 4Z~ DP n çQ 5 J~ nasfFU DJ?W 4J °QZ°ZQk~Z? DHW <HWZ~?W QHW°Hçk~FW DH uC1Crt 

kQJ• JP� e 
à ?0e Lpe · C~?ké Qê k Hk 4J DZkJk~Z? DCJ5 ZQk~WWH5 H?k WHQZ?k r5 ?Pç44ç5 H?k °Qé 4QL• é W U DJ?W 4J 

°QZ°ZQk~Z? DH 4C?FFZZk?k~Z? DP çJ°~kJ4U WP~· 4HW °QZDP~kW QHW°Hçk~FW DP çêH5 ~?e DH FHQU t 4HW QZPkHW 
Pk DZ 4J 7J5 <QH çJ?J4~Wé He 

à ?0e 4r~e · HW <~H?W Hk QH• H?PW DP QZOJP5 H WHQZ?kU JP WPQ°4PWU JFFHçké W H? ï JQJ?k~H DH 4CH5  
°QP?k JPkZQ~Wé °JQ 4? °Qé WH?kH hZ~e 

y J?DZ?W Hk ZQDZ??Z?W ¾PH 4HW °Qé WH?kHWU QH• ê kPHW DP WçHJP DH nCnr"4JkU ~?Wé ?9+W ?P Hu/ldi11 
o-{fil'iel, WZ~H?k JDQHWWé HW JP� çZPQWU kQ~<P?JP� Hk JP� JPkZQ~ké W JD5 ~?~WkQJk~• HW U °ZPQ ¾PC~4W 4HW 
ZêWHQ• H?k Hk FJWWH?k Z<WHQ• HQ çZ5 5 H 4Z~ DP QZOJP5 He 

( Z??é à mQP� ç44HW U 4H na wP~? nas . e 

8Jk· 4H QZ~ r 
Lo mlnistra des finances, 
Signé, 1e ( Cq Pà ?0U 

Siyné, · 4"2 82 · ( e 

· 2  ( ; 1:2 T2 V1 y m6 1 nas i e 

· É 2 82 · ( U roi DHW mH4ï HWU 
à kZPW °Qé WH?kW Hk à • H?~QU WJ4Pke 
TZPW J• Z?WU DH çZ5 5 P? JççZQD J•Hç 4HW uêJ"n<Q?WU Dé çQé ké Hk ?ZPW ZQDZ??Z?W çH qui 

WP~kr 
à 6 0e n ç0e 4 HWk ZP• HQk JP ï ZP• HQ?H5 H?k P? çQé D~k DH D~� e 5 ~44~Z?W DH FQJ?çWe · CH5 °4Z~ DH 

çH çQé D~k WH FHQJ çZ?FZQ5 é 5 H?k JP� D~W°ZW~k~Z?W 5 H?k~Z??é HW JP § s DZ 4? 4Z~ t 4P na wP~? Q?~W 
(Bulletin dficiel, ?° "di MU DJ?W 4J °QZ°ZQk~Z? DHW <HWZ~?W QHW°Hçk~FW DHW kQJ •JP� · DHW çêH5 ~?W 
DZ FHQ Hk DHW QZPkHW °J• é HW Hk FHQQé HW DZ?k 4CH� é çPk~Z? J é ké JPkZQ~Wé H °JQ 4J 4Z~ DP Ced 5 J~ nas û 
(Bulletin qificiol, n° dnsMe 

à {{0e de u ç çQé D~k WHQJ çZP• HQkU JP FPQ Hk à 5 HWPQH DZW <HWZ~?WU °JQ P?H é 5 ~WW~Z? DH <Z?W 
DP kQé WZQU ¾P~ WHQJ HFFHçkPé H WH4Z? 4HW çZ?D~k~Z?W DH 4J 4Z~ DP nc Fé •Q~HQ nasse 

y J?DZ?W et ZQDZ??Z?W ¾PH 4HW °Qé WH?kHWU QH• ê kPHW DP WçHJP DH 4CÉ kJkU ~?Wé Qé HW JP Bulleim 
qjficiel, WZ~H?k JDQHWWé HW JP� çZPQWU kQ~<P?JP� Hk JPkZQ~ké W JD5 ~?~WkQJQ~• ZWU °ZPQ EnPC~4W 4HW 
Z<WHQ•H?k Hk FJWWH?k Z<WHQ•HQ çZ5 5 H 4Z~ DP QZOJP5 He 

( Z??é à mQP� H44HWU 4H 4 Cd ?Z• H5 <QH nasCi e 

8JQ 4H QZ~r 
Le minietre de$fl11ance1, 
Signé, 1e ( C44PPC4Ce 

S(9né, · É 2 82 · ( e 
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(LOI DU d MAI nasceM 

4 FJPk D~Wk~?ï PHQ H?kQH 4HW QZPkHW construites directement par l' Eta,t, J• Hç ZP WJ?W WP<W~DHWU Hk 4HW QZPkHW °QZ• ~?ç~J4HW ZP çZ?çé Dé HW 
dans la construction desquelles l'Etat interoient par des subsides. 

e L ROlJTES CONSTRlJITES PAR L'ÉTAT. 

4 FJPk D~Wk~?ï PHQ H?kQH 4HW FQJ~W DH çZPWkQPçk~Z? Hk 4HW FQJ~W DCJç¾P~W~k~Z? DH kHQQJ~?We 
· HW FQJ~W DH çZ?WkQPçk~Z? FZ?k 4CZ<wHk DCJDwPD~çJk~Z?W °P<4~¾PHW à FZQFJ~ke 
· HW kHQQJ~?W WCJç¾P~è QH?k WPççHWW~• H5 H?k °JQ 4CÉ kJkU à 4CJ5 ~J<4HU ZP °JQ H� °QZ°Q~Jk~Z?e 
· HW FQJ~W DH çZ?WkQPçk~Z? WZ?k F~� é W °JQ 4HW JDwPD~çJk~Z?We 

Les frais DCJç¾P~W~k~Z? des terrains ne sont connus qn' J°°QZ� ~5 Jk~• H5 H?kv P?H QZPkH 
étant Dé çQé ké HU ~4 FJPk kH?~Q P?H çHQkJ~?H WZ5 5 H H? Qé WHQ• H WJ?W ¾PC~4 y J~k H?çZQH DC~5 °P 
kJk~Z? D~QHçkHU 

A. - ) 6 à 7 ( 1 u 2 T706 ; u 02 Te 

( à 01 ( 1 · Cà 6 6 É 0 É 6 2 Bà · 
LONGUEUR. 

DATE y j ?kv~e?k DH CJDL 

DÉSIGNATION PES ROUTES, 
wPD~çJk~C5 U Z? 

' <WQQ? ?k~??We L LnL s · 4 r.: J °JLr ErL0 L 

44Ê u644jFà kC · à 62 ; 01e e 6 2 kC0 1 7 DE L'A.DJUDICA.TlON, HZHH d . .Jds.1•L- 
4~2 oCC17 8eL{eUç 117U 1 , u ,n4nne n hP DH +e QWe 

4( ,k~41me44"17e 

0PQ?êZPk à ( ~HWkU °JQ GJ5 5 H4 (a) ••.•• 14 ZçkZ<QH naspe sanaUz jC )1 Il FQel n4bU4éoo EJM Route DH Turnlunct ù Die si, pav Ghnel: çH4kH 
m U à enn 11irov. de Luxemhourg, na wP~? nacce " pi Ué~s5 1'.2 WH°kH5 <QH 1836. sss.ooo QZPkHU <~H? ¾PH Dé çQé ké H J•J?k 4H •ZkH DH 4J 4on DP 

d 5 J~ nascU DZ~k <!tJ H çZ?W~Dé Qé H çZ5 5 H ~5 °PkJ<4H astogne J O} J~ H !province de Liége .. dk~ JZû k nasi e a 14,842 dp ?Z• H5 <QH nas i e dooUooo WPQ 4H çQé D~k çP• HQ k °JQ çHkkH 4Z~v H44H Hû k J<WZQ<é 
( ~HWk à mHHQ~?ï H? e e e e e e e e e + e e e nc wP~44Hk nacae ~WeW~W Il dé JZû k nasce ss nbUooo °H?DJ?k DHP� J?W JP 5 Z~?WU 4HW WZ5 5 HW ¾PH 4H °QZL 
7~PJQD à q HHQ4H? e e e e ee e e e e e e e + dn ?Z• H5 <QH nasce j Q?Ul sc ï Qe s J• Q~4 nas i e nnr4Uooo DP~k DHW êJQQ~HQHW Hû k °P ê~WWHQ D~W°PP~<4HW °ZPQ 
TJ?5 Q à q J??Pk eeeeeeeeee+eee nn wJ?•~HQ nasi e " Cdl U  i o 1 J•Q~4 na7i e sy Uooo çZ?WkQPçk~Z? DH QZPkHW ?HP• HW · H 4~ek DH 4J QZPkH Hnek 

FJ~k DH 0PQ?êZPk J . êHH4v 4HW Dé °H?WHWU °HP çZ?W~Dé L 
Beauraing à Bouillon ( 2 sections) . . . . . 

1 
13 5 JQW 18S7. 

y Unécs { ni J•Q~4 nas i e sscUsoo QJ<4HW U Z?k é kè ~QJ°Pké HW WPQ 4H °QZDP~k DHW êJQ?HQHW 
4 J•Q~4 nas i e " a 5 J~ nasi e { DH 4ahéU Hk WZ?k Dé DP~kHU DH 4Cé • J4PJk~Z?U 4HW °J• é W 

6 HçZï ?H à mZP~44Z? E d sections) . . • • . • dd 5 JQW q 4ü i e 
1 

' 27,7l:i1$ j di J• Q~4 4a" i e s ,énU4r7oo DZ~L HPk ê kQH kQJ?W°ZQkHW °JQ 4J °Hk~kH CFZkêHU ¾PH 4J 

mJWkZï ?H à 1kkH4<QPç9 E Cd sections). , .•• l so J•Q~4 nasi e 
40,68~ l o wP~? 4Fü 4i e 1 °QZ•~?çH DCe{e?OçQW FJ~k çJ?J4~WHQe · J WHçk~Z? DH ( ~HWk 

Cdn 5 JQW nay U j J GJ5 5 H4 HWk H? çH 5 Z5 H?k 4CZ<wHk DCé kPDHW Dé . ?UL 
4 1 é wP~? 4 Fü {i e 1 éF4pUi ap k~• HW U 4H °J• H5 H?k WCH? H~J ~5 5 é D~JkH5 H?ke ,, Eml,rancli., 8Ur PViltz, dn 5 JQW ~HJWe 
1 

JI aUooo t ,, 1 
) PQ?HW à T~HP°ZQke + + + + e + e ee + e e e né wP~? na~i e " l Uq 7o G' j 1 coUooo E<M · J °QZ• ~?çH ~?kHQ•~H?k °ZPQ" DJ5 v 4J U-F°H~eUUe 
Huy à 0~Q4H5 Z?k (province de Liége). . . . ds wP~? nasi e 
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B - ACQUISITION DES TERRAINS.

La prudence commande de temr en réserve une somme de 600,000 fr. au moms : c'est ce qm résulte des evaluauons
suivantes des rngemeurs, lesquelles seront probablement depassees,

DÉSIGNATION DE LA ROUTE, 
Evaluation approxunative

pou
acqora-trons de tcrrmns ® bsernntimre.

Turnhout a Diest, par Zammcl
llastogne a Aywaille
Diest a Beermgen
Sntard a lleerlen
Namur a IIannut
Beauromg a Bouillon
Re~ogne a Bou,IJon
Bastogne a EHelbruck, avec l ewhranchement sur 1f1ltz
Furnes a 1'heuport
Huy a Tirlemont
Buremonde a Horn
Ophasselt a "lederb1aJ.el
Lessines a Itenmx

Fr 117.COO 
150;000
50,000

&,000
JJ5,500
zo coo
eo.ooo
50,000
15,443
50,000
14,000
61,000
31,000

Total Fr 540,543

Evah.atron approsrmaüve
Idem
t.J.ern
Idem
Idem
Idem
Idem
Idem

Indemnités uqmdées
Evaluarion approvimatrve

Idem
Idem
Idem

L Etat doit aussi contribuer a rai-on de L dans les frars
d crpi opriaüon pour la route de Tirlemont a Diest
(vove» c1 apres)

II. - ROlJTES PROVINCIALES Oti CONCÉDÉES, auxquelles l'État accorde un subside sur le crédit des si» nuliums, 

DÉSIGNATION DE LA ROllTE. 
DA.TE SUBSIDE

®bsrrnations.DE L'ARRE'Ié ROYAL DE L'ÉTAT

Ilal a à\1ver!es 29 novembre \836 fr 40,000 Itoute construite par la province de Brabant comme route p rc emcral e
Ilrnche a lleaumont 24 jmll e t 1837 12,000 Route construne par concession
Tournay a Roubaix 25 mars 1838 30,000 Route a construn e pa1 le Hmnaut comme route p1 ovmcr..Ie
Ihest a Tirlemont 10 an,l 1838 160,000 Route a constrmre par la nrovmce <le füabant comme rnute provmcralc la dene-isc de consn ucuo 1

est evaluee a environ 6-10 000 fr Le &umernemeot doit concourir pour ¾ dans les ftai, tant ue constructior,
Total 242,000 que d erpropttaticn , o 1 n indique qu approxrrnato ement ¾ des r, ais ce construcuon

Il e-t ei;alement intervenu un arrangement entre le gou>ecnemed et la province de Yamur pou,

- -;.,.) 

la construction de la route de Namur a Chatelet, arrangement d'aprè- Iequel le gouvemement intervient
pour-'- dans la eonstruction de cette route qui hu appartiendra en propricte comme route de I Etat et dont la
prov1iice aura I adnnmstratron ovec la perceptwn de la taxe pendant 90 ans, le subside sera, au fur et a
mesure de l'avancement des travaux payé, en vertu d arrêtes Bp~ctau:i, sur le produit annuel des harrreres
- Il y a donc cette drfferecce entre les deux arrangements que la route de Tirlemont a Diest, a laquelle
l'Etat contrrb.re pour :t, sera la propnéte de la province de Brabant, que la route de 7iamur a Chatelet, a
laquelle le Gouvernement ccutrrbue pour f, sera la propnete de l'Etat, sous la réserve de !a jouissance de
ln provmce pendant 90 an, •

Dans la Flandre orientale, deux commumcatrons importantes doivent etre achevees erclusn ement au.x

frais del Etat la rouie del essines a Renmr , el celle de 'Vinooe a Audenarde entre Oohos set: et ~e<1e1 
brake] (voy c,-dessus) la pro, me e de son cute s est chargée de h constructicn a ,e, fr~ts, ue, '" 1 outr-s
suivantes
Roule de Gand u. lbmr:lol.gJ.em, crrête royal du 18Juillet 1836
Route de é'1tnote a Enghic,i, arrcte rcvel <lu 1-3 3'nl 1838
Routa de K,elclrec!,• a St lhcolas, arrete ra-ml du l8 avnl t838
Route de 1 laelt a Eooloo , arre te royal du 2 -nar l':S38
Route de Be,che," a Renovx, anete IO)al du 30 avril 1838
Route de Lokerow u Ooster:;;celc elle reste ù de creter

t A. 
1. - Routes constrmtes par l'Etat. ) 

'B. 

RECAPITULATION. 
Construction : arljudicauons ou evaluations .. , • 4,6B 1,124

Emprises : somme approximative a temr eu réserve 600 000

Il. - Routes provmcrales ou concédées : subsides. . • . . • . • • . 24:2.000

T◊t::.! ~ ~il9 1G'I /u,J""-v,.1.•"T
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( ANNEXE C. ) 

CONSEILS PROVINCIAUX. - SESSION DE 1837

'Tableaux lies routes projetées ou: réclamées. 

( A l'époque où ces tableaux ont été dressés 1 une partie du crédit des six
. millions avait déjà reçu son emploi ; il n'est pas fait mention dans les tableaux
des provinces de ces routes, imputées ou imputables sur ce crédit et pour
lesquelles nous renvoyons au tableau général, annexe B.) 





( ! l/

PROVINCE D'AN.VERS. 

Etat des nouvelles communications dont la constructum a été admise 
en pri'ncipe dans la session de 1838. 

22 novembre 1837. 
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DÉSIGNA'rION DES ROUTES.

ÉVAUJA1'10N 

UF. :u 

l)l!l'ENSE,

SOl\li\IES -------
VOTlh:s 1 
par los

con,mnues. .

-. SOU,ICITf:J<:S,
on lnissées

ô. la chmgo
tle l 'T<:tut. 

Al,T,OUiES
pnt· la

province.

J I Prolongement de la route <le Wol- l 1!>-4,000 001 4!3,740 00I 70,li93 341 M,666 61.l
vorthem à Londcr•,,ecl vers Ta-
mize,

2 1 Co11tinuationdelaroutcdcMali11cs j2SJ2,910 0OI /40,000 00I 15:i,2ï;\ 34) 97,ü;W 06
ù Zammel , par Ileyst-op-dcn~
Berg, Boisschot , Wcstedoo et
Westmeerbeeck.

;~ 1 Route d'Huogstrnetcn ù Oustrnalle. 1200,000 0OI 70,000 001 O;J,33~~ 341 6û,666 06

4 1 Route d'IIere11tJ13.Js vers Ghcel et ! il00,000 0OI j'266,688 67! l~rn,33~ 35
Zammel ,

n I Route de Lierre l, Oostmalle. 400,000 OO! 120,000 00I H0,606 07 j 133,~i~ 3i

6 1 Iloute de Moll vers la chaussée de j 210,000 00
Turnhout à Diest.

7 1 Route de Haecht n Boissohot vers 1 110,000 00
Schriek.

H0,000 OOI 70,000 00

602,30S ôl 
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MDlœ ~- fl.lM - 
OJ3SERVATIONS

sun LES A. VANTAGES DE CHAQUE nrurru , SES lllOYll.NS o'gx:ÉGlJTlON ' E'rC. 

Cette, route qui étahl ira une communication directe entre une partie do la Flaudre orientale
et Bruxelles, traverse le territoire des communes populeuses de Boruhem, Hingene et Puers
qu'elle met en relation a voc le chemin de for <le Malines à Gand.

Celte route, qui n'est qnc le prolongement de celle de Malines à Heyst-op-den-Bcrg, traver
sera un pays entièrement clénué de communications. Elle liera la route de Turnhout ù Diest
ù celles qui viennent aboutir ù Malines.

La partie nord de l'arrondissement de Turnhout n'a aucune communiuation pavée. L,1 
route projetée fera cesser cet inconvénient et exercera une grnnde i nfluonue sur le défriclw
ment des bruyères.

Sans ln construction de ces routes, celle que la proviuce fait exécuter en ce moment entre
Lierre et Ilerenthals n'aurait qu'une utilité secondaire.

Cette route n'est, en quelque sorte, que le prolongement <le celle n" ü. Elle tra verse
entièrement le canton de Santhoven où aucune communication de celte nature n'existe
aujourd'hui.

La construction de cette route est réclamée avec iustanco par les communes populeuses
de Moll, Baelen, Ohueu, Rethy et Meerhout.

Cette route est le prolongement de celle qui existe déjà entre Bruxelles et Haeeht. Elle
doit se construire avec le concours du Brabant.

OBSERVATION GÉ'.\:JLRALE.

Les commuuea directement intéressées à la construction iles roules n°' 4, 6 et 7 sont en
petit nombre, Elles n'ont pas encore fait connaître la part qu'elles s'engageront à supporter
dans la dépense. Cependant on peut dès à présent prévoir que l'ensemble des subsides qu'on
obtiendra, tant de ces communes que de celles qui déjà ont munifcsté leurs intentions à
l'égard <les routes n'" l, 2, 3 et !5, n'atteindra pas une somme totale de fr. 300,000.

D'un uutre côté, ces subsides devant être fournis au moyeu de centimes additionnels ù 
percevoir pendant un assez grand nombre d'années, il faudra, si l'on veut entreprendre les
travaux, contracter des emprunts dont les intérêts absorberont une forte partie de ces
mêmes subsides qui, en définitive, ne seront pour ln province que d'un faible secours.

Anvers, le 22 novembre 18i7.

},r, gouver11eul' de ta prooiuc», 

Sig111J , C11. RoG1E11.





BR.A.BANT. 

Développement du tableau des routes a oucrir ou à continuer dans le 
Brabant, en conformité de la décision priee par le conseil prooincial, 
dans la session de 1837. 

15 novembre 1837. 

6 
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A

DÉSIGNATION DES ROU'l'ES. 
-~ __ ,,,,...___ ~-~ 

0 llll U i>Ol,I.H'J'ffa:s,
i:l VOTÎ.F.S .-'l.r,J,OUi':1.s oil laivsé es
• Df.:l'ENSE, por les pnr la à ln drnq;e)!':; communes. province. de ! 'Etat.

1 Tirlemont ii Diest, pnr Waenrode. 6J,0O0 00 311,000 00 4;rn,tsoo oo 1n1,1,oo oo

~ W avre à Hannut, 400,000 00 00,000 oo 200,000 00 100,000 00
~1,;, Emhranchement de Jauche vers 170,000 00 " 1'27,oOO 00 H,1500 00

· Hamillie« pour arriver n E'ghe- 
sé«, 

~ter Embranchement sur la Barraque, 408,000 00 » 30G,O00 00 10'2,000 00
route de Wavre il Gembloux, et
sur Court-St-Étienne.

' Enghien à Assche, ancienne chaus- 440,000 00 150,000 00 280,000 00 110,000 00
sée romaine.

4 Nivelles vers Braine-le-Comte, avec 11·2,000 00 rn,ooo oo 68,000 00 '.28,000 00
prolongation jusqu'à Enghien.

IS Braine-le-Château ù Mont-St-Pont. Io0,000 00 M,000 00 82,oOO 00 37,nOO 00

6 Tubize à Hondzocht, près de Sain- 6ô,OOO 00 )1 48,7BO 00 rn,200 oo
tes. 

2.37ü000 00 180,000 00 1601200 00 593,750 00

7 Tirlemont à Âerschot, par Winghc- 02.0,000 00 20,000 00 370,000 00 130,000 00
St-George. 

À reporter • • . • • :2890000 00 200,000 00 1971250 00 7~rn,7tso oo
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OBSERVATIONS

SUI\ LES AVANTAGES l>E CllAQU.E llOUTE' sns l\IOTENS n'Exi'(CUTIOX, ETC.

1----------------------t:--.- ... -~-,-__,,,__._
Cette route est destinén ù vivifier un pays, le Ilnegoland , privé jusqn'îni de eomruunica

tions; elle intéresse non-seulement celte pnrtic intéressante <le la prov1ucc ile Babnnt, mms
encore les villes et communes do la Cumpine , de Limbourg et <les prov ineos ile Liége , de
Namur et de Hainaut , avec lesquelles ollo établira des relntious di1·(•clps d'une r,rando
importance et qui en désirent vivement l'ouverture; clic formera, en outre, un cnsomblo avo«
la route décrétée dc Ticlemont à lfoy ot celle qu'on se 11ropose douvt-ir de Wnvre ù Hannut.

La route de Wavre à Hannut est d'utilité générale. Elle ouvre avec la route décrét(\e di,
Tirlemont à Huy, par Hannut, d'importantes cornmunicnuons à une contrée assez étendue
qui fait partie <les provinces do Liége, do Namur et de Hrubnnt ; de plus, la route dont il &'ng1t 
mottrn ces diverses localités CIi rapport di!'ect avec lo flainaul, (l'une part, t't. la Cwnpin1•, 
do l'autre; les sommes votées par les communes s'olèvont a 70,000 fr . .iUais il e:;t ù reruar
qner que plusieurs votes sont subordonnés ù tl!'s conditions qui ne s'accompliront pas; il
est même douteux qu'on atteigne la somme renseig11éc de lW,000 fr. Des nvanLn[{CS non
moins incnntcstablos 1·ésultt't'r,ient de l'omhranchement de Jauche vers Ramillies. Un ernbrnn
cherncnt vers Orp-le-Grand, pour ar-r-ivor- li la route clu Tirlemont ù Hannut, a été proposé au
conseil provincial; on s'occupera do l'instruction de cette section d'une p,-rnncle importance,
de manière que le conseil pourra se pro11011cc1• déll nitivement i\ sa proohnino session. L'em
branchement sur la Barraque complétern l'cnsomblo de cc système 1Jo communication.

Cette route ne sera pns seulement avantageuse flux communes très peuplées qu'elle doit 
traverser et qui, dans ln mauvaise saison, sont privées de tout débouché viable, mais elle
sera aussi <l'une utilité générale, en ce qu'elle est destinée à lier entr'ulles les routes d'En 
glden, de Nino1!1J, d'A Lost et de T'ernionde ; le Iluinuut et la Flandre en retireront de grunds
avantages, lo guuvememe11t lui-même y participera par l'augmentation de circulation sur
ces quatre routes qui lui appnrticnuent. On ne renseigne le vote <les communes qu'à la
somme ronde de !.S0,000 fr., pul'ce que plusieurs votes sont cond itionucls.

Cette route est d'utilité générnle, puisqu'elle ouvrira une communication importante
entre le Hainaut et les Flandres; elle procurera aussi un acoès direct aux mines et cardères,
et un débouché aux. produits des Flandres. Le vote des communes est porté à une somme
ronde, parce que deux administrations ne se sont prononcées quo conditionnellement.

Le gouvernement est particulièrement intéressé à l'achèvement de cette route, ù cause ÙG 
la prochaine réa dj udicutiou des travaux <l'entretien; car elle 11ermettl'a aux nouveaux entre.
preneurs de se procurer des pavés aux carrières de Quenast près <le Clabeek.

Il est donc à désirer qu'on puisse s'en occuper sans retard.

Cette petite route sera d'un intérêt général,.pnisqn'elle mettra les Flnndres et Enghien en
eommunicatlou directe avec les routes de Bruxelles vers Chnrlcroy et vers Namur, enfin, clic
complétera ln ligne suivante: partant de Huudzocht , Jll-ès de Suintes, elle s'cmbrunchcru à 
la route de '2<· classe, cl'E119!tien à Huy, et ira couper à Tubize la route de l ro classe, de Mons
à Iiruxelles ; 2° à Tubize elle suit lu route provinoinle déjn pavée jusqu'à Olubeok ; 3° de là, la
route sera continuée par la section qui devait atteindre la Blasmarcq , mais qui ira aucentra
de Brnine-lo-Châteuu , conformément à la résolution qu'a prise le conseil proviuoial ; 1,'' de
Braine-le-Château à Mont-St-Pont, lu continuation est éguleinent décidée, et là elle rejoint
la route provinciale déjà pavée, de Hal à lvlont-St-Jean, ayant l'un de ses débouchés sur la
chaussée de Bruxelles ù Namur entre 1Jfont-S/.Jaan et l'Paterloo, et l'autre à Mont-St-Polit
vers Braine-Lalleud et Mont-St-Jean.

De même que 1a route de Tirlemont à Diest, celle de Tirlemont à Aersohot , doit vivifier
le -Haegcland ; elle est cl'utilitd générale puisqu'elle forme la continuation Je la route de
Lierre a Aerschot , et qu'elle étab lit une communication directe entre la p rovinco d'Anvers
et celle de Liége et de Hainaut ; enfin, clic sera particulièrement utile à lit Campine.

Quoique les votes des communes atteignent a peu près la somme du 30,000 fr., il n'est
guèrcs possible d'en espérer plus de 20,000 fr ,, attendu que plusieurs votes seront a111111lcs
par suite du non-accomplissement des conditions stipulées par les communes.
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Di~SIGNATION nus ROUTES, 1,1: 1A

~01\ll\ŒS -:·----__ _,. __~- 
\'01'1•'1(!\ 1 u.r.oui:i,:s I sor.1,1cn1m.~,
pnr les pnt la ."11 l,1is'<1os

cotu mun cs . province, li la C~lfll'{~O
du l'Etat.

Report ,

8 1 Hal à Ninove.

9 1 Haecht vers Lierro , par Sclll'iek, l 176,l:SOO 00I 20,000 00I 112,37 o OOj 44, 12!) 00
avec cmbranchemt par Worch-
ter, vers la chaussée du Louvain.

10 1 Wme à Tirlemont, par Hammc-1200,000 ool 10,000 ool 177,~oo ool 62,500 oo
Mille.

1 t ! Perwez vers Nivelles. !1Bo,ooo ool 2D,ij60 ool HBa,oso 001101,~oo oo 

12 1 Tirlemont vers Haelen, par Léau. 1330,000 OOI 19,000 OOl228,li00 OOI 82,1500 00

1i I Malines à Louvain.

Ji•,) 

1 

l~so~ooo 001200,000 oot10112~0 001123,7Ko oo 

Po1tr mémoire. 
( Route projetee, mais non encore

décidée, et à l'égnr<l de laquelle
il sera pris une résolution dans
la session de 1838,) Laeken au
pont d'Humbeek , par Strom
beek, Grimbergen et Beyghem.

'210,000 OOJ 1~,000 OO! Ilio,tiOO 001 ü'.2,1,00 00

2120,000 OOI 20,000 OOI 140,000 OOI ss.oco oo

14 1 Louvain à Mont s Snint-Tean, par !700,000 00
Overeyssehe à La Hulpe.

fW0,000 00

11

"

o2n,OO0 00117lS,OOO 00

220,000 001 75,000 00

ü831000 001314,ooO OOl40o907ü 00/1407870 00 



OBSERVATIONS

SUI\. LES AVAN'1'.\GES DE CUA.QUE nonra , sus l\lOYl:NS n'nxnco-nox , E'l'G.

Cette route est le prolongement <le celle de Nivelles à Hal; elle doit procurer une com
munication importante entre Je Hainaut et les Flandres et vivifier plusieurs communes ayant
une forte population, mais qui ne peuvent effectuer aucun transport dans la mauvaise
saison , à cause de l'état affreux de leurs chemins.

Le vote des oommunes pourra encore être circonsorit , si, par exemple, la route n'abou
tissait pns ù une rue clésignéc par la ville de Hui.

Cette route, continuée par la province d'Anvers, sera très utile à celte partie de fo Cam
pine, en lui donnant un débouché direct vers Bruxelles, où son beurre de provision 11JTivc
en grande quantité chaque jour de marché; vers Werchter, où le Demer a son écluse de
navigation, et vers Louvain.

Cette route sera très utile aux communes et favorisera leur approvisionnement direct de
matériaux, charbons, etc.

Cette route, d'une étendue de ü0,000 mètres jusqu'aux Quah·e-B1-as, doit aboutir à la
route aetuellr, vers Nivelles. Elle sera non-seulement d'une grande utilité pour les cantons
de Perwez et de Genappe, mais elle donnera de nouveaux débouchés aux provinces <le
Liége; de Namur et de Hainaut.

La petite ville de Léau apprécie toute I'utilité Je cette route, puisqu'elle a voté , pendant
10 ans, 20 centimes additionnels au prmcipal d<' la contribution foncière, et lO au principal
de l'impôt personnel ; la contrée industrielle de Tirleruont , du cours de la Ghcte et mitres
rivières de cette partie du Limbourg et du Brabant, y ont un grand intérêt; enfin la province
de Lié:çe r trouvera un nouveau débouché pour le t1·ansport de ses produits.

Le tracé de cette route part de Malines et traverse Hofstade, ~foyseu, Elcwyt, Wambeek,
Steenookerzeel , Humelghem, Nosseghem, Vos-Cappel (hameau de Nosseghem, sur la chaus
sée de Bruxelles à Louvain), Sterrebeek, et se termine à 'I'ervueren près du palais; enfin
un embrnnr-hcrnent partira d'Humelghem et ira atteindre Cortenbergh, sur la même route
de-Ih-uxolles ù Louvain. Son utilité est incontestable à cause des nouveaux débouchés qu'elle
ouvrira.

Le vote des communes n'est pas encore bien flx é; mais on présume qu'en y comprenant
le don promis par la ville de Malines, on pourrait obtenir une somme d'environ 25,000 fr,

Cette route procurera l'avantage irrcontestnhle de favoriser les nombreux approvision
nements de grains destinés au marché (en quelque sorte central) de Louvain; elle Iaciliter«
l'alimentation et les transports provenant des usines qui environnent cette ville; enfin elle
fournira de nouveaux débouchés ~ ses bières et multipliera par là les moyens d'échange de
toute nature que permet le retour des voitures de roulage tant des provinces voismes que
de celle de Brabant. On ne connaît pas jusqu'ici les sommes que pourront voter les
communes.

Cette route partirait de la route de Bruxelles à Meysse 1 au-dessus du palais de Laeken;
elle serait dirjgéc vers Strombeek pour couper la chaussée de Grimbergen ( commune dont
la population est de 3,344 habitants); do là, elle passerait par Beyghen et aboutirait au
pont d'Humbeek (1,906 hab.) où se trouve la 2° écluse, du canal de Bruxelles à Willebroeek .

Au moyen (s'il y a lieu) de son prolongement vers Humbeek où il existe un pavé jusqu'à
Malines, on pourrait établir un jour une communication directe de Laeken à Malines, saris 
devoir passer pai· le pont de Vilvorde.

La dépense totale est de • • • • • • . . . . . , , . •
Quart à obtenir successivement du gouvernement. .

Reste.

. fr. o,831,ooo oo
I ,4o7 ,87!.i oo

• fr. 4,+376,625 00

Lu députation du conseil ;provincial :l demandé, en conformité de la décision du conseil,

7
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OBSERVATIONS

SUR LES A.VAN'l'AC.11S DE CHAQUE !tOU'l'E, SES MOYENS n'EX.ECU'l'lON, ll'l't:,

de pouvoir ouvrir un emprunt de 3,000,000 Ir., y compris la part contributive de la pro
vince pour la construction d'un palais de justice à Bruxelles.

La diflérenuo en moins pourra être couverte par les centimes votés par les communes ,
les dons des propriétaires, le produit des nouvelles barrières et les ressources que pourra
offrir le budget de la province vers la fin du temps nécessaire ù l'exécution des travaux.

Bruxelles , le 1 o novembre 1837.
Le gouverneur, 

Signé, Baron D11 Sussu·r.





( ,·; ) 
. ,:_)\. 

FLANDRE OCCIDENT ALE. 

Développement des tableau» de cla.r;sificat?:on des routes a ouorir ou à 
compléter dam; la Flandre occidentale, tels que ces tableauœ ont été 
arrêtés par le conseil provincial, dans la session de 1837. 

17 août 1837. 

Tableau n° 1. -Routes considérées comme grandes communications.
Tableau, n° 2. -Routes d'une utilité secondaire.

8 
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01:sIGNATION DES ROUTES. , UR u

a. Section d'Iseghem à Roulers.

Route de Thielt àAeltre, par Ruys
selede.

Route de Poperioghe à la limite de
France vers Steenvorde.

DÉPENSE.
couuuuncs .

SOMMES 

TAULEAU N ° 1. -- Routes considdrees comme gra-n,des oomsnusiictuions , 

I I Route d'Iseghem à Pervyse , Jllll'
Roulers et Dixmude, se compo-
sant des trois sections suivantes :

120,000 001 00,000 001 20,000 001 40,000 oo

b. Section de Roulers à Dixmude. l-400,000 OOI 70,000 00I 70,000 00I '260,000 00

c, Section de Dixmude à Pervyse. 1180,000 00

1 rn,000 001 is.oco oo

1-44,923 901 20,000 00

A reporter ....• (10!Ho96 OOI 190,000, 00 

30,000001150,000 00

700,0000011~ts,ooo 001120,000 001400,000 oo

'2 1 Route de Kerkhove à Vlvc-St-Éloy. l 118,673 OOI S0,000 00j !50,000 O0I 68,673 00

30,000 001 40,000 00

~HS,000 00( 98,9'23 90
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OBSERVATIONS

SUR LES AYANT.AGES DE CHA.QUE ROU'l'E, SES 110YE:NS u'1~xi1CU'fION, ETC.

Cette rou to lio cnt r'elles deux routes de l'État , celle de 2° classe, entre Bruges et Coudray,
et celle de l ro classe, d'Ostende ù Arlon, et trois routes provinciales , ù savoir: de Thourout
à Menin, do Ilrngrs ù Ypres ('t de St-Pierre-Cappelle a Ypres. Elle traverse l'Yzer à Dixmude,
met en oornmuuicati ort quatre villes, Iseghcru , Houler-s , D1xn11Hle et Furnes, et plusieurs
communes trè,,, populeuses; une partie de son tracé ouvre 1111e ro ute <lirncte entre Roulers
et I'importa nte ville et place do guerre d'Ypres, enfin elle parcourt dans la partin centrale
de la Jlrovince une ligne suivant laquelle il n'existe pas encore de voie do communication.

Les communes ont voté fa somme de !.J/5,000 fr., sous condition que li~ perception du droit
de péage nit lien ù leur profit. Dans le cas où les barrières seraient ii. l'Etat, c-el ni-ci devrait
fournir 9ô,00O fr.-Les pièces ont été adressées au gonvernt'ment le 1o juin 1837, u0 o7ô-4.

La part contributive des communes est ici portée provisoirement et approximutivemcnt.
Le conseil provincial a aeoordé un subside égal à celui qu'accorderont toutes los communes
intéressées. La commune de Staden à elle seule offre 2,o0O fr.

Les pièces relatives à cette section ont été envoyées au gouvernement le 12juin l8i7,
n° 0760.

Cette route lie la route de 2° classe, de Courtray à Audenard e, à celle de t 1·" classe, entre
Courlray et Gand, touche d'un bout à l'Escaut, sur un point où existe depuis 2 it 3 ans un 
pont construit par la commune de Iierchem , de l'autre bout à la Lys, où elle rejoint une
route qui passe à Wacken , et se diriue sui· Thielt. Ln province et les communes ont déjù
fait paver plus de la moitié de la route à leurs frais; los travaux encore à foire ne sont, à
proprement parler, qu'un achèvement. - Le dossier a été envoyé au gouvernement le
22juin 18i7, n° o787.

Cette roule est une section de celle destinée à ouvrir une communication.entre Ies villes 
industrielles dl' Thielt et d'Et•cloo. Le conseil provincial lui a accordé la priorité d'exécution
sur celle de Wynghene à Maldeghem; la Flandre orientale en a aussi reconnu la haute
utilité. Elle lie cntr'elles et avec le eunal de Bruges ù Gaud la route de '.2° classe, de Thielt ù 
Gand, et celle de 1 ro clusse , de Bruges ;\ Gand, trnverse les communes populeuses do
Ruysseleer, Aeltre et Ursel, et vient alimenter <le deux côtés opposés la st atiou du chemin
de fer à Acltro , à mi-chemin de Bruges à Gand. Le eonserl provincial n accordé pour la
partie située sur ln Elundre oceideutale , un suh-irle é~pl 1111 tiers de la dépense et a alloué
provisoit'cment 30,000 fr. dans ce but. La ville de 'I'hiclt interviendra pom· un sixième
provisoirement fixé à lo,000 fr. Si les autres communes votent un sixième, le subside du
gouvernement ne devruètre que du tiers, formant à peu prcs 110.000 f1·. 

Cette route est destinée à ouvrit· une communication importante avec la France. Le
gouvernement semble déj}'1 en a voir apprécié tous les avantages. ( Dépêche du ministre de
l'intérieur, du 10 octobre l 83o, 4° division, n° 1046.) 

L'inspectcnr-général des ponts .et chauesées m J!l'Op<.1,,é de réduire ln lnrgour projetée de l,1
roule, cc qui dun iuueruit la dépense de G0,000 fr. pour Ia -purtie.mitoyeune entre la France
cl la Belgique , et à 80,000 fr,, celle à faire exclusivement sui· notre territoire, de,mauière
que la dépens: à charge de la Delg:iquc serait, d?)lS ce casu, seulen:ent <le 110,000 f1:, et, par
suite, .la vart ~ su})flor'tf'r dans cette somme par I Etat, de oo,,0UO fr. Cette 'fHH't serait -encorc
diminuée si la ville d'Ypres se décidait à contribue!' aussi duns la dépense. L'évaluation
portée ici diffère de celle indiquée aux tableaux irnprimés. Cela vient de ce <JUC dans ceux-ci
on n 'u pas eu égard à la partie mi loyenne -dont lu dépense s'élevant à fr. 7 Ji, 7 lt0-20 incombe
pour une moitié à I a Fm nce,
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Di~SIG!\'ATJON DES ROU'J.'ES. 1 lJL rt 

Dt:l'El',SR, p,u les
cnuuuune s.

SOJUI\ŒS

Report . • . • • • 1108 l lS9G 901190 ,000 001 >1 1 )1

!S I Route de Vyfwoge par fobbcke, le 2;-,1t,1li8 28 lü,000 00 315,000 00 206 148 '28
cabaret le Bœuf et Aertryckc ù ' 
Thourout.

6 1 Route de Wervicq à Comines et 1120,000 OOI Iv,800 ~ül 30,000 OOI 11,1~9 .38
ù Warneton.

7 1 Route du hameau de» IlilleàMal- 1318,102 201 11 1 2!J,OOO 001293,102 20
deghem , par W ynghene et St-
Georges.

Ensemble yiour les routes
du pr tableau .... II77d847 381218,800 315

TABLEA.U N° 2. - Routes d'une uti'lit1! secondaire. 

1 1 Route en gravier d'Hoogstade à J 1':27,000 00) 9,000 O0J 18,000 OOJ 100,000 00 
Rousbrugge.

t I Route du hameau de Steenbruggc, 1 23,792 OOI 6,408 081 17,000 00
par Lophem, nu cabaret Hey-
delberg •

.i I Aohèvem' du pavé deLangemarcq. l 116,oOO OOI '.:26,loO OOI 38,833 OOI ol,IH7 00

..f. 1 Route en gravier du hameau de 1 30,000 OOI lo,000 OOI 8,ooO 00/ 6,4150 00
Forthem, 1iar le village d'Alve-
ringhem , au nouveau cabaret.

lS I AchèvementdupavédeMoorslede. 1 72,000 OOI lo,000 OOI 31,000 OOI 26,000 00

6 1 Achèvement du pavé de Zuyen- 1 o2, 168 ~3
kerke.

)1 

A reporter ..••. j-421,460 i3j 71,008 08

17,~80 .44 

,. 

» 
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sun LES AVA 'ï'1'A(a:s mi CllAQllf: HOU'l'll,, sus )101'1i~S n'1,:xf.:c1J'l'ION, ln'C,

Cette route lin en tr'ellcs et avec le cri na! de Bruges n Ostende, la route de l '0 classe entre
<'CS deux villes, celles de 2" classe, de Ilmgcs ù Chistclles et de Thouruut ù Ostende, - Le
conseil provioinl a adopté le projet , avec celte réserve que ln députation pourra, d'après los
intentions d n gouYcrncment et CIi considéra tiun dei plus grands av/ln tagcs qui en résul tornient
pour ln province, adopter le tracé sur la commune d'Eerneghern , (N° 10 du 2° tablenu.) La
dépense serait alors couunc sait:

Seotiuu de\ l fwrgc ù Juhhcke . . . fr. 7ü, J ,W ':28
" de Jabbeke sur Eerncghem , J 02,;;io 00

Total .. 18!,487 28

Le subside de 1;~,U0O fr .. voté JHH' les cormuuru-s , s'nppliquo ù la section <le Jabbeke sui·
Thourout, -- Les pîèLies relatives ù ln section de Vyfwege à Jabbeke ont étc\ adressées nu
gouvernement le o juillet lfü\7, n° 15797.

La route de Wer-vio]; it Wnrneton complùte une route <l'e communication entre les routes
de 1'0 classe, d'Ypres à Menin, et de 2,- classe, d'Ypres à Warneton. Il n'est, pour le moment,
question que de paver la section de Wcrvick ù Comines, dont la dépense est évaluée ù 
fr. !Sô,9!M-7~L Si le gouvernement accorde le subside de fr. 11, 139-38, cette section peut être
construite.

Cette roule lie la route de 2• classe, do Bruges ù Courtrny ù celle de 1,r classe, de Urugc~
à Gand; avant de passer le cana] entre ces deux villes à St-Geor8'es, elle s'embranche dans
le village de Wynghene ù ln route de Wy11gl1cne sur Thielt qui se prolonge pur Wacken
jusqu'à Vive-St-Éloy pour rejoindre la route vers Kerkhove dont il est question ci-dessus n° 2.
-Le conseil provincial a aecordé :\ ln, route <le Thielt sur Aeltrc, ci-dessus n° :J, la priorité
sur celle du hameau den Hil!« vers Maldeghem. Le subside de 21:i,OOO fr. est alloué prir la
province sous l'obligation de commencer les travaux audi t hameau.

Cette roule lie la route de l re classe, n° ü, entre Furnes et Ypres, il celle de 2° classe, de
Rousbrugge ù Ypres.

Cette route lie la route de 2.c classe, de Bruges à Couru-ay, ù celle provinciale, de Thourout
à Bruges. Elle s'embranche ù la route de 2° classe au hameau de Steenbrugge où passe le
canal <le Bruges ù Gand. La section entre cc hameau et le village <le Lophern existe ; les
travaux à faire sont relatifs à l'autre section. Les fonds sont totalement faits par la province
et 1a commune de Lophem, L'autorisation ro1 ale a été demandée par lettre du 8 août 1837,
n° G~l o 1 afin de pouvoir procéder ù la réalisation <lu projet qui nécessite quelques expro
priations.

Ce projet est destiné à lier les routes provinciales d'Ypres à Thourout et d'Ypres à Dixmude,
en traversant la belle et populeuse commune de Langemarcq. - Le conseil provincial a
décidé de contribuer pour un tiers dans la dépense.

Cette route lie le canal navigable de Loo à la route de Ire classe, entre Furnes et Ypres,
et traverse le centre de l'importante commune d'Alvcringhem.-L'envoi des pièces à lVl, le
ministre des travaux publics a eu lieu le 7 août 1837, n° 6240.

Cet achèvement liera les routes provinciales de Menin ù Thourout et d'Ypres ù 
Westroosebeke.

Ce projet lie la route de 1 '0 classe, entre Bruges et Ostende, à celle de '2,c classe, de Bruges
à Blaukenherghe, - Le conseil provincial n alloué le tiers do la dépense en laissant à sa
députation permanente le 50Îll de s'entendre ultérieurement avec les communes et les
wateringues intéressées , ainsi qu'avec le gouvernement, pour les deux autres tiers. Les
communes et les wateringues sont consultées; leurs intentions ne sont pn& encore connues,

9 
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Î-:V\l,li.\THH SOi\UIES 

of;SW;\!ATiON DJ~!~ uourss. tir J. l -----------~-----~------------
VOTi:Es AT.!,{)l:1:ES -~l)U,ICl'ri:f:s,

Hi'.;Pl•:\SE. parles par lu 1>11 lui ,Gé·t•s 
cunuuuuos. 111·0, incc , .i la char1~c 

de l'.Eta t. 

Hcporr. ....... 1421,460 03 71,a!SB 08

Achèvem' <lu pavé de Li8soweghe. 1 li4,000 00 Il l) li

Rotitc de Zarren, par Ilautsnemo '.260,000 00 " l) l)

et Cortcmarcq , au hameau dit
l<ruys Kalsyde. 

Achèvem' du pavé de Ilolleghciu. Ml)l/17 ~l '2l,3J7 41 27,000 00 Il 

Achèvement du pavé <lu cabaret 102,mi9 oo " li lt 

le Bœuf vers le village d'Eer-
neghem,

Ensemble pour les routes du 2• lab. 886, ms 7 4 9'.2,9lo 49

li " du 1°' tab. t 7738-47 38 2rn,strn 3o 

Total général . . . . . '2880004 1 '2 1H t ,770 84
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Ce J>r,lJ.cl se raltacht' au pr6cédcnf. et est destiné à lier les routes de 'jle cln sse . (le Brunes, . , a 
ù Blankonberghe üt. de 13ruges vers l'Ecluse. ll est encore en instruction.

Cette route lie celle projetée de Pervyse ù Iseghern à la route de '.2° classe, de Thielt à
Ostende, t\ l'embranchement de Lichtervelde. Les intentions des couununes intéressées sur
la part à contribuer dans la dépense, ne sont pas encore connues.

Ce projet lie la route de 1 '0 olasse , do Couri ray à Tournay , à la route provinciale de
Mouscron à Dottignies. Le conseil provincial a accordé Uil subside de '27,000 fr. à la
commune de Ilolleghcm , sous la condition qu'elle remplisse exactement l'engagement de
parachever, nu moyen de cette somme, exclusivement à ses frais , la rouie dans tonte la
longueur encore à paver.

Ce projet fait partie do celui porté au l"' tableau sous le n° !L Si le gouvernement adopte
le tracé sur Eerneghom , la section, depuis le cabaret le Bœuf jusqu'à Thourout , doit être
reportée au 2° tableau, connue route d'une utilité secondaire.

La route de Dottignies à Roubaix, n'est point cornp rise aux: tableaux ci-dessus.

Joint au rapport du 17 août 1837, 3• diyision, n° 6191.

Le ministre d'if: lat, gouvcrneu1·, 
Slg11~, Comte DJt :M unu11AERE. 





FLANDRE ORIENT AI~E. 
--

B.OUTES. 

Tableau des routes décrétées par le conseil prooincùxl, dans sa séance 
ordinaire de 1837, et de celles non décrétées, pour la conetruction 
desquelles des eubsides ont été demandés au gouvernement. 

Novembre 1837. 
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DÉSDGNATION DES ROUTRS. 

ÉVAl,UA'l'IO!\ 

DIS I A - -✓------- 

•. OTl,l;S
pAr les

communes,

sonnes 
Al,1,0IJLCI>

JH\I Iu
p10, iuco

soi.r H'l Il LS,
ou l.uv-o es

,1 J,1 chnq;t
ùo l'Etat

G 

Route de 'I'hielt a l,{'eloo, avec la
drrevuon a détei u1111et p<1t· la
dcputntion permanente.

Roule de Gand a Hundelgem.

Route de Kieldrecht a St-îvrcolns,
en h1J1va11t la drreouon demaudee
par les communes mtei essees,

Route {le Lokeren .'1 Oostcrzeeie ,
<l',1p1c:c1 le trace do l'ingemeur
e11 chel.

Route de Ninove a Englueu.

Route de Berchem à. Renarc , pat·
Quaremont.

;rn~,ooo oo
Eu -.,u,,nl Ji,11

, 1 lwn} 11 \ 1,,l
q u Mt l 101 c l-lc-,
rus-ut ,:1loptc 1

'i0,000 00

l 'l dL1Hn~r-, en l'ol lr1 '{ pl com
scuv.mt lo d1rc<.t1on inuuf'<., 
pr o po s cc p1r 1 m-
b"nc ,r <n c lo f ,lcs 81 1'00 ÛÜ 
pcnt s et d1at1~ u:•-. ,~Jv
et ({Ill Il a p1.11 Clt
'lJnphA , l,nt 4 \ 1- 
[u ce \ .Li2~000 fr
d. n p'l11; ct cr re
("(< f,ut d r v1luatn
d U[U<.s h d1rN.L10n 
demandée r,,n lt'~ 
communes mt icll
SC>'(•~ 

L lfit,,l-1111•. ur Oh
Lhcf -rvart JJ1 op cec
do cnu-rru re ln
route l pn1 tu de
Ilu.l.clv cnrn , Jack
JH)l "l:r i'>fJ C..{Jlt 1Jl)JS

cvul o ee \ /it}'f oco
fr On p enae qu'en
1nila11t <l Oo~lcr
se clo cil<. a tu a en
u 1 on un quut<l l.
h. •1Ùur th m◄ tnt:.,
ee 11,u pm te l ~v1- 
lu att on llP la dc-.
pr.. ns,-. l {70,000 r, 

la0,700 00

JI

1)

1 a tlt prn~r, d1t1<1 
b l'i11ppos1hon tflll. 
l.i 1out<' paYlÎl du
t&J menu L < f', '" l
tla1l t.,otu, cd fi
l >~ J()O, ntill' Je
<.on~C'il p10'"1nunl 
:a il ( ,d<.. dr- l I f.-11 C
p,11 tu tin tPt1lr< de
l\rt an t<>11m vem
b!e cl"\ on o cr a-,
sm nn er une Dllt, 
u rnlat1ou dr <l -
peU!'IC <l cnyu Oil 
fr z c c.c oc
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» 

)1 

Ou n ('ta J l ai
lt h1111l ut le en >11
tmt 
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Id. 

Id. 
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OBSERVA TIONS

SUR LES AVANTA.GllS DE CIIA.QUE ROUTE, SES l\lOYENS n'E:it.ÉCU'l'lOli, E rc.

Cette route ouvrira une communication
directe entre Thiclt et le Nord du royaume.
Elle mettra eu outre 1111 grand nombre de
communes en communication avec la station
du chemin de fer à établir à Aeltre,

La route de Gand ù Hundelgem ouvrira
aux communes qu'elle traverse et ù celles
environnantcs , une communication sûre en
toute saison avec la ville de Gand, et.sera très
avautageuse à l'agriculture. Elle a été décla
rée route provinciale pat· arrêté royal du
18 juillet 1836, et une partie en est déjà con
struite, de sorte que le conseil provincial n'a
décrété S(Hl achèvement que jusqu'à Hun
delgem.

Cettcrouto procurerait de grandsa ventages
aux: poldres situés dans l'arrondissement do
St-Nicolas, à la ville de ce nom et aux corn
munes qu'elle traversera.

OBSERVATIONS GÉNffüALES.

On ne peut pas indiquer au juste pour com 
bien les communes intéressées contribueront
dans la dépense, vu que seulement quelques
unes d'entre elles ont voté tlüs sommes fixes;
d'antres cèdent des parties de pavé qni tom
bent dans ln direction de b roule, ont voté des
centimes additionnels ou H~ chargent de l'ac
quisition de terrains, etc. A l'exception de la
route de St-Nicolas ù Kieldrecht, cette obser
vation veut s'appliquer à toutes les routes
comprises dans le présent tableau,

Les routes décrétées par le conseil provin
cial doivent, d'apres la décision de ce conseil,
ôtro entreprises simultanéme ut pendant la
ca mpogne de 1838. Le budget de cet exercice
contient une allocation do fr. 480,000,00
destinée au paiement des travaux à exécuter
sur ces six routes pendnn t la campagne de
18~8. 

La constructicn de cette route procurera à un grand nombre de communes le moyen de
transporter leurs produits ngricoles aux principaux marchés de la province, et leur ouvrira
une communication avec le chemin de fer .

L'ouverture de cette route mettra en communication directe une partie de la Flandre et
des provinces de Brabant et de Hainaut.

Cette communication reliera directement la ville de Renaix et les communes voisines de
la route de 2,e classe , d'Audenarde vers Courtray et Tournay, au moyen da pont construit
à Berchem sur l'Escaut, el évitera ainsi le grand détour qu'on est obligé de faire aujourd'hui
en passant pul' Audenarde.
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i.,.i ~:V/\1,U!I.TIOi'i SOM;\IES r..::~ 
DÉSIGNATION DES l\OIYl'ES. - - ~ ~ DK U sor,1,rcn•1h:s, 0 \'0T1':ES Al, 1. Ou fa.: S A on luissé es. 01'.PENSr;. par les pur lu ,i la chrrr i: e;,,-. corruu unos. province. do l'Etol.

' u .. --
Routes non drfc-rétées par le conseil provi'noia,l, mais poMr let construction 
desqu,etles le conseil a déct'dé de demander un subside au, gonvernernent. 

1 Il oute cl' Audenarde à Ath. i 100,000 00 li Il ü n u'vn a pas<lé~ 
tnoitoé le mou .. 
taut 

1 

' Route d'Alost à Vilvorde. ! 116,000 00 " li n

ü Route de Calloo à Doel. 17!.S,000 00 )1 li ~ 

1 

Houtes qu'on demande a fai're construire au« frais de l'État. 

I Route d'Ophasselt à Nederbrakel. M0,000 00 li 11 )) 

' Route de Lessines à Renaix, entre » JI ,, li 

Ellezelles et Renaix.
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ORSER.V A.TIONS

SUR I,ES A.VANTAGl:S DE CUAQUE ROUTE' srs :MOYENS n'ExÉCU'rION . ETC.

Cette route facilitera les communications entre la Flandre orientale et le Hainant.

La construction de cette route facilitera les communicauons entre le pays d'Alost et le
Brabant.

Cette route serait la continuation de celle de Beveren à Calloo. Elle tirerait do l'isolement
de toute communication une contrée fertile qui n considérablement souffert des oiroonstances
politiques.

Cette route serait une onntinuution de celle de Ill'u~elles à Audcn.nde , par Nederbrakel.
Elle ouvrirait une communication directe avec Je Brabant et le pays d'Alost à un grand
nombre de communes de l'nrrondissemcnt d'Audenarde,

Il s'agit également d'une lacune entre Ellezelles ot Renaix.,

11 





HAINA.U11.

Développements du tableau des routes à ouvrir ou à acheter dans le 
Hainaut) tel que ce tableau a été arrêté et inséré dans la résolution 
du conseil provincial du 2ljuillet 1837. 

13 novembre 1837. 

SECTI01" N° 1. -Routes considérées comme grandes communications
SECTION N° 2. -Routes d'une utilité secondaire.
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DBSIGNATION DES ROUTJ,:S. 1 ni< H

SOlUl\'IES -~- ,.,____,,,.,......-----,
V01'1TS 1 /\1,1,0l it s I MH,l,l~ITr.RS, ou 111,s,éc•pa, le, p,11 l;i , 1 1. a u r lnl'{~o 

comruunes. p101 inc c. llc l'Etat.

SECTtON No 1. - Routes c01u,idérées comme grwndes comm,um'catt'ons. 

Route de Saint-Ghislain à Ghislen
ghien.

Idem de Mons vers Nivelles et
Bruxelles, par Le Ilœulx et pur
Feluy ou Seneffe, comprenant
deux sections, savoir :

a, Section de Mons au Rœulx.

6n,1u 06 

h, Section du Rœulx à Arquennes. 1 ft87 ,oOO 00

~ 1 Idem de Quiévrain vers Nivelles
et Bruxelles, par les cantons de
Dour et de Piitmages et la com
mune de Givry, aboutissant t\
Bra y, avec emhra nchcmen t vvrs
Thuin, par les ountons de Bin
che et <le Merhcs-le-Ghâteau ,
comprenant;. sections, sn voir :

u. Section de Quicvrain ù 1-'rarne 648,737 47
ries.

b. Section de Frameries ù Giv1•y, S91 ,042 M

(J, Section de Givry ù Bray. l 22o,00O 00

d. Embranchement vers Thuin. 1 " 

/1 1 Idem d'Enghien vers Nivolles, par l '.226,o70 00
Braine-le-Comte.

li l Idem d'Ath û CourtnryvparFraeues ln77,l'>OO 00
et Celles.

G I Prolongement de ln route de 2°
classe, de Mons à Ath vers Au
denarde, en pussant par Rehuix,
La Hamaide et Ellczcllca , avec
cmbt-anuhemcnt de Ilebaix à
Lessines, comprenant ê sections,
savoir ;

)) 

),)

27,000 00,.

l)

0,000 on

" 

a. Section d'Ath ù Elle'l.clles. j 602,299 79j 29,000 00

b. Section d'Elkzcllcs à .ilur1e- j Io0,000 001 ,,
nardc.

c, Embranchement de Il.cbnix ù 
Lessines,

l,a mo1t1/ nu I('
?tut1/ ~11~ l 1 ri, -
)l<'n'-", ,rlon 1c
tTIOÙ(' <l exc cu-.
tlvn à stuvr c ,

Id.

l<l.

Id.

Jd.

Id•

Id. 

hl, 

Id.

Ici.

ÎiC' ttcrs on toute
'l11lir• qnaütr- de
l,1 dq,< neo , «elou
Je, mu de d eec cu
t1on 1 vurvrc ,

Id. 

Id. 

Id. 

Id.

Id,

Id.

Id.

ra.

Ir.l.

Id. 

)l
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8UR LES .\ 'VA,'l'l'AG1•;s or; GIIA.Ql'E nourn , SJ:S MOYENS n'ExECU'l'ION, ll1'(:,

Suivant la résolution du conseil provincial du lo juillet 1837, toutes les routes comprises
dans ln nomenclature nrrètée , pouvont ôtre construites selon deux modes différents.
D'après le l", ln province accorde un subside éGal au quart de la dépense, sauf' ln réduction
à obtenir par l'adjudioation , indépcudnmment des subsides à fournir par le gouvernement,
les communes ou les particuliers, et de tous autres avantages.

D'après le 2°, la province fait foire lu route pour son compte lorsque le gouvernement et 
les communes ou particuliers fournissent. la moifié <le la dépense (art. 1°' et o do la résolution),
Toutes les roules restent la propriété rle la province. 

Quant am: avantages de chaque route, on se réfère aux détails que contient Je rapport
général de ln députation pcrmnnento joint à sa lettre du 11 novembre courant, D. !J,097.

Ln dépense de construction de 111 rnu to de St-Ghislain est rvaluéc pour une lcir1rcm de
12 mètres, dont ti mètres do chaussée pavée.

La dépense est.calculée pour donner ù la route une largeur uniforme de Hl, mètres, dont.
l:i mètres de chaussée, 2m,o0 pom chaque accotement et pn,!SO pour chaque fossé. Elle ne
serait quo de fr. 294, 176-GB pour une chaussée Je Sni,:so.

Le projet de cette section n'est pas dressé.-Son étendue est <l'environ 16,2.oO mètres, Sa
dépense a été calculée à raison de 1 lî0,000 fr. par lieue de o,000 mètres, pour une chaussée
pavée de !S mètres de largeur.

Cette mute ouvrirait une communication directe de la frontière de Frunoet Vuloncicnnes)
vers le Brabant et lu province de Namur, par Nivelles et Ch'ftrleroy.

La dépense se réduirait à fr. üiH'i, 198-39 si l'on ne donnait à la chaussée que 3m,l'I0 au
lieu de 5 mètres,

La dépense se réduirait à fr. 313, 172-67 si l'on ne donnait à la chaussée que 3m,SQ au lieu
de o mètres.

Le projet de cette section, qui a 7,o0O mètres environ d'étendue, n'est pas encore dressé,
La dépense ci-contre a été calculée il raison de lô0,000 fr. par lieue de o,000 mètres,
Elle se réduirait à lo7,!500 fr. si l'on ne donnait à la chaussée que 3ru,ts0.
Pour mémoire, Cette section est comprise parmi les routes d'une utilité secondaire.

Au moyen de la route d'Enghicn à Ninove, à construire tout entière sur le territoire du
Brabant et de la Flandre, l'on obtiendrait par la route mentionnée ci-contre une commu
nication <lime te de Ni velles à Ninove.

La dépense a éto calculée pour une chaussée de o mètres <le largeur ; elle ne serait que
de 177,670 fr, pour une chaussée de im,oO.

Le projet de cette route n'est pas encore dressé. - La dépense a été calculée pour une
étendue do 27',oOO mètres environ ~ raison de IOo,000 fr. par lieue de o,000 mètres, avec
une chaussée pavée de 3m,!J0.

La dépense a été calculée pour G mètres de largeur de chaussée; elle ne serait que de
fr. 002,0'2!~-93 pour une chaussée de 3m,oO.

Cette section n'n pas encore été étudiée. La dépense en est calculée à raison de lo0,000 fr.
p:ir lieue de tî,000 mètres; pour une chaussée de 3n1,1SO elle ne serait riuc de 10\5,000 fr.
Pour mémoire. Cet embranchement est porté au tableau des routes d'une utilité secondai l'e. 

12
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DÉSIGNATION DI~S ROUTES. ! IIR 1.\

DÉP'f\NSE,

SOJ\UIES 

VOTÉES
)HU' log

enmrnunu«.

ALl,OUJ'.:ES
pn1· ln

p1 ovince ,

-------------SOI, 1.1c:r1·fms,
ou luiss écs
a la choq~o

de I'Etut.

7 Route de Tournay à Lessines, var
Frasnes, afin de prolunger vers
la Flandre et le 11rnbant, la route
de Lille II 'I'ournny.

8 1 Idem do Tour~iuy VCl'S Roubaix , l rno,6M f.i9J 2o,OOO 00
par Blandain , Froyennes et
Templeuve.

9 1 Idem de Pecq vers Lannoy et Rou- 1 Hih,828 77/ 30,o00 00
haix, par Estaimbourg et Néchin.

10 1 Idem de Louze à Mons, par 13elœil. 1 Ba, 7l50 001 u

ll Idem de Charlcroy vers Enghien,
pnr Seneffe et Braine-le-Comte,
avec un emhranchcment sur
Soignies, un cmbrancltemcnt <le
Courcelles à Mnrchienne - au
Pont et un troisième de Cour
celles vers Nivelles, formant cinq
sections, savoir :

a,, Section de Charleroy à Seneffe.

b. Section de Seneffe à Soignies.

a. Embranchement de Dampremy.
d, Id. de Courcelles à Marchieune-

au-Pont.
e. Id. de Courcelles vers Nivelles.

Route de Fleurus vers Le Rœulx,
par Gosselies, corn prenant trois 
sections , savoir :

a. De Fleurus à Gosselies.
b. De Gosselies au Trieu de Cour

celles.
c, De Courcelles à Marimont.

1 b I Idem de Beaumont à Solre - le
Château.

6M,'2!i0 00

B77,o90 42

46 J,996 80

" 
"

li 

Hl4,2o4 7n
M,724 so 

272,O3a 10 

93,no oo

)l

)) 

JI

l.1 rrt1Hl1/ 01\ lf"
qwn t dt• ln <IP
fl<'ll'-C, t;;t lon le
nio<lr: d'c..1t:<,•11 ••
ttun .j 5111\'lf',

l<l. 

I<l.

l<l.

Id.

I<l.

li 

li 

li 

Id. 
Id. 

Id.

Id.

Ll'li,irs on ton te
~nlH• 11uo1irP ,!('
1,, ,lt'p<'n-.t', ._f'lon
li> run de tl'<'.tttcu
tmu \J. ,unie

Id. 

Id. 

Id.

Id.

ld. 

li 

Il

"

Id. 
Id. 

Id.

Id.

14 1 Idem de Chimay vers Couvin. 1 80,000 00 l) Id. Id. 

Hi I Idem de Thuin à la limite de la pro- 112,o0O 00 li Id. Id. 
vince de Namur vers Walcollr.

16 1 Idem de Thuin â Beaumont. 120,613 oa 40,000 ool )1 1 )) 
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OBSERVATIONS

SUR LES AVAl"iTAGES Dll CilAQUE ROU'l'.&, SES l\I01'ENS D'EXECU'l'ION, ETC,

füendue 31,2!50 mètres ; largeur do la chaussée, 3"',o0.

Dans les sommes votées par les communes ne se trouve pas comprise la valeur de '200 mèt.
de pavé, que la commune do Templeuve consent à abandonner gratuitement, cette valeur
n'étant pas portée dans l'estimation.

Il resterait ù exécuter une partie de 4,2o0 mètres d'étendue. - Elle serait construite en
empierrement sur une largeur de o mètres.c=La dépense en est évaluée à raison de 7o,000fr.
par lieue de iS,000 mètres,

La dépense a été calculée pour une chaussée empierrée de o mètres de Iargeur. 

La dépense a été établie pour une chaussée pavée de am,tsO de largeur.

Pour mémoire, ces trois embranchements étant compris dans le tableau n° '.2 , des routes
d'une utilité secondaire.

' 

Dépense calculée pour une chaussée d'empierrement de o mètres de largeur.
Cette section et la suivante aurait 10 mètres de largeur dont o pour la chaussée qui sera

empierrée sur presq11c toute son étendue,
Pour diminuer la dépense et éviter le terrain accidenté du Placard à Marimont, on

pourrait n'exécuter le tracé proposé pour cette section , que jusqu'au chemin d'exploitation
de la ferme de Ilerlaimout , d'où on irait rejoindre le pavé de Bascoup à Fayt. Cette modi
fioation diminuerait de plus d'un tiers les frais d'établissement de la route,

Continuation de la route de Bruxelles à Churlcroy et Beaumont vers Avesne, par Solre-le
Château. - Le projet de cette route n'est pas encore dressé; la dépense en a été calculée à
raison de 7o ,000 fr. par Iieue de o,000 mètres, pour une chaussée empierrée de o mètres
de largeur.

L'achèvement de cette route établirait une communication d'Avesne à Couvin par le
canton do Chimay.

Le projet de cette route n'est pas dressé.-Son étendue serait de 7, 1100 mètres. La dépense
en est évaluée à!raison de 7ti,O0O fr. par ü,000 mètres de longueur; une chaussée empierrée
o mètres.

Cette route n'est pas comprise dans la nomenclature arrêtée par le conseil provincial. Elle
a été concédée par :m êté royal du 16 juin 1830 à la ville de Thuin, qui demande à remettre
1a concession au gouvernement, moyennant un subside de 40,000 fr. à payer par la ville.
- La communication paraît être d'une grande utilité.
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UIŒIGNA'l'ION DES ROU'l'ES.

ÉVALUATION

nn u 
VO'l'f-:F.S
par les

comunmcs.

SOl't'liUES 

--"----------- AU,oufa;s I snr.r.rcrrûes,
par la 011 Iaissô es

p rovmco. ù lu r:hnrgu
de l'Étnt.

17 De Tournay ù Peruwelz. 300,000 00 )\ » )) 

SECTION N° Il. - Boittes d'une u,t-ilité seoondairc. 

l 1 Embranchement vers Thuin, par tuo.ooo " » L., moitié ou le L,, tu,·s O\\ toute

les cantons de Binche et Mcrbcs·
q,m,t de la di'- lHIIU' i('!OIÎIC' de
pt•n-.<', belon Je la rlf11cu•H•, -r-lon

Io-Cbâtoau , à 111 route do Quié- nH.iJ<' d'eu:'tll- lo 111011 u d'or éeu-
tiou ,\ enivre. tlon <l suivre.

vrain vers Nivelles.

~ 1 Embranchement de Rebaix ù Les- 189,4315 211 3,000 001 Id. 1 Id. 
sines, à la route d'Ath à Aude-
narde .

.; 1 Embranchement de Dampremy à 1a 1 '.28,188 361 )1 1 Ici. 1 [cl.
route de Churloroyvers Enghien.

4 1 Embranchement de Courcelles à 1 90,161 IHI )1 1 Id. 1 Id. 
Marchienne-au-Pont, à la même
route.

!S I EmbrauchomentdcCourcellesvcrs 11!50,000 001 )1 1 Id. 1 Id. 
Nivelles, à la même route.

6 1 Honte de Thuin à Nalinnes; par l 113,891. 071 1) 1 Itl. 1 Id. 
Ham-sur-Heure.

7 1 Route de Lens au Rœulx. 004,lô'.2 1~61 6,000 001 " 1 Id. 

8 1 Prolongem' vers Courtray et Rou-
haix de la route do 1 ro classe de
Mons pur St-Ghislain à Bary,
passant var 'I'himougies, Mour-
court , Hérinnos , Warcoing,
comprenant deux sections, sa-
voir: l 262,000 ool 1 1 

~ 
a. Section de Bary à Mourcourt. ,1 Id. Jd.

b.Soct"de Meurcourt ù Warcoing. 1144,688 ~11 so.ooe 001 Id. 1 Id. 

9 1 ProlongemIde la route de 1 r.o class o
de Mons par St-Ghislain à Bary
vers les Flandres, en passant par
Thimougies, Yel aines , Celles ,
Escanaffles, Avelghem, eornpre-
nant deux. sections, savoir :

a. Section de Thimougies à Ve- l ms.ooo ool li 1 Id. 1 Id. 
laines ( la partie de Bary à Thi-
mougies est comprise dans la
précédente route). 

b. Scot- de Velaines à Escanafflea. / 8-4,000 ool ,, 1 Id. 1 Jd.
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OBSERVATIONS

SUR r.es AV.\N'rAGF.S Im CHAQUE 1\(JU'n:, SES ~IOYENS n'r-:xi-:CU'1'101'1, R'l'G,

Ct'Uc route n'est pns non plus comprise dans la nomcnclaturo rln conseil. Sa construction
f'St demandée pnr ln ville do Tournuy. et doit vivifier des lucalités productives et indus
tricl lr-s dépuurvuos de cuinmnnicntion. On a r-n lculé qur lu longueur de cette roule serait do
20,000 mètres environ, et qu'elle pourrait être construite on cmpiorrr-ment sur une largeur
de 5 mètres.

N, B; Les observations consignées en tête de ln l'• section, sont npplioablcs aux routes de
la présente section.

Le projet de cette route n'est pas dressé ; la dépense de construction o été calculée ù raison
de 7o,OOO fr. pat· lieue de !5,000 mètres. Elle aurait une longueur de 10,000 mètres environ
et la chaussée, construite en empierrement, une Iargeur de ü mètres,

Le projet de cet embranchement, qui a une étendue de deux lieues, n'est pas dressé; on
en a calculé la dépense à raison de 7o,OOO fr. par lieue de o,000 mètres, en donnant à la
route une chaussée empierrée de 15 mètres do largeur.

Le projet de cette section n'est pas dressé. -Son étendue serait de 12,1100 mètres environ;
on en a calculé la dépense ù raison de l08,O0O fr. par lieue de !S,O00 mètres avec une
chaussée pavée de ;}m,oO de largeur.

Les études de cette section ne sont pas faites. - La dépense de construction en a été
calculée à raison do 101$,000 fr. par lieue de o,000 mètres, avec une chaussée pavée
do 3"',o0.

Même obseevaûon.s--La partie restant à construire ne serait que de 4,000 mètres.
13 
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n~:SIGNATJON Dl~S UOU'l'ES.

ÉV,UUA'l'ION 

DR LA
---~----.ad..... --- 

,\I,J,0\ll:t,S SOI, 1,1c1Tfa•:s,
par la 011 ln isséos

pro, inne. Ù ln ehru r;o
del 'füut.

VOTfalS
11~r les

couuuuues.

souuns

10 1 Routodeill::rnclainàHcrtnin,Fro1d
mont, Willerneuu, Ere, Bruycl
les , Antoin~ à Gauvain-Ilanre
croix, pour joindro ensemble les
routes partant de 'I'ouruay et
allant ù Roubaix (par Blundain ),
à Lille, à Douai , à Valenciennes
et à Bruxelles, comprennnt deux
sections, savoir :

a. Seet" de Illandain it Bruyoltcs.

11

12

1 .•;:,

b. Section de Bruyelles à Gauvain
Bamecroix , par Autoing.

393,7J0 00 "

n

Houtc de Tournay vers Audcnnrde, j 30!S,9i7 ioj 94,187 48
le long- do la rive droito de
l'Escaut.

Route de Charleroy a l\'larchienne- 1 6'2, 901) 001 "
au-Pont, par la rive droite do la
Sambre.

R.onte de Mons à· la frontière <le j 236, '2YJO 001 ,,
France vers Bavay.

Lt1 mmti,! on l~ 
q11n1't dP la dé •.
p( nvo, selon le
modo <l't•. x,:cll
tion d. eu.i r rc.

Id. 

Id. 

Id.

Id. 

Le tiers co toute
autre quot.it é dl'
111 <.h:}H'n~C', solou
le mode d'euécu..
à SUlVH,

Id. 

Id, 

ld.

Id. 

14 1 Route de Dour vers Bavay, par I Ui7,n00 00I l) 1 Id. 1 Id. 
Athis, ou de Boussu vers Ba vay,
par Dour et Athis.

rn I Embranehementà la route de Tour- 1 L68,7o0 001 l) 1 Id. 1 u. 
nay à Lessines , de Frasnes et
Ellezelles.

16 Route de Basècles à Péruwelz. S7,o00 00I }J 1 Id. 1 Id. 

17 Route de Thuin à Binche, par 163,7150 001 )) 1 Id. 1 Jd. 
Lobbes, Mont-Ste-Geneviève et
Burrinnes.

18 1 Prolongement de la roule de Thuin l 131,2HO 001 JI 1 Id. 1 Id.
à Anderlues jusqu'à Courcelles,
au point de jonction des routes
de Gosselies vers Le Rœulx., et
de Charleroy à Soignies, soit en
passant par Fontaine-l'Evêque,
soit plus directement.

19 1 Route de Merbes - le - Château à rn1,2M ool 11 1 Id. 1 Id. 
'I'huirr, 

20 1 Route de Châtelet à la limite de la 7ü,ooo ool » 1 Id. 1 Id.
province vers fosses.
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OilSERVATlONS

SUR r.ss AVANTAGES DE Cil.A.QUE ROU'rE' SES lllOYENS o'E:xÉCll'l'ION ' ETC,

Le projet de cette section n'est pas dressé ; la dépense en a été calculée à raison de
l Oo,000 fr. par lieue de o,000 mètres, avec une chaussée pavée de 3"' ,ôO, pour une longueur
de 18, 7 nO mètres environ.

La dépense est calculée pour une chaussée pavée de~ mètres de largeur.

Les projets de cette route et de toutes celles qui suivent, n'ont pas éto dressés jusqu'ici,
-La dépense de leur construction est évaluée à raison de lo0,000 fr. par o,000 mètres de 
chaussée pavéo de o mètres de largeur; de lOo,000 fr. pour une semblable étendue de
chaussée pavée cle 3•",o0 de largeur et de 7l5,000 fr. pour une chaussée empierrée de o mèt.
de largeur. Ln route mentionnée ci-contre sera pavée sur 3m,o0.

Pavé de 3"',!.î0 de largeur.

Chaussée empierrée sur o mètres de largeur.

Idem.

Idem.

Idem.

Chaussée empierrée.

Idem.
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DJ•:SIGNA'l'ION Dl~S ROll'i'I~S. 1 llll 1.1 

21 

22 

'24 

Route de Chimay vers Rocroy.

Route ,l'Encrliicn vers Ninove.

Route de lVT ons à la route d'Enrrhicn
à Soignics , p ar l'nncicnno chaus
sée r-ornni nc ,

Prnlongcrn' de la rnnto do Braine
le-Couuo aux. Ecnussinos , jus
qu'à ln roncon tru de la route <le
Mignault nu Hœulr .

Route d'Ath à Bclœil.

Jonction cle la route de Tournav à
Renaix i.t celle d' A udenarùc, à 
Ninove, il partir des environs du.
moulin Clipet en passnnt par
Ellezelles et se dirigeant vers
Nederbrakel.

V(n-i'.:1,:i; 
Jlnl' les

lOa,000 00

llS0,000 00

60,000 00

'l.7 1 Roule de Plobecqà Grammont, par 1 93,7!50 00
Everhccq.

~8 l Route de Frasnes ii Celles. 1 ,, 

li 

li 

)1

" 

L 1 n:0111,: ou l1•
1111,11/ il,· 1.. tl,·- 
1u•n'-{'~ .-.1•101, 11•
1111ulr ,1'1·,,;t·11-
tinn ,\ 51\!\l't·

" 

"

I<l.

Id.

Id. 

Id.

>I

t,,t/rnouto11t<'
nul1r• quolÎ!•: cJp
la,lc=pt'n•,t•, ~dun
h.- 11111111• tl'i-,t!n,w
tum ù .1111i.vu•,

)) 

))

Id. 

Id. 

Id.

Id.

))

19 1 Route d'Estaimbourg à I-lerzrrn, j 1JI,2ü0 001 " 1 Id. 1 Id.
pour joiml ro ln rou te de Pecq
vers Ln nnoy à celle dcDouignies
à Roubaix,

&O I Routes de jonction de la chaussée l rna,7ü0 ool ll 1 ld. 1 Id. 
de Tuu rua y à Douai , avec celle
dcCys,1in11· t\ St-Amand, passant
par Taintignies cl Hurnes , el de
Rumes à l'embouchure du canal
d'Antoing.

51 1 Route de Châtelineau vers Frasnes, l 206,2!50 00 )) Id. Id.

32 1 Prolongement de ln r-outo de Ch~- 1 7ü,OOO 00 Jl Id. Id. 
tolet ù Furciennes jusqu'à Ta-
mines, ii la J'enconlre de broute
en cons truet" de Ligny à Denée.

ai I Route de Thuin à Strée. 1 )) 1 li 1 Id. 1 Id. 

34 1 Route de Gosselies vers Nivelles. l 168,7!50 00 li Id. Id. 
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Chaussée empierrée,

Si celte route était dirigée par le village d'Hérinnes , il n'y aurait pas de travaux à foire
pour son étuhlissoment dans la prm iuoo de Hainaut.

li ne s'agit que d'un empierrement sur le chemin actuel qui est une chaussée romaine, et
de quelques travaux de terrassement qu'îl n'est pns possible d'évaluer en ce moment.

Chaussée pavée de 3rn,oO.

Chaussée empierrée.

Idem.

Idem.

Cette route est comprise dans celle d'Ath à Conrtrny, portée au tableau nQ 1 sous le 11° o.

Chaussée' pavée de 3m,oo, 

Chaussée empierrée de 5 mètres ,

Chaussée empierrée de IS mètres de Iargeur,

Idem.

Id1m1. Cette route ne se ferait pas, si celle de Thuin à Beaumont était exécutée. Il ne s'agit
au surplus, que de former quelques lacunes dont les travaux ne peuvent être évalués en ce
moment.

Chaussée empierrée de o mètres de largeur.

Fait et dressé parle gouverneur du Hainaut,

Mons , le 13 novembre 18S7.
Signé, 'I'noaa.

14





PROVINCE DE LIÉGE. 

Tableau des routes neuves à ouorir et de celles existantes ou en con 
struction, a compléter ou à rectifier et améliorer, dans la province 
de Lz"ége. 

21 novembre 1837. 

Tableau n,o l. -l R 'd d . . Tableau, n0 1 hi•. -) outes consi érées comme gran es communications.

Tableau- n° 2.-Routes d'une utilité secondaire.
Tableau n° 3. -Rectifications et améliorations à exécuter aux routes exis

tantes.
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Obser·valions préltminaires renfermant Ios ronseiqnernents demandés par 111. le ministre ile1 
traoau» publics par· sa àépêcl1e dit li- nooembre, transmissioe du modèle du présent tableau. 

Le point de départ des mesures prises Jlal' le conseil provincial de ln province de Liége,
pendant ln session do Hl37, relativement mIX routes neuves ù construire, est une résolution
du même conseil prise pendant SJ:I session de 18:\6 et portant, en substance, quo la dépu
tation permanente du conseil, de concert avec l'ingénieur en chef des ponts et chaussées,
p·epureront puur la session de 1837 un exposé général de toutes les routes dont ln con
struction dans la provinoe seralt jugée utile.

En exécution de cette résolution, l'ingénieur en chef susdit a dressé l'exposé générnl
demandé, que la députation s'est bornée à communiquer au conseil.

Il n'a donc été, à proprement par Ier, fait nue une proposition formelle au conseil, ni quant
aux routes à coustrüirc, 11i quant à l'ordre suivant lequel les routes mentionnées à l'exposé
3énéral susdit seraient éventuellement conatrultes.

Le conseil lui-même n'a pris aucune résolution formelle ni sous l'un, ni sous I'aut re de
ces deux rapports, ni sous celui dL1 mode d'exécution,

En ce qui concerne la désignation des routes it construire, il s'en est remis à sa députation
permanente du soin de régler cet objet de concert avec le g-onvcrnement; il a seulement
exprimé un vœu en faveur des roules de Bier-set à Hannut, de Verviers il Frnncorohnmps,
de Huy vers Stavelot, en tout ou en partie, et de Liége à Visé, c'est-à-dire de Liége à Maes
tricht pnr Visé, sans prétendre cependant lier en aucune manière sa députation, 11i CJU:mt 
aux routes à construire <le 11référc11r:e, ni quant à l'ordre qui serait suivi dans la construc
tion successive des routes ou parties <le route dont l'établissement serait résolu.

Quant mi mode d'exécution, le conseil en s'en remettant aussi entièrement à cet égard à 
ce que sa députation permanente jugt•rait convenable de fuire , n'a ni prescrit ni exclu aucun
mode d'ex dcution ; et c'es t par couséquent à la d éputatlon permanente du conseil it décider,
par rapport a chaque roule à cnnstruire, si ce sera la pr'ovinr-o qui la fera construire avec
ou suns subside de la JJUrt du gouvernement, ou de la part <les villes, communes ou particu
liers ü1téressé.~, ou si elle sera construite }Jar voie de concession de péages.

l~n ce r1ui concerne les funùs affectes à des eonstruotians de routes nouvelles et à des rec
tifications et améliorations à faire à des roules existantes, le conseil n résolu, en substance e

1° Qu'il pourrait être contracté des emprunts jusqu'à concurrence de 120,000 francs ;
'.2° Que la députation serait en outre investie du pouvoir d'appliquer à des travaux de

voierie, de concert avec le gouvememcnt. des sommes qui , par les voies et moyens mis 11 sa
disposition, pourraient rester disponibles et qui, par les budget&, soraierit desti nées aus: routes, 

t\0 Que sur ces fonds mis à la disposition de la députation,
1 ° 200,000 fr. pourraient servir ù intervenir dans les rectifications et amélinru tion s <le

parties de route existantes, dnns la proportion d'un quart au plus dans chaque rectifiontion ;
'.2° 1!50,000 fr. pourraient être emp loj és à faciliter par des allocations de subsides la

construction de routes d'un intérü r-econnsc , mals plu» resserré dans des localités partiou 
lières, 

Il résulte de l'exposé qui précède qu'il m'a pns été procédé dans la province de Liége
comme dans celle de la Flandre ocoidentule , et fjllC pnr conséquent le modèle de tableau
prescrit par M. le ministre des travaux pulplic~ ne peut être suivi ]Jar rapport à la province
de Liége qu'avec des modiflcations essentjcllcs part.icullièr-eruent , d'une part, en ce qui
concerne ln division des routes :'t consu-uire.en deux catégories comprenant respectivernent :
la première, les routes considérées oontm e .11·arrde1,• oomm un irrüio n s; la seconde, les routes <l'une
utilitë secondaire, d'autre part, par rnpport a la répaniuon <les fonds alloués par le conseil
entre un certain nombre <le routes spéuiulement dés.guées.

Il est à remarquer eu effet, à ce sujet, qi'au moins, ù la connaissance du soussigné, la
députation n'a rien décidé relativement aux différents points par rapport auxquels M. Je
ministre des travaux publics désire connnits'e ce qui a é~é résolu dans cette province.

Seulement, en ce qui concerne lu dé,ignf1f1ion <les routes à construire de préférence, elle a
manifesté l'iulen lion de se eorrforruer au ,~u ex primé jpar le conseil en faveur des quatre
routes susmentionnées, en supposant toutefois <{U(c) le goµvcmcmcut la mît a même, par des
subsides suffisants , do faire taee à la dépense, et, rclauveruent nu mode d'exécution, elle a

15
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manifesté l'intention de faire construire les routes directement par la province, moyennant
quo les villes, communes et particuliers intéressés intervinssent dans la dépense, do préfé
rence ù les foire construire pnr des sociétés par voie de r1éages, sans toutefois exclure entiè
reruent ce dcrnior mode d'exécution.

Dam cet état des choses, pour se rapprocher autant que possible do la marche tracée par·
]\,f. Io ministre, par rapport aux ronseigncmeuts dont il désire s'entourer, il semble conve
nablo (le oonsidér-er :

1 ° Quo le conseil provincial a déclaré ne vouloir, en aucune manière, lier sa députation
permanente quant à l'ordre de priorité à suivre dans ln construction des nouvelles routes
projetées;

2° Que la députution permanente du conseil a manifesté l'intention de faire construire de
préférence , en tout ou en partie, les quatre routes que le conseil a exprimé le vœu do voir
construire;

a0 Q11'cn conséquence ces quatre routes doivent être rangées dans la première des deux
catégories établies p,tr le modèle de tableau prescrit par Nl. le ministre, mais que l'ordre
suivant lequel ces quatre routes sont mentionnées dans le procès-verbal de la séance du 
conseil pruvincia l du 14 juillet peut ôtre modifié, particulièrement en ce qui concerne la
roule de Verv ie rs à Francorchamps, dont l'utilité ne semble pas pouvoir être comparée à 
colle dos autres ;

4° Q110 par rapport à celles-ci, il pourrait être équitable de les classer suivant le plus ou
le moins do sacrifices que les communes et particuliers intéressés offrent de faire pour en
faciliter I'étahlissernent ;

o" Que lo montant présumé de la dépense à résulter de l'établissement de ces quatre
roules, y compris, par rapport ù, celle de Huy vers Stavelot, la sortie im11tl:diate de Huy, peut 
être évalué il environ 2,300,000 fr., mais que les communea et pnrtiouliers intéressée
paraissent devoir prendre cette dépense à leur charge jusqu'à concur rence d'environ
~W0,000 fr., ce qui réduirait à environ 2,000,000 la partie de la dépense à la charge de la 
province et du gouvernement;

6° Que ln province pourrait à la rigueur foire face à la moitié de celte dépense, en suppo
sant toutefois que ses ressources, indépendamment de l'emprunt de 1,200,000 fr. autorisé
par le conseil, s'élevassent à environ 1!50,000 fr., attendu que de cette manière, le montant
total des fonds dont la députation pourrait dispose!' étant ffo 1,350,000, en déduisant de
cette somme les 3!50,000 fr. a employer cnnourremment avec le gouvernement, les villes,
les communes et les particuliers intéressés, il des rectifications de routes existantes et à des
constructions de routes neuves d'une utilité plus restreinte, il resterait 1,000,000 disponible
pour les routes neuves de premier ordre à construire de concert avec le gouvernement;

7° Que, d'une autre part cependant, cela supposerait que le gouvernement peut accorder
des subsides à la province de Liége jusqu'à concurrence <l'un million, seulement pour les
routes neuves ù construire ù frais communs ou indépendamment des routes que le gouver
nement. fait construire ou se propose peut-être do faire construire directement sans l'inter
vention de la province, et de la part qui lui incomberait en outre dans les dépenses à faire
en améliorations aux routes existantes, supposition qui n'est pas admissible;

8° Que, par conséquent, il n'y a pas lieu de compter sui· ln possibilité <l'entreprendre
iruméd internent la construction de la totalité des quatre routes ci-dessus désignées, en faveur
desquelles le conseil provincial s'est prononcé sous forme de vœu, et qL1'1l faudrait, selon
toute appnreuce, se borner à établir d'abord seulement les parties les plus indispensables
de ces routes, et ajourner d'une part, selon que les conseillers provinciaux du canton d~
Stavelot l'ont demandé au conseil, la partie de la route de Huy vers Stavelot qui s'étendrait
depuis celle do ':l,e classe, n° 14, de Liége à Marche, pa1· Terwagne, jusqu'à celle en con
struction de Bastogne à Aywaille, ce qui diminuerait la dépense d'environ 400,000 fr.,
d'autre part la construction de la route de Verviers à Francorchamps;

9° Que par co moyen on déduirait le chiffre total de la dépense do 2,000,000 à U ou
ln cent mille Ir., anquel cas la province pouvant fournir au moins Ol:S0,000 Ir., il n'y aurait
à obtenir du gouvernement qu'environ 0001000 fr. ou très approximativement la moitié de
ce que fournirait la province,

Ces différentes considérations ont conduit le soussigné à dresser le tableau ci-joint sous
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TABLEAU N° 1. - Routes considén{es comma g1•andes communications, 

Route de Huy vers Stavelot, y
compris la sortie unmédiate de
Huy.

j I Route de Liége à M aestricht, par
Visé.

J I Route de Eieniet il Hannut parue
de Limont à Hannut.

A reporter.

121.î,00O l l,2!50,000

l~0,000

as.ooa

400,00'(!) 

,rno,ooo

" 

sœ.sco

140,000

280,000 12,100,000 li 910,000

aB2,ü0O 

l}~0,000

20i ,o00 ) 207 1500 

910,000
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le n° l, dans ]'hypothèse que les quatre routes en faveur desquelles le conseil provincial
s'est particulièrement prononcé, seront co nsu-uires en totalité, mais ù y annexer u n tableau
n° 1 ôis, rédigé dans la suppositiou qu'il f,d:ùt se borner à la construntiou partielle de la
route de Huy vers Stavelot et se résigner à ajourner ln oonstruotion <le la route de V erviers
à Frnncurchumps.

Lo peu ile temps laissé au soussig'né pour fournir, autant quo cola est en son pouvoie,
les éléments du travail demandé par M. le ministre, ne lui permet pus d'entrer duns de
grands développements rcluiivemcut nux uvuntages ù retirer do la construction des routcs
mentionnées au présent talrleau ; au surplus, l'étendue avec laquelle ces mntières sont
traitées dans le rapport du soussigné, en dat e du '2 juin dernier, rapport qui a étéuupruué
et dont un des exemplaires envoyés ù fil. Je ministre des travaux publics pourmit ètre
annexé nu présent tahleau, suppléera au besoin à la brièveté des notes qui y fi:;u1·ent à la
colonne d'observations.

On doit faire observer qu'il n'y a pas de corn munos qni offrent Je contribuer à lu con
struction des routes pr-ojetées , mais qu'il s'est fol'lut~ des associations ù l'effet de contribuer
à ladite construction, au moyen d'avances de fonds qui sernient faites à la province ù charge
de remboursement, sur I'excédant éventuel ù u produit des Lanières sur les frais d'entretien
des routes. Il a donc semblé nécessaire pour plus de clarté d'ajouter de ce chef une colonne
au modèle de tableau prescrit por· M. le nnnistre,

11 est encore à remarquer que les sommes portées à la colonne intitulée .So11ir1tos allouées 
par la provinr:o, ne sont pus véritubletueut des sommes effectivement allouées p«t· ln pro
vince, puisqu'il n'y n à cet égard rien d'arrèté , mais !>eule111cnt dos MJ1t1111es (plc le soussigné
pense que la province pourrait nllouer; ind icut iun qu'il ha~anle, ù la vérité sans mission,
mais parce que le modèle de tableau prescrit par l\l. le ministre lui a semblé l'exiger.

La route de Huy vers Stavelot est indispensnble pour ouvrir un déhonché, vers la Bel
gique centrale, à toute la partie do la province de Liége située à la droite de la Meuse, en
amont du confluent de l'Ourte et à la gauche de cette dernière rivière,

Elle formerait le prolongement et peut être considérée comme le complément incfüpens<1blc
de celle de Huy vers Tirlemont, laquelle n'aura toute l'utilité et ne prorluiru Io revenu que
l'on doit pouvoir en attendre, qu(• lorsqu'en cilct elle sera prolongée jusqu'à Stavolot , Ce
prolongement rencontrerait successivement la route de 2" classe, u" 14, de Liége à Dinant,
par Ciney, l'embranchement de ladite route de Lidg·e à Tr-rwngne , par Marche, et la route
en construction de 13ustogne à Aywaille. Conve11ablement <lingée, la route de Huy vers
Stavelot serait donc utile, non-seulement ù une grande partie <le la province de Liégé, mais
aussi aux provinces de Namur et de Luxembourg.

L'avantage de mettre plus directement la ville de Liége en communication avec celle de
MaestrichL, n'est pas ce qui milite le plus en faveur de cette route, laquelle après avoir
suivi le cours de la Meuse en dessous (le Liége , jusqu'à Visé, irait rejoindre, vers la limite
commune des provinces de Liége et de Limbourg, la route existante de Verviers à Maes
trioht, par Battice,

Établie de cette manière, 1a route en question sorvirnit principalement a ouvrir un
débouché vers la Meuse et vers Liége, à tout le pays situé dans le triaug le formé par le
cours de la Meuse entre Liége et Muestricht, par la route de '.2·· classe, n° lô, <le Liége li 
Aix-la~Chnpellc, par Battice, et par la route d'Aix. la-Chapelle à Mncstricht , par Wittem et
Galoppe, pays d'une étendue eousrdérable et qui se trouve prcsqu'entièremeu t dépourvu do 
moyens de communication convenables avec Liégé et avec le reste de la Belgique.

Cette route a été commencée par une société concessionnaire qui l'a construite avec le
secours de l'État et de la province, sur environ 8,~00 mètres de longueur, depuis Bierset
jusqu'à Limont. Cette société étant hors d'état d'en poursuivre l'exécution, il ti pmu conve
nable que la province, aidée par le gouvcruemeut, se chargeât de l'achever.

Elle se recommande en premier lieu .i titre de moyen de communication indispeusnble
16 
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11 1 Route de Verviers à Francor
champs.

Totaux.

l

2 

4

Report ..... 230,000 12,100,000

20,000 190,000

aeo.oon 1 2,290,000

010,000 010,000

TABLEAU N° lbi,. - Rautes considéreee commegnindes comnucnications. 

Route de Huy vers Stavelot, par- 1 
ties s'étendant de Huy à l'eru
branchement de Fraineux à
Marche, par Terwagne, de la
route de 2° classe, n° l 4, et de
route en construction entre Bas
togne et Aywaille, à Stavelot.

Route de Liége à Maestricht, par
Visé.

Route de Bierset à Hannut, partie
de Limont à Hannut,

Route de Verviera; à Francor
champs.

Route de Rocour à Ans.

A reporter. . . . .

121>,000

l'.20,000

M,000

20,000

60,000

1,':2ô0,000

-400,000

400,000

190,000

100,000

8!5,000 80,000

sec.con 12,390,000

,. 

a 

• 

u

9~.HS,000

li 

!500,000

170,000

260,000

JJ

20,000

IHHJ,000
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220,000

110,000

11So,ooo
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20,000
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pour une partie fort étendue de la province, qui ne peut arriver au marché et particulière
ment aux houillères des environs de Liégo, que par des chemins de terre imprationhles
pendant plus do la moitié de l'année.

p,.olong-ee plus tard jusqu'à Wavre ou jusqu'à Jodoigne, el le mettrait Liége en eommuni
oation , de la nmnièro la plus dircote, avec Mons et Ilruxellos , et pur suite avec tout le pays
et les villes intermédiaires.

Cette route mit fort clé si réo pur la ville de Verviers et la contrée qu'elle traverse . Elle
mettrait Verviers en communiention uvee Malmédy, et par suite avec 1a Prusse rhénane,
plus directement, plu, commodément et plus économiquement que par les roules existantes
qui, outre un développernent beaucoup plus considérable, présentent des pentes et rampes
qui vont jusqu'au de lâ de neuf oentimèn-es par mètre.

Les communes de Polleur et Sart-de-Jalhay que la route traverserait, sont sans débouchés,
et ne peuvent pas, comme elles devraient le pouvoir, transporter sans trop de frais IC'S
produits de leur sui au marché de Verviers.

Il y a tout lieu de croire ((UC le territoire de ces communes renferme de la mine do fer
dont l'exploitation, actuellement impossible, de,viendrait praticable, ce qui ne serait pas
moins avuntngeux pour l'industrie en général que pour les communes sur le terrain desquelles
ces exploitations s'établiraient.

Voir les obser
vations consi
gnées au ta
bleau 11° 1 qui
précède.

Le tableau n° 1 bis est rédige dans l'hypothèse qu'mdépendammcnt
des routes que le go~vernemeut fait ou compte faire construire entière
ment, aux frais de l'Etat, et de la part qu'il pourra prendre ù la charge
de l'Etat dans les dépenses à foire en améliorations et rectifications de
parties de routes existantes, il ne puisse pas accorder plus <le o00,000 fr.
ou environ en subsides pour les routes qui devraient être construites à
Irais communs par l'État et la province.

La route de Honour à Ans réunirait celle de l rc classe, n° 4, de Bruxelles à la frontière
prussienne vers Malmédy et celle de 2a classe, n° 16, de Liége il Bois-le-Duc, par Tongres.
Elle serait d'une utilité incontestable pour les deux provinces de Liége et du Limbourg.

Celte dernière province vient s'approvisionner de houille aux houillères qui ont leur siége
d'exploitation sur les hauteurs qui couronnent Liége depuis Ste-Walburge jusques du côté
de Tilleur. Mais sauf' une 011 deux houillères, auxquelles les voitures venant du côté de
Tongres par la route susdite de 2° classe, n° 16, peuvent arriver sans descendre à Liége,
toutes les autres sont inaccessibles pendant les deux tiers de l'année pour ces mêmes voitures,
ii moins que celles-ci ne descendent d'abord à Liége pal' la montagne de Ste-Walburge et
ne remontent sur les hauteurs susdites par les chaussées de St-Gilles, de St-Laurent et
d'Ans.

C'est-à-dire que ces voitures doivent parcourir de six à sept mille mètres, descendre et
remonter à vide des montagnes très escarpées et redescendre et monter :\ charge ces mêmes
montagnes qui toutes exigent l'emploi des chevaux d'allège, tandis que si la route proposée
de Hocour à .Ans existait, elles n'auraient qu'à parcourir ~ à -4- mille mètres et sans monter
ni descendre.
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Il y a tout lieu de croire que, ne fût-cc quo dans l'intérêt <le ces mêmes houillères dont
les 8iégcs d'exploitation se trouvent sur les hauteurs susdites, il y aura une station du chemin
de for ù 1\11s pour que les r1rod11its de rcs honillrrrs qui seront expédiés dans la direction
do l\J alines ù Anvers nu doivent pas être <l'abord transportés à &rands frais à l'une des
stntions qu'il pnraît êtrn question d'étnLfü a Stc-Maqp10rite et du côté de Sic-Véronique
pour reruuntcr ensuite à Ans pal' l'un ou même pm les deux plan8 inclinés nu moyen <les
que ls le r.hcmin de fer sortira do la vn llée de ln Meuse.

Duns ['h yputh èse d'une statiun ù A 11s, ce serait cette station qui rallierait tous les arrivages
venant du côté de Tongr<'S, si toutefois il C'-i~tait une route qui mît en oomrnunication ,
entre Jlocour cl Ans, les deux routes susdites del"' olnssc, n° 4, et de 2c classe, n° 1(1.

Le {f<mvernemcnt fait cousf ruiro cctt o route aux frais de l'lttat: l'entreprise des travaux
de ladite construction n d<;jil été offerte e n udjudlcation publique, mais adjugée à mi prix
trop élevé poul' que l'adjudrcation pût ètro approuvée, JI y a tout lieu de croire que l'on ue
trouvera point d'entrepreneur au 111·ix de I'estiruution , les entrepreneurs ordinaires de la
province s'etunt évid cnuuent coalisés pour n'entreprendre la construction de 111 route c11
question qu'à un prix beaucoup plus élevé,

Les observations qui précèdent sont rgnlcnwnt applicables ù l'achèvement de la roule de
Iluy vr-rs Tu-lemont, dans la province de Liégé. L'entrnprise des travnux dudit achèvement,
déjà. offerte sans succès en adJ udicatiun, le sera de nouveau très incessnmment,

Cette route paraît devoir s'arrêter nu chemin de fer d'Ostende à la frontière prussienne
qu'elle cloit rencontrer entre Hannut et St-Troud , et ne Ji!lS être continuée jusqu'à cette
dernière ville.

Ln partie de Namur à Hannut est en construction, Il n'existe qu'un avant-projet pom· ln
partie de H1m11ut, soit jusqu'à St-Trorid , soit seulement jusqu'au chemin de fer, et il y a
lieu de croire qu'il 1Ie scrn statué sur ln d ire-ction do la route au dtla de Hannut, par l'apport
à Namur, 11ue lorsqu'il y aura quelque chose d'arrêté relativement au point de départ de
I'em brnnr-hement du chemin do foi· qui doit être dirigé vers le Limbourg.

Cette route et son erubranchcmcnt doivent ètre envisagés sous <les points de vue bien
différents, bien que le tronc principal, aussi Irieu que l'cmbrnnchernent , puissent et doivent
être consldérés comme n'étant quo le pr-olungemcnt indispensable de la route en oonstruc-
tiou de l3astogne à Aywaille. .

:l\'I,iis d'un côté une roule mettant Yervicrs en communication aussi directe que possible
avec la pr-o vince <le Luxembourg et n vec la France cl l'Allcrnngne , par Long" y et Tllionville
ou Ml'l1,, d'une part, et par Trèves d'autre pm·t, serait une des routes à construire qui pré
senterait au plus haut point un caractère d'utilité provinciale, cartout le district de Verviers
en retirernit d'incontcstnbles nvantagcs.

D'un autre côté, soit qne de Louvvgué où I'cmbranchernent partant de Deigné rencontrât
la route de 1 r-c classe, n° li, de Liége ù la frontière prussienne vers Malmédy, ou dût se 
dir igcr sur le chemin de fer d'Ostende à ladite frontière prussienne par la route des Forges
au-Trooz, soit que l'on se décidât à construire une route <le Louvcgné à Fraipont, en pr·o
Iongeme nt de I'embranehcment de Dt'iv;né à Louvcgné , il est incontestable qu'une route
d'Aywnil!» au chemin do fer nhoutissunt soit au Trooz, soit à Fraipont, établirait la corn 
muuicatiun la plus directe que possible entre le chemin de fer et la province de Luxem
bourg, àe même avec ln partie de la province de Liég:e située à la droite de l'Ourte et à la
gauche de l'Ernblève. 

Une route d'Aywaille à Louvegné ou <l'Ayw;:iille à Fraipont, passant près de Louvegné,
serait donc sans con tred it un afllu erit très important 1iour le chemin de Ier et une communi
c at io n d'un intérêt général iucuntestable.

A ce cnn.pte, la route d'Aywaillo ù Louvcgné deviendrait le tronc principal et celle de
Deig11~ à Theux l'embrunchemcnt , et il poun ait sembler rationnel que si le gouverneo.ient
faisait construire aux frais de l'Etat la route <l'Aywaille, soit à Louvcgné , soit ù Fraipont,
l'embr anchcment de Deigné à Theux füt construit à frais communs pur l'Etat et la 11ro
v inoe.

17 
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TABLEAU N° 2. - Rouies d'une utilüé secondaire. 

1)150,000 ) 1,'~GO,OO0

1 1 Route de La Minerie à Aubel. 82,000 l '28,000 )1 )1 

2 1 Prolongement de la route de La 1 l '.231S,0OO 1 )l ' li 1 11 1 "
Minerie à Aubel jusqu'à celle
d'Aix-la-Chapelle à Maestriobt,
à Wittem,

3 1 Route de Marche-en-Famenne (pro- 1 ., i M0,000 , " 1 JI 1 )1 

vinoe de Luxembourg) à Ay- 
waille, 11ar Bnr-vaux, ou prolon-
gement de la route projetée de
Marclte à Barvaux jusqu'à celle
en construction de Bastogne à 
Aywaille.

4 1 Route de Herve à la vallée de la 1 )► 1 230,000 1 )► 1 Il 1 li 

Vesdre, et par conséquent au
chemin de fer d'Ostende à la
frontière prussienne.

4,6.44,000 ~, 9!50,000 1 1,460,000A reporter, 442,000
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Übseruatious 9r!nlrales par· rapport an tableau n° 2. 

La députation permanente du conseil provincial n'ayant rien fait con nn itre do ses inten
tions relnt ivcm en t ù la répartition 1111'elle comptG faire entre les routes mentionnées audit
tableau 11° 2, dont on peut dire f['IC l'utilité, hir-n ffUO reeunnue, PRt Ct'pencbnt plus resserrée
dans des localités privées des rno,ooo fr. dont elle pe11t di,po:,,cr· on suite d'uue résulutiou
du conseil pour lob routes de cette cal!;trorie, et entre rf'partition étant8tdusivement de son
ressort, attendu qu'il n'y n pas lieu tic croire 1p1\rn iuoms actuellement le gouvernement
puisse coopérer à la construction de ces routes, le soussigné ne peut que mentionner le
montant.présumé do la dépense, sans s'irumiscer dam le choix <les routes en l'aveu!' desquelles
il devra, <le préférence, être accordé <les subsides.

La eonstruction ile lu route de La Minerio ù Aubel a été ù ln ,•drité entrepris» dans des
vues d'intérêts privés ot de lonalité : cependant Plie n'est pas seulement cl'111w utilité locale,
Au sujet de L, route de Liégeù Mnestricht , par Vi,,é, on a fait observer rp1e le papi renfermé
d ans le trÎ,lllf,lc l'mrné pa1· le cours de la Meuse, entre Liège cl Ma esu-icht, par la route do
Liège ù Aiv-Iu-Chupullc , p11r Bnttice, et par la route tl' Ai:i.-lri-Chnpelle a Mncsu-icht , était
dépourvue de déh0t1chés. Une }'tHtio sculcruont 011 étnit en commun ic at io n ,H'CC la ronte de
Liége à A1x-la-Chnpdlc par- le rnoycn de la route de Bauice n l\foe~lricbt, lorsque l'on a
conuuencé par construire la i-oute de Battice n La M iuc rio , Iuque lle ub outissait au hameau
de La Minerie, 1i'ai•ant rLé étnblio qu'on vue de mettre les cxploitutio us de mines de houille
dfl cotie localité en oomm unicatiun a veo ladite route de Liôgo à Aix.-la-Chapelle: c'est cette
route de Bntt,ee a Lu M111er'Ïc que l,t commuue d'Auhe}, couourt-emment avec une compagnie
<l'aclionnni1·cs, a entrepris de prolonge!' jusqu'à Aubel.

Il n'y n vas le muindr-o doute lpie cette nouvelle communionti on établie avec la route de
Liége à Aix la-Chapelle sera très utile ù la contrée qu'elle n-ave n,c, et si actuellement elle
n'est encore q111• <l'une utilité un pcu'rcstr·eiate, la rou to dl' 1Lüfiec à Aubel, pl'olongée
jusqu'à celle d'Aix-lu-Chap el le à Mucstricht , serait su sccptib!c de devenir une route d'un
intérêt uéncral, attendu qu'elle se mettrait en cnnuuuu ic.uiun avec une route, vers le pays
de Juliers, que la province de Luxembourg projette cl'étuhl ir-.

La eonstruction <le la rou.te de La Minerie à Aubel iuérue dune d'être eucourugée.

C'est à Wittem que la route projetée vers le payll de Juliers partirait de celle d'Aix-la
Chapelle à M nestricht.

Ce serait pat· conséquent sur Wittem qu'il serait le plus convenable de diriger le prolon
gement (le la route du La Minorio a Aubel,

La construction d'une route de Marclrn-en-Famenne à Burvaux sur l'Ourte, paraît être
une chose décidée, et l'on conçoit l'importance qu'un doit y attach!fr dans fa province de
Luxembourg, lorsqu'on considcre que ludite rivière ne commence à être véritablement
navignble qne vers Bnrvaux . :E11 supposant même que l'on achevât le canal de Meuse et
Moselle, une partie oonsidérnble <le la province <le Luxembour-g n'aurait <le l'avantage à y
avoir accès lplC vers Ilarvau x, Or, si cet endroit était mis en cornmun icntion avec Marche
par une route, il serait tout-n-fai! rationnel de prolonger· cette route jusqu'à celle en con
structiou de Bastogne à Apvaille, soit à Aywaille, soit phis près de Bur-vau x.

Toutefois il ne peut pas actuellement être question d'exécuter ce prolongement : il
semble qu'il convienne <l'attendre d'abord que la route de l\~arche à Barvuux soit en con
struction, et ensuite que les communes et les particuliers intéressés offrent de contribuer à 
foire face à la dépense pm· des avanoes de fonds qui méritent d'être prises en considération.

Les communes que cette route traverserait en sollicitent la construotion : si elles
appuyaient leur d emnr-de d'offres d'avances de fonds de quclqu'impor-tnnce , on pourrait y 
avoir égard, car la route en question ne serait pas seulement, d'un intérêt local; elle serait,
pour une partie assez étendue des provinces de Liège et du Limbou rg , el même poul' la
partie avoisinante de la Prusse rhénane, le moyen de oommunication le plus direct avec le
chemin de fer d'Ostende ù la frontière prussienne. S'embrunoh ant ù Herve, à la route de
2° classe, n° lü, d;; Liége à Aix-ln-Chapelle, ù envtron 2,00'0 mètres eu dci;:1 de Battice, elle
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:î I Route de Dollrnin à la forêt de Iler
togenwald.

(-i I Route destinée à mettre en oommu
nication avec la route de la Ves
dre, au moyc11 de celle des For
ges-au-Trouz, l'embranchement
do Fraineux à Marche, pat· ,'l'cr
wagne, de ln route de 2" classe,
n° U, de Liége il Dinant, 1mr
Cine-y, construction d'un pont
sur l'Ourte à Esneux dans la di
rection de ladite route.

l

TABLEAU N° 3.- Rectifications et asneliorotson« a exécuter aue: routes eœistontes. 

Amélioration des routes de Jr0 
classe, n° -4, et 2° classe, n° 16,
et provinciale de Liége vers
Bruxelles, par Oreye vers Ton
gres et vers Bierset et Hannut,
à la sortie de Liége.
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70.000

70,000
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recevrait tous les nrrivagcs par 1c chemin do fer, venant du côte\ d'Aix-Ia-Chupolle , par
ladite route <k '2° clnssc , n° l lJ, du coté de Mnestricht par ln route <lo Battice ù lVIaes
trich t , et du côté d'Auhl'I pnr ln route d'Aube! ù Battioe.

La route en question ne laisse duno pas de mériter d'être ranrréc parmi celles dont un
peut recommander la construction daus l'întérèt générnl, et dans celui de la province.

L'importnnte Iorôt domnnialo de Ilcrtogenwuld est ù peine accessible et ne l'est qu'nvoe
des peines infinies, de fP'ntH1s Irais et même <lu danger pendant une bonne partie do l'année,
cc qui est pnijucliciahle tout à ln fois au trésor et aux. localités où l'on devrait naturellement
s'upprovisiuuncr de bois à ladite Iorôt ,

JI semblerait cloue tout ù fait rationnel que les domnines , la province et les commuues ,
les propriétaires cl industriels ou fabricants intéressés fissent construire la route en ques
tion à frais cummuns ,

Le hnut prix de la houille ajouterait ù l'utilité do cette communication le mérite de I'op
portunité,

L'idée de construire cotte route a été suggérée par l'intention manifestée pnr la commune
cl'Esneux. de faire construire un pont sur I'Ourte.

1l est très-rcuuuq uablc qu'il ne Be trouvo des ponts sur· l'Ourte qu'à Liége et que sur tout
son cours dans lu province de Liége , cette rivière partng·c celle-ci Cil deux contrées entre
lesquelles il n'y a pas de communication des que l'Ourto n'est plus guéable, par conséquent
lorsque les euux n'en sont vas il leur niveau d'été.

Mais la dépense ù résulter de la constrnetion d'un pont sur l'Ourte à Esneux dépasse les
ressources de ceue commune, ('L peur la province cc serait faire de trente et quelques mille
francs un emploi très-judicieux de les consacrer à aider la commune d'E~n("ux a foire effee 
tuer cette r oust ruot iun.

Cc pont fait, il n'y n pas <le c!oute q11e les communes qui se trouvent dans la direction
d'Esneux, d'une part, au hameau des Forges et, <l'autre part, de Tinlot ou de Terwague ,
seraient portées :'i ei·éer de bons chemina qui tiendraient lieu de la route en question en
attendant qu'on fût en mesure de la faire construire.

Dien que le modèle de tableau prescrit par M. le ministre des travaux: publics ne le
comporte pus, il peut sembler utile, pour faire connaître tous les Iiesnius de la province,
d'ajouter aux renscigncmeuts qui précèdent ceux relatifs aux amélinrntions ù apporter et aux
rectifications il foire n plusieurs parties de routes existnutcs.

La députation pcr-munente du conseil provincial ayant décidé qu'elle hisserait au gou*
vernemcnt l'initiative des résolutions ù prendre relativement aux améliorations et retifica
tions de parties de routes cxistautes et do se réserver de statuer selon ce qu'elle jugera
convenir pa1• rapport aux propositions <le l'espèce qui lui seront faites, le soussigné est forcé
de laisser entièrement en hlnno k~ a llocntions éventuelles de ln part de la province par
rapport auvdites améliorations et rer-ufications de parties de routes existantes et par .cousé
quent a ussi celle il demund cr actuellement nu g·ouvernernen t du même chef.

Il suffit de nommer les rues Derrière le Palais, Table-de-Piene, Agimont et Hochepnrte et
les montagnes de Stc-Walburgo , de Ste-Margneruc , de Glain, et d'A11s, 1>ot1r que quicon
qne connaît les localités, soit forcé de convenir que les traverses actuelles des trois routes
indiquées ci-contre et la partie desdites routes qui se trouve ù la sortie immédiate de Liége
do vraicnt être nbau donnries et remplacées.

Sn11s aucun doute des intérêts privés seraient froissés par Je déplacement de ces parties
de route, et il est fort ù 1·PgTctter que ce déplacement n'ait pas été effectué lorsque l'intérêt
r,énél'al pouvait encore lutter avec plus de chances de succès qu'actuellement contre les
intérêts de localité,



( 70 )

=-za, ,,.,-. 
W SOU!\H'.S
:O::: dont lrr;; \dit •.••
Ç:)J <.orr11,1•1nP~ ---~-~--
~ oJ'.,'SH'NA'l'ION D}!;S U.OU'l'ES. '"' f>O!ltudn,, llE lA , '· J , '>01,1.l(,IJ'l;CS,,
::::, , 1 . ,111," "', ,o rus A1.1.ou11.s ou lmssees
;::i off, ont de fJ11 c Di.t>t:'\st. p,11 le, pru ln ,

1
ln dtni {'C

;,; l a v nm.r- co uunuuev. pun 111eo. do 1 'ltint'
Pi '"':"' llAR" -- u:4r ,,._,-,,...,,. s ffKT»-•err -tM:Hl(MfFMI ~mrr'1ili--~ li/1 ._. M-"~--. , ;d. 'l~-~~~111 ::tt ,..,,.,..~ 

l VAUl,\'rION 80i\BŒS 

.2 

Report. .•..•

.Arnéliorat" de la route de 2° classe
u" lü, de Liégé ù Aix-la-Chapelle
par Battice, ù la sortie immédiate
do Liége, 

i I Améliorauon de l'embranchement
de Battice à Theux. <le la route
de2• classe, n° 1!5, à l'entrée de
Hodnnon t du côté de Dison.

4 1 Améliorat0 rle la route de '2c classe
n° U, de LiéGC ù Dinant, par
Ciney, à la sortie <lu village et
jusqu'en haut do la montagne
d'lvoz.

!S I Roctiûoat= de la route do 2° classe
n° lo, de Liége à Aix-la-Chapelle
pm· Battice, depuis Ln Clef'jusqu'n
Herve.

6 1 Améliorat" de la route de Jr0classe
11° 4, section <le Liégé à la frou
tière prussienne vers 1\iLilmédy,
depuis la barrière de la Bonne
Femme à Grivegnée, jusqu'à
Chenée,

477,000 1 Ji,(V.,4,000
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400,000

110,000

» 

"

ül>0,000 j 1,460,000

Il 

11,000

Il 

Il 

l'i 

» 

20,000

)t 

7 1 Améliorat» de la route de 1re classe j )) 1 ~00,000 1 " 1 " 1 " 
n° 4, même section que ci-dessus
depuis l'origine de la route de la
Vesdre ù Chenée, jusqu'à Beau-
fays , et depuis le hameau des
Forges jusqu'à Louvegné.

1 sse.eoo I n,964,ooo 1 " l RÉCA.PITUL.ATION GÉNÉRALE. 961,000 1 1,480,000
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OBSERVATIONS . ' sur, LES .A.VA:NTAGES DE CJIAQUE nourn , SES IIWYENS D EXECU'fIOl"I, ]\TC.

La nécessité d'améliorer la route indiquée ci-contre ù la sortie de Liége est suflisamrncnt
démontrée par· le foit quo la roule nctuel]», depuis la sortie du faubourg d'Amercœur jus
qu'au fort de la Chartreuse, monte à raison de onze ù douze centimètres par mètre, oircon
stance qui aggr·avc de beaucoup l'inconvcuîont du trop peu de largeur de cette partie de
routo, vers le sommet do la montagne.

11 y a tout lieu do croire, nu surplus, que le gouvernement est disposé ù rcmplncer ladite
partie de route do 2° classe, n° ln, pur une partie do route neuve d'une Iargenr et d'une
inclinaison convenables, sui-tout si la province intervient dans ln dépense, au moins dans la
limite d'un quart fixé par le conseil provinoial.

L'ex.écution de cette amélioration étant décidée, on n'en fait mention que pour mémoire,

Ln pente de ln route actuelle dans 1a partie indiquée ci-contre va jusqu'à 13 et H centi
mètres par mètre, et le danger d'une descente aussi rnpide est d'autant plus g:rand, qu'au bas
de la montagne se trouve le village d'Ivoz , dont la traverse offre si 1ieu <le largeur qu'il
suffirait d'une voiture qui stationnerait à la sortie vers La Neuville, pour occasionner les plus
grnves acci<lcnts.

Un projet de cette rectification est en ce moment soumis au gouvernement.

Cette nméliorntion de la route de 2° classe, n° lo, est vivement réclamée et est en effet
extr-ômcrnent désirable dans l'intérêt du commerce et du roulage et des communications de
la Belgique avec la Prusse rhénane, par Aix-la-Chapelle eu général.

La nécessité en sera démontrée pt,r le projet de rectification que l'on ne tardera pas à
proposer.

La partie indiquée ci-contre de la route de 1 re classe, n° 4, fait en même temps partie de
la route dt> Liége à Verviers, par la Vallée de la Vesdrc.

C'est la partie de route 1a plus fréquentée de la province, corurne il consto de ce que la
barrière de la Bonue-Femme à Grivegnée est de toutes les hari-ières de la province cella
qui se loue le plus cher.

Cependant -il est. de notoriété publique que par ses sinuosités, ses tournants brusques et 
inattendus, ses pentes et rampes que le terrain no justifie pas, clans ce sens que la route
aurait dû être établie sans pentes ni rampes seusihles , et surtout son défaut de largeur et 
d'irrégularité de sa largeur, en font une des parties de route de la province où le roulage
et la circulation rencontrent le plus <le dillieultés, <l'entraves et courent même le plus de
dangers.

L'amélioration de la partie de la section de route indiquée ci-contre qui s'étend depuis
l'origine de lu route do la Vesdre ù Cheuée jusqu'a Beaufays, est particuhèrement réclamée
dans l'intérêt de la route de I'Emblève laquelle prend naissance ù ladite section de route, à
Beaufays.

Quant à la partie s'étendant depuis le hameau des Forges jusqu'à Beaufays, l'améliora
tion en serait lu conséquence obligée de la construction d'une route d'Aywaille à Louvegné,
à moins que l'on ne se décidât à prolonger ladite route jusqu'à Fraipont sur la Vesdre,

Toutefois l'une et l'autre de ces deux parties de la route de 1re classe, n° 4, sont de toutes
celles que le présent tableau mentionne comme devant être améliorées, celles qu'il y aurait
le moins d'inconvénient à laisser telles qu'elles sont.

Liége , le 21 novembre l8ü7,

L'ùigénieur en cltef des ponl8 et ohaussées de la prooïnoe de L ieg•, 
str111é, E. W1LLMAa. 





LIMBOURGe 

Développement des tableaux de classificati'on des routes à ouvrir ou 
à compléter dans le Li.mhourg, dressés su« les procès-verbaux des 
séances du conseil provincial des session» 1836 et 1837. 

14 novembre 1837. 

Tableau, n» 1. - Routes considérées comme grandes communications.
Tableau n° 2. -Routes d'une utilité secondaire.
Tableau n° 3. - Routes dont la construction a été demandée dans la session

de 1837, et dont l'ouverture, quoique reconnue utile, a été
considérée par le conseil provincial comme devant être
ajournée faute de ressources.

19 
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DÉSIGNATION DES ROUTES.

J:V 11,11 ,\T10'\

von'.1!.
pm le,

counnnnes

SOMMES ---~---------------1 "".' 
Af,l,Ol 1' l.G

pni ln
p10,111ce

"'"·' 1(' ITI t,,§, 
ou la l q,l~t• (; 

n la chaq;t
d<• l Ft,1t

TAHLEAU l\" l. - floutes nonsù1é,·écs comme gnou/es otnn nuturcatùm», 

1 1 Route de Hasselt u St-Troud.

~ 1 Roule de St-Trond ù Hannut.

~ 1 Route de Beck à Venloo, so oornpo-
sant des sections suivantes ;

a. De Ruremonde ù Venloo.

l,. De Rurcmonde a Susteren ,

,.. Do Susteren à Sittard,

d. Do Sittard à Beek.

-4 1 Route en onillouttis des Frontières
prussiennes à Beerin~cn, par Ru
reruonde et Weert, se compo
sant des sections suivantes :

a, Do la Pruvse .\ Huromonde.

iso,ooo 001 43,ouo 00120~,t:oo 001 ua.ooo oo
310,000 001 J0,000 00 

240,000 00

140,000 00

IOa,000 00 

70,000 00 

96,B~O 071 7,100 00 

/1. De Rureuionde il Id route do j 200,000 00
1 rc classe, n° '2, de Mat'strioht a
Vruloo.

t. De la route de 1•0classe, 11~'.2, ù / 140,000 00
VVee1·t.

d. De Weert ù Heer-ingr-n.

~ 1 Route dl' Hasselt à Maeseyck .

6 1 Rou!,i de Hasselt à Bilsen bo0,000 00

8,oS2 31.>I 1-48,000 00I 89,liG7 6!5 

11 

Il 

li 

S,000 00I 66,000 00I 129,000 00

1,,Bno oo

~US0,000 001 11,000 00

~25,000 00 )1 

)1 

li 

1-40,000 00

00,000 ool us.ooo oo
70,000 00

124,ooo ool 4so,ooo o7 

li 

li 

li 

li 

)1 

~00,000 00

li 

li 

220,000 00

M0,000 00

7 1 floute de Bilsen à la route de jonc- 1 tsO ,000 00\ )1 1 ~ 1 1$0,000 00
tion autou r de Maestricht.

8 1 Route de jonction surin rive droite 1 90,000 ool li 1 06,000 oo/ ss.oco oo
de la Meuse.

Total 12750820 :i7I 9'.2,;ji2 ms! 626,000 0012o;rn2,13 22
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sua LES AVANTAGES UE CllAQlJE JUJl!Tll, SES .lll01'EN8 0'1ndiCUTJOJ.'{, ETC:.

Cette route est en eonstruerion et se trouve déjà achevée sur les deux tiers do son étendue.

Cette route forme le prolongement de celle qui précède et mettra Hasselt et la Campine
en communication avec Namur.

Celte route a été décrétée sous l'ancien gouvernement et établira une communication
dans toute la longueur de la province sur la rive droite de la Meuse, en rapport avec Liég:e ,
Verviers, etc.

Cette section est en construction et se'. rouve achevée sur la moitié de son étendue.

Les communes ne se sont pas encore prononcées sur les subsides qu'elles alloueraient en
faveur des truis sections h, c, et d. 

Cette route fait partie d'une grande ligue de communication qui mettra le Brnbnnt et
Anvers en relation avec l'Allemague.

Les subsides des communes consistent en journées de main-d'œuvre et de charriages.

Le chiffre de o,0O0, porté comme subside des communes, n'est qu'approximatif", attendu
que ceux votés consistent en prestations en nature; tout porte à croire f{UC cc chiffre pourrn
être majoré.

ld, 

Id. 

Les communes n'ont pas encore été consultées sur les subsides qu'elles alloueront. Cette
route viendra aboutir à Lanklaer sur la route de Maestricht à Venloo.

( L'observation que les communes n'ont point. encore été consultées s'applique égalenrnut
aux autres routes où aucun subside n'est indiqué; le total des subsides communaux n'est
donc point encore connu.]

Cette route est d'une haute importance. Prolongée jusqu'ù la route de jonction autour de
Maestrfoht, elle 'mettra non-seulement toute la rive droite de la Meuse en communication
avec le chef-lieu de la province, mais elle ouvrira encore une nom-elfe voie directe de
cummunicàtion entre An vers et Aix-la-Chapelle, etc.

Elle est le complément nécessaire de celle de Hasselt à Bilsen ,

Elle reliera toutes les routes qui aboutissent à Maestricht et sera une compensation de la
traverse de cette ville dont les habitants des deux rives sont privés par suite de l'occupation
de cette forteresse par Ia Hollande; la part pour laquelle les communes interviendront
n'est pas encore co nnue,
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Of:SlGNATlON DES ROUTES.

i-:V,\l,l'ATION

ùE U 
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pai Il'"

conm11111e1>. 

.SO'MMES--------.-/
, 501,1,ICl'l 1'rns,
' 1111 l.w,st\e,

1 
1i lu t'harl§(l

1!1• l'Etat.--
U,l,Ot'i'.:Es

pal' lu
]H'O\ Ill CP.

TABLEAU N° 2. - Routes d'iine ·utilité secondaire, 

1 1 Route de Bilsen à Tongres.

'2 1 Route de Horst ù Venloo.

270,000 001 ;rn,221 401 80,000 001 Jo4,77'.2 a1f 

100,000 00 20,000 001 80,000 00

b I Route de St-Trond ù Haelen. 1 400,000 00 )) )1 1100,000 00

4 1 De Looz ù Guygoven. 130,000 00 )1 Il tso.ooc oo

o I Route de Falkenhnusen à Wittern. 7!5,000 00 Il n 7o,O0O 00

6 1 Route do Galoppe à la limite de la 1 60,000 00 !) li 60,000 00
province de Liégé.

7 1 Route de Maeseyck à Susteren. 60,000 00 li tl 60,000 00

8 1 De Weert à Neerittcr. 100,000 00 li li 100,000 00

91 De Swalmen à la frontière de I oo,000 00 li , 00,000 QO 
Prusse vers Bruggen.

10 1 De Hechtel à Neerpelt. 100,000 00 li )1 100,000 00

11 1 Embranchement de Loozen à Brée. 3o,OOO PO li Il ss.ooo oo 

a I Route de Lanklaer à Berg à la ! .40,000 00 li )) 40,000 00
Meuse.

rn I Route de Sittard à Berg, 70,000 00 li » 1 70,000 00

Total ... , .. l 1490000 001 3ô,'2'.27 -461100,000 0011309772 o4
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Cette route mettra Bilsen et les communes environnantes, riches on produits ngricoleb,
en relation avec les marchés do Tong-ms ot do Liége et avec le chemin <le fer.

Elle mettra lo canton do Horst, aujourd'hui dépourvu de toute voie de communication,
en rapport avec le reste de la Belgique. Les communes ne manqueront pas de contribuer
dans la dépense.

Cette route établira une communication entre St-Trond et Diest, deux villes non sans
importance par leur commerce et leur industrie.

Cette route a été décrétée dans ln prévision qu'il serait établi une route <le Bilseu ù
Guygoven.

Cette route sera particulièromont dans l'intérêt des houillères. do Korkraedc,

Elle formera la continuation de colle qui pr éoèdo , so liera à celle décrétée dans la pro
vince de Liége, de Herve ù Aubel, et procurera de cette manière ù un grarnl nombre de
cantons un accès au marché important de cetto dernière commune.

Lu route de Mneseyck ù Sustereu établira en ce point mm enmmunication entre les deux
rives (le la Meuse.

Elle établira une communication directe entre Weert et Maeseyck.

Cette route ne sera utile qne pour autant que le gouvernement prussien serait disposé ù 
la continuer.

Elle relierait Drée au grand système de communications qui figure sous le n• 4 <lLL
tableau n• 1.

Cette route, proposée pnr M. l'ingénieur en chef de la province, fera la continuation
de celle portée sous le n° !5 du tableau n° 1 et formera ainsi une grande ligne de communi
cation qui mettra une grande partie de la rive droite de la Meuse en rapport avec Hasselt et
le reste de la Belgique.

Elle forme le complément de celle actuellement en construction de Heerlen à Sittard ,
destinée à procurer un débouché aux houillères de Kerkraede,

20 
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Dt:.SIGNATlON DES ROUTES.

J;VA r.o i\'I'ION

OF, J.l

nfa•ENSR,
''OTJ,1\1>
pat· les

commune».

SOMMES 
---------- _...--._ SOl,1,ICl'riŒS,

011 Iaissécs
li la chnrg e

rlo l'Etnt,

A I.I.OUF. CS
pm la 

pi ovmco ,

TABLEAU N° 8. -- Routee dont let construction a été demandée dans la 
session de 13;37 1 et dont t' ouocrturc , q11,o,ique reconn ue ut-ile) a, été considérée 
JHW le conseil provinci'al comme devant étr» ajo1u·-née fimte de ressources, 

1 Do Beck, pnr Sohirmnert et Fau- 1 1!50,000 OOI " 1 )) 11oo,ooo oo
qnomont, à Galoppe.

Route de Well ù Ncer, par Meer- 1400,000 ool Il 1 n 1400~000 00
loo, Horst, Sevenum et Ilcldcn,
avec un embranchement sur
Venrny,

Route de Weert ù Vonloo par 12150,000 0OI li 1 ll 1200,000 00
Meyel, Helden et Bacrloo.

Route de Maescyck vers Turn- 1-4!>0,000 ool li 1 )) 1 J,o0,00O 00
hout par Drée, Overpelt et Lorn-
rnel.

15 1 Route de Tongres a La Hutte prit• 1 Jo0 ,000 00
Visé.

6 1 Route de Fauquemont vers Aubel. 1 o0,000 00

li 

)) 

)l

>) 

300,000 oo

00,000 oo

7 1 Route de jonction de cel1e de 1 '0 1 60,000 0OI " 1 >) 1 60,000 00
classe 1 n• '.2, par Buggenum et
Broekhin.

8 1 Route de Venloo à Mook, 1400,000 00 )) ll 1100,000 00

9 1 Route du camp de Bcverloo, à 40,000 00 )> " -40,000 00
Hechtel.

10 1 Route du camp de Beverloo par .40,000 00 li li -40,000 00
Urée, a !a Meuse.

11 1 Route de Herck-la-Yille, par Lum- 320,000 ool )l 1 l) 1 ô20,000 00
men, à Beeciugen. -

~870000 00 li )l l2a10000 oo
1 

RÉCAPITULATION.

Total du tableau n° 1 . l2noa20 »71 92,ri7~ in ese.ooo oo 20332/48 <22

)) n° 2 . II49uooo 001 30,227 4ü 100,000 00 1309772 54 

li n° 3 . .. 2870000 00 ,, )l 2870000 00

Total général. ..•..•... 7110820 o7 121,799 a1 rse.ooo oo 02aôo20 76
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OBSERVATIONS

SUR LES AVANTAGES Dl: CHAQUE ROUTE' SES lltoYEr-!S n'Ex~CUTION' ETC.

Le conseil provincial s'est borné à prendre cette demande en considération. (Voir lu déci
sion du conseil consignée dans le procès-verbal de ]a séance du 18 juillet 1837, pag. loO.)

Id.

Id. 

Id. Dans cette évaluation ne se trouve comprise que la partie sur le territoire de la pro·
vince de Limbourg.

Id. Une partie de cette route devrait être construite on pavés.

Id, Si la route reprise sous le 11° 6 du tableau n° 2 était mise en construction, il suffirait de
faire un bout de route de Galoppe à Fauquemont , pour mettre ce dernier endroit en commu
nication avec Aubel; c'est dans cette supposition que la dépense est seulement évaluée
à oü,000 francs.

Id. 

Id. La construction de cette route avait déjà été réclamée sous l'ancien gouvernement;
elle est le prolongement de la route portée sous le n° ~ au tableau n° 1.

Id. Il a été proposé de faire cette route au moyen des pavés à prendre sur la largeur d'un
mètre de part et d'autre de la partie de la. chaussée de Liége à Bois-le-Duc, entre Hechtel et
la frontière hollandaise.

Id.

Id.

Hasselt, le 14 novembre l 8i\7,
Le gouverneu.r, 

.Signe, D& LAMBIIRTs,





Pl\OVINCE DE LUXEMBOURG. 

Tableau de classification des routes ouoertes , a ouvrir ou a compléter 
dans la prooùnce de Luxembourg, d'après le système des commuai 
cations intérieures, arrêté par le conseil prooincial, dans sa session 
de 1837. 

21 novembre 1837. 

Routes de 1re classe.
Routes de 2° classe.
Routes provinciales.

!H 
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DÉSIGNATION DES ROUTES.

'. t/1\l,IJA'l'ION

nn J,/>.
\'OTF.F,S 
par les

communes.

801\U\'IES -------- -------SOU,ICITÉES 1

ou la iss ées
à la ehmgc 

do l'Etat.

ALI,ou:éEs 
pnl' la

province.

Routes de p1·cmit"cre classe. 

1 1 De Ilruxclles à Trèves, parNamur,
Marche, Bastogne, vVilt.7,. Euol
bruck , Diekirch, La Rochette et
Wassorbillig, avec embranche
ment do La Roohetto au pont de
Colmar.

~ 1 D'Ostend o .\ Treves, par Dinant,
Neufchûteau , Arlon , Luxcm
bourg, Grevcnmacher.

.:t I De Liége à Metz, par Aywaille,
Houffalize, Bastogne, Arlon, et
Longwy.

.i I De Malmédy à Sedan par Stavelot,
Vielsalm, La Roche, St-Hubert,
Recogne et Bouillon.

1 1 De Luxembourg vers Sarrelouis,
par Remich.

~ 1 De Luxembourg vers Longwy, par
Aubange,

~ 1 De Longuyon (France), à Bitt-
bourg (Prusse), par Virton,
Habay , la corne du Bois-des
Pendus , Heiderseheld et Vian 
dcn.

-4 1 De Stavelot à Thionville, à partir
de Cierreux, p:-.r Diekirch, Ettel
hruek et Luxembourg.

Emhranchemcnts.
a. De Dickirch à Vianden.

b. De Diekiroh à Echternach, le
long de l.1 Sûre,

c, Du Host par Bissen , à fa reu
contre de la roule d'Arlon à Feu
leu, près tic Mertzig.

De St-Vith (Prusse) à Carignan et
Sedan ( France ), par l)eifcld,
Bourey, Noville, Bastogne, Neuf.
château et Florenville.

A reporter ,

~815,000

:;21,,000

JI

ll 

170,000

61o,OOO

l,69lS,OOO

li 

28,000

00,000

4o,OO0

'.200,000

!5!5,000

270,000
270,000
2li0,000

1,818,000

)l

)) 

» 

li 

)f 

Routes de deuanème classe. 

li 

JI

"
)) 

)1 

)1 

li 

)) 

)1 

li 

"

)1 

li 

"

)1 

» 

38ü,OOO

1:>2o,O0O 

1)

170,000

6IIS,O00

1,690,000

)f 

li 
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OHSJmVATlONS

SUR LES A YANTAGES DE CITA.QUE l\OlJTE I SES 1\IOYE!'IS D
1
I<~XÉCUTION, E'l'C,

Lo gouvernement paraissant avoir adopté en principe, c1ue les routes de 1 r, classe
seraient construites aux frais exclusifs do I'État, on ne porte aucune somme à charge des
communes et de la province.

On ne peut entrer dans aucun détail pour déterminer les sacrifices qui seront faits pour
telle ou telle route en particulier-, par les communes ou par la province; car si on a dsnné,
tel quo l'a adopté le conseil provincial, le système de communications intérieures du Luxem
bourg, il est impossible de dire si toutes les routes dont il est ici question seront construites
et par quelles routes on commencera. Tout ce que l'on peut certifier avec quelque fonde
ment, c'est que les communes accorderont moyennement cinq mille francs par lieue, et que
ln province, pondant '.20 ans, affectera à. ln construction des routes tant de 2e classe que
provinciales, la somme de deux millions quatre cent mille francs, dont un million pourra
être appliqué aux routes de deuxième classe et un million quatre cent mille francs aux routes
provinciales,

On utilisera les parties de routes ou de chemins déjà faites.

Mème observation.

Idem.

Idem.
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.,.--~- sqzuu....__~··" ---------- 
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Report

Embrnnchemcnts.

a. De Bourey vers Allerboru.

b. De Florcnvilleû Villers (l' Orval,

6 1 De Marche à J3itl:io111·rr, par Hot•
ton, Houflalizo , Clorvaux et
Vianden.

Emhranuhement ,
D'Allerborn à Wiltz.

7 1 De Liége à Sedan , pnr Terwagne,
Mnrche , Rochefort, Tellin ,
'I'runsine, Paliseul et Bouillon.

Embranchement.
De Rochefort à St-Hubert.

8 l Do Dinant à Sedan, par Beauraing
et Bouillon.

Embranche mont.
Du Tilleul d'Oret par Wellin à

Halmn.

9 1 D'ArlonàSedan,parVance,Etulle
et Florenville.

Embranchement,
De Florenville à Bouillon.

10 1 De Bastogne à Dinant, par St-Hu
bert et Transine.

Embronchement.
DeSt-Hubertuu pontdelaWamme,

par Nassogne.

11 1 De la Moselle vers Carignan et
Sedan, par Frisange, Bertem
bourg, Bas-Charage, Aubange,
Virton et Villers d'Orval.

ÉVAl,U.\'rlON

Ill! L! 

Dlil'El'<SE.

1,818,000

80,000

li0,000

680,000

80,000

270,000

200,000

1~8,000

li 

se.ooe

iss.ooo

80,000

280,000

1315,000

640,000

l I D'Echternach à la frontière fran
çaise, p:n Eich et Esch sur l'Al
'l.ette.

~ 1 D'Eohternach à Montmédy (F:run
ce), par La Rochette, Mcrsoh,
Arlon et Virton,

A reporter ...•

\'O'l'r:1•:S
par Ics

COllllHU!lCS. 

SOMI\IF.S 

" 

"
1)

"

11

"
)> 

)) 

)) 

li 

\1

li 

li 

li 

"

li 

4,932,000

Routes prmnnoiales, 

140,000

2!S,OOO
70,000

1 0o,000

a4o,ooo

)\ 

)1 

li 

,, 

))

)\ 

)1 

" 

)1 

l\

li 

)1 

020,000 1 1,000,000 1 3,4-07,ooo

" 

:1
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~UR I.ES A.VAN'rA.GES 01: GIIAQl/I; l\ûUT:B, SES MOYC.NS n"EXIff:UTION, L'l'C,

011 u til isera cc qui est <léjà fait.

Même observation.

On utilisera tout ce qui est fait en chemins vicinaux fort bien établis.

Mêrne observation.

-Voir l'observa tion pour les routes de <:2e classe.

On utilisera les chemins vicinaux existants.
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mtSlGNATION DES n.OUTES.

Report .•...

Embranchement.
Do Sœul il la route do Stavelot à

Thion vil le, pm· B issou.

:1 l De Ilouonù Aywnillo.par Hurvaux.

!f I D'Arlon à Feulcn , par Eli, Pratz,
Grosbons et Mertziff.

Embranchement.
D'Ell à Folschctte , à la rencontre

<le la route 11° 3 de 2° classe.

!S I De Neufchâteau à Virton, à Ia
rencontre de la Croix-Rouge pat·
Rossignol.

fl I D'Ehnen à Oetrangc.

7 1 DcWormeldange vers La Rochette,
à la rencontre de la route de
Bruxelles a Trèves.

8 1 De Schengen r\ Grevenmacher, le
long de la Moselle.

9 1 D'Esch sur l'Alsette à Arlou.

10 l ])cVecmontanfonddelaPischotte,
route de Bruxelles à Treves.

11 f De Neufchâteau à Berü-Ix et Pi:tli·
seul.

12 1 De Neufchâteau à Martelange, par
l'église et la forêt d'Anlier.

13 1 De 'Bastogne à La Roche.

14 1 Embranohement d'Ettelhruch à la
rencontre de la roule de Stavelot
à Thionville.

RÉCAP11'ULATION. 

Routes de première classe

Routes de deuxième classe

Routes provinciales. . . .

-· - .. 
{,\'Al. U ,\ 'ri ON S01\fl\IES

111~ L \ 
.--···------_,.,."-.....____,--..._, 

VOTi-:1~S ALl,Otri-:F:s S01,1,ICIT!ŒS,

OllPM,SE, pnrIe s J»n ln ou la IS!,,t.•e~ 
crnnmu nus. proviucc , li ln chari;o

de 1'1\taL~~ ~· 
~VIO,OO0 )l li "

fü:S,OO0 " )) l) 

ies.ooo ,, li l) 

~,rn,ooo )1 li l) 

as.oeo ;, li li 

100,000 :l )1 )) 

20,000 )) " li 

170,000 )) ll )1

70,000 li li ll 

1 so.oee )) >I )) 

;30,000 li " )1 

U0,000 li )) )) 

~0,000 li )) )) 

62..40,000 " Il )1 

lo0,000 li " )) 

s.oos.oee 281,000 l ,.400,000 3~H,OOO
- --

1,690,000 )l J> 1,690,000

4,932,000 o2o,000 1,000,000 3,407,000

2,00lî,000 281,000 1,400,000 324,000

8,632,000 806,000 / 2,400,000 ts,426,ooo
1 
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ODSJiRVATIONS

:,UR LES AVA'N'l'AGES DE CHAQUE l\OUTE, SES 1110YE:NS D'EXECU'l'lON, ETC.

La moitié existe comme chemin vicinal.

On utilisera les chemins vicinaux existants,

La roule est presqu'entierement construite,

En se reportant à I'observation portée à la 1re page, l'on verra que les communes n'ont
positivement fait aucun vote et que la province n'ajusqu'ici voté des fonds que pour l'année
1838. M ais les intentions des communes et du conseil provincial sont connues; il y a toute
raison d'être persuadé que les sommes portées ici comme votées, le seront dans le terme
de 20 années.

Adon, le '.21 novembre 18~7.
Le go1i1>eJ'1zeur, 

Si9ne, DE SnEi'H!A.ll!,1, 





; •J•d
i :-. JI 1 . 

PROVINCE DE NAMUR. 

Rmües à construire pou,r compléter le système des voies de communi 
cation de la prooince de Namur) d'après les résolutions adoptées 
dans le conseil ( seeeion de 1837). 

I 1 novembre 1837. 

Tableau n° 1. -Routes à construire immédiatement.
Tableau n° 2. -- Routes dont la construction est provisoirement ajournée.

23 
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DÉSIGNATION DES ROUTES.

ÉVAl,U,UION 

IH' L\ 

SOMMES ------......__,------------
VOT\'.;m; 
parles

communes.

A 1,1,0llÎ;fü; 
pur l(t

pro viuoe.

.'\01,LIC:ITt:•;.s, 
on lai~;écs

!\ ln churg e
,le l'F.lnt.

TA.BLEAU N° 1. -· Routes oonsidcrées comma y1·m1dcs co onnu nication» 
dont le conseil (1., ddcùlé f{/f,e la construction aurait liei: ùnmérliatement 
par les soins do la ddp11trtb'on pornuincnie. 

Namur vers Châtelet. 300,000 ()0 

2 1 Ciney à Rochefort. j 2GO,OOO 00

» 1 Fosses n Philippeville. l 212,000 00

11 1 Ohey à Havelange. l 100,000 00

~ 1 Eghe1,éc vers An derme. 1 I 00 ,000 00

6 1 Tillenl rie Frnire vers Thully. 1 J00,000 00

7 1 Gl'ibelle à Gedinne. l 30,000 00

8 1 lvlcttct vers GoulJnies, 1 40,000 00

9 1 Philippeville vers Givet. (Ouvrnges 1 ~7 ,000 00 
d'art t>t terrnssernents.]

10 1 Wellin au Tilleul d'Orer, 1 o0,000 00

)•'"' c nmmu '""• Il 200 00() Ü() I I ÜÛ ()QO 0() 
n out P''" er1co1 <' ' ' 
foi! conm1Îllt• l1•i..
!->3('1 if1c";-. ~11"-
,1,11·11('-. t·llt!'ilt:Otl •.
~e11liro11t; Cf'HO 
oh~Ct'Y,1tu11r f!',1p-
pltq11<· ,l tnu tr-, 
lo-. 1 n11tr":. r;1111- 

n:1él't't"i ,l)u~ t'<' 
tahln.ru .

"

,, 

" 

)) 

)1 

)) 

1n,;1;H OOI 86,066 00

UJ,;HH OOI 70,666 00 

66,6B7 OOI Sô,ô33 00 

66,667 OOI ~3,3ôS 00 

66,667 001 .33,33i 00

20,000 001 10,000 00

2s,so1 OOJ rs.aas oo

24,667 00I u,iio oo

;rn,;a4 001 16,6613 oo

'l'otnux 11229000 00 "
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SUI\ LES .\VA.:Vl'AGLS DE CIi \QI.ils ROUTE' SES MCJYlsNS 1>'1,,xÈt:t:'l'lU\'I, E'l'(;.

Cette route est réclamée depuis long-temps comme débouché indispensable à la prospérité
du pays situé sur la rive droite de la Sambre, notamment de la ville et du canton de Fosses,
Ces localités sont encore aujourd'hui privées de toute communication au préjudice du com
merce, de l'industrie et de l'agriculture.

Rochefort, chef-lieu de canton, est un point important par sa position et s011 industrie.
Les principes de justice distributive seraient singulièrement méconnus si l'on tardait plus
long-temps à ouvrir les débouchés que réclament avec tant de raison les habitants de cette
partie de la proviuco. L'utilité de la route <le Ciney a Rochefort a été reconnue tant par les
anciens États provinciaux que par le conseil provincial dans plusieurs sessions.

L'une des routes indispensables à la prospérlté de l'Entre Sambre et Meuse, cette partie
de la province de Namur qui est la plus industrielle.

Cette route est le complément nécessaire do la route d'Andeunes à Ciney; elle ouvrira une
communication de l'est <lu Condroz avec la Meuse, pour l'exportation des bois, des produits
agricoles et l'iruportation des houilles nécessaires au chauffage et à la cuisson de la pierre
calcaire.

Cette route fera suite aux routes de Ciney et d'Havelange ù Andenne; elle mettra tout le
Condroz en relation avec Louvain; elle facilitera les appr-ovisionnemonrs do charbon d'An
donne dans la Hesbaie, où ce combustible est nécessaire tant pour le chuuflage q11e pour lu
fabrication de ln chaux, cet amendement étant le plus propre à augmenter les produits de
l'agriculture dans- un sol argileux et humide. Le passage de la Meuse aurait lieu par le moyeu
d'un bac. Un pont serait préférable, sans doute, mais on reculerait avec rnisou devant une
dépense de trois a quatre cent mille francs, sans autre résultat que d'éviter une gêne légère
et un retard de quelques minutes.

La route du Tilleul de Fraire vers Thuin, par Thully, en prolongement de 1a route venant
de Rouillon, mettra ln provinoe de Namur en relation directe aveo le Hainaut et donnera au
canton de Walcourt les débouchés qui lui sont nécessaires. L'utilité de cette route est égale
ment reconnue duhs le Hainaut.

Cet embranchement doit mettre Godinne en relation avec la 'l'oute de Dinant ù Bouillou.
Cette route n'est qu'une section do la communication ù ouvrir de Gi-ibelle à Charleville,
faisant suite aux routes de Marche à Rochefort, de H ochelort H Ave et de Wel/in ù Gz·ibelle :
ainsi serait établie une communication directe de Charleville à Liége , conuuunication d'un 
intérêt général, à lnquelle le gouvernement doit attacher de l'importance.

Cette section <le route occasionnera peu de dépense et procurera de bien grm1ds avantages
en ouvrant une communication du centre de l'Entre Sambre et Meuse avec Châtelet et
Charleroy, ce grand foyer d'industrie,

L'importancu de cette route n'est point assez grande poul' motiver l'allocation d-0 la somme
nécessaire à l'.tchèvcmont de cette communication, mars il serait fâcheux de laisser les
terrassements et les ouvrag:es d'art d'ans l'état d'abandon où ils se sont trouvés jusqu'à ce
moment. Il convient de réparer Ies ponts et les terrassements, en ajournant la construction
de la chaussée.

Cette section réunirait les routes de Dinant à Neufchâteau et de Dinant à Bouillon. Elle
mettrait en relation le canton de Beauraing avec Rochefort, Marche, Liége, etc.
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TABLEAU N° 2. - Routes d'ione ittilüé secondaire gU,e le conseil a reconnues 
nécessaires ponr compléter le system(i de voies de commuauoation.. 

11 1 Pry à Silenrieux, par Walcourt, 1 60,000 00

12 1 Gedinne aux frontières de Fronce 1210,000 00
vers Charleville,

13 1 Ciney à Ernblinne , 1· 40,000 00

"

l>

)) 

,, )) 

J 4 1 Havelange à la route de Marche à 1100,000 001 Il 1 Il 1 li 

Terwagne.

1o I De la route de Marche à Terwagne l 100,000 001 )) 1 )) 1 l1

à l'Ourte,

16 1 Somtet à Anthée. 80,000 001 li 1 )> I >)

17 1 De la limite vers Marche à Roche- '.2u,OOO 001 li 1 li 1 Il 

fort.

18 1 De Rochefort à la route de Dinant 120,000 001 li 1 ,, 1 )) 

à Neufchâteau (Ave).

19 1 De la limite vers Wellin à Gri- lS~,000 001 li 1 J) 1 l)

belle.

~O l D'Yvoir à la route do Namur à 1150,000 001 li 1 Il 1 )) 

Marche.

21 1 Philippeville à Givet (chaussée). 73,000 001 li 

22 1 D'Hastière-Lavaux à la frontière 7o,OOO 001 li 1 JI 1 )) 

vers Givet.

23 1 Mazy à Eghezée. 200,,000 ool · li 1 ll 1 li 

A reporter ..•.• 1333000 00



( 03 ) 

OilSERVATlONS

SUl\. LES AVANTA.QES DE CllA.QllE llOUTJ:' SES l\lOYENS o'Exi,CUTlON, ETC,

Do 1a route de Rouillon ù Thuin, à celle de Philippeville à Beaumont, Cette route corn
pléterult les débouchés néocssnh-es au canton de Walcourt.

Cette route mettrait Charleville en relation directe avec Liége, c'est-à-dire la France
nvoc l'Allemngne pat' la Belgique, C'est une oomruunication très importante, qui mérite une
sérieuse attention do ln part du r,ouv1:1•ncrncJ1t. Cette route sera complétée par ln construc
tion des sections de Marche à H.ochefo1·t, de Hochefort à la route de Dinant à Neufchâteau
vers Ave, enfin de 'Wellin à Gribel!e.

Cette route sernit do quelqu'utilité à la ville de Ciney, Elle dirninueruit de 1,900 mètres
le trajet de Ciney à Euiblinne (sur la route de Namur ù Marche), qui est actuellement de
ô, 700 mètres.

Complément nécessaire de la route d'Ohey à Havelange.

Suite de la précédente, Au moyen des routes n05 4, v, 14 et 115 une communication
sernit établie de l'Ourto à la Meuse et .\ Louvain à travers le Condroz. Cela sufllt pour en
faire connaître toute l'utilité.

Depuis. dix années il e~t question de éétte route dont la construction est sans cesse
ejournée. C'est cc1iend:1I~t un débouché nécessaire pour mettre lu Sambre en relation avec
la route de Dinant à Philippeville et compléter les voies de communication de l'Entre Sambre
et Meuse,

Cette section uur a une double utilité, faisant partie de la communication de Marche à
Bouillon et de Charleville à .Sed,m (voir n° 12).

Même observation,

Même observation.

Cette ronte est d'un intérêt purement local. Elle ouvrirait un débouché utile ù la forgerie
et ù l'exploitation <les bois qui se trouvent de part et d'autre du ruisseau le Boeg,

L'achèvement de cette route procurerait une communication directe de Givet, par Philip
peville et Beaumont, à Maubeuge et Vulenciennes ; de Givet, pur Philippeville et Charleroy, à
Mons et Bruxelles. Elle permettrait de transporter en France , en toute saison, les houilles
de la Sambre , des marbres et d'autres produits de la Belgique. Les Etats <le Liége avaient
reconnu l'utilité de cette route et en avaient ordonné l'ouverture en 1738. Cette route faci
literait les rela tiens entre la France et la Belgique.

Cette route serait le complément de la route venant de Châtelet par Mettet, Anthée,
011ba ye et Hastière; néanmoins sou utilité scrnit très secondaire.

Celte commnuieation serait une des plus fréquentées de la province. Elle serait extrême
ment utile au canton de Dhuy, pour l'approvisionnement de la houille par la route de
Wninng o au Maiy, dont la concession est demandée. Elle serait égaleme11t utile pom• l'imper
tation <les engruis, pour l'exportation des produits dans une contrée essentiellement agricole,
et enfin pour tout commerce dam un canton riche et populeux où les counuurncaeions
vicinales sont impraticables pendant plusieurs mois de l'année.

24 
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~ ÉVALUATION SOMMES~ 
A ,.,.- _ _..,..,___ -----i:<1 DÉSIGNATION DES ROUTES. uz L\ S01,1,JGl'fÉRS1 0 voràus Af.l.OUÉES A 

DÙ'ENSE, pnr J..g pn1 la ou luis~éos

~ couuuuncs. pr ovinco. Ù l.1 <:lt,\rf,O
<le l'l~tut.---11- ,mer.,,,..• cer: ••••..• , • ,wwn,.. tterl,Uf •-.a.~~..-~~~ 

ftepo,-t ...•• 1~~i;woo oo " 1) » 

' 
'.211 i Celle à Achène. (Hestauratiou.] 9,000 00 H li )1

1 

2li On hnyo ù Hastière-Lavaux. (Res- 7,000 00 " " " 1 tau rution.)

26 D'Hastièrc - Lavaux: ù la route de ra.ono oo li )1 li 

Dinant à Bouillon, par Mesnil- 
St-Blaise. (Resta.uratiou.)

Total. ...... 136'.2000 00 " n 1)

RÉCAPITULATION. 

Tableau n° 1. . . • • . , 12':29000 00 li 819,337 00 1109,063 00 

Tableau n° 2. . • . • . . 1362000 00 l\ li )j

Totaux généraux. • . . . 21S91000 00 1) 819,337 00 4O9,66~ 00
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OBSERVATIONS
, ' SUl\ LES AVANTA.GES llE CllAQUE 11.0UTE, SES M01'ENS D EXECUTION, ETC,

Pour mettre on relation los routes do Dinant à Liége et de Dinant à Neufchâteau, en
restaurant une partie d'ancienne route abandonnée par suite de la construction du redres
sement de Sorinn o.

Pour 4ue les relations qui s'établiront par la route venant do Châtelot par Anthée puissent
s'étendre jusqu'à la Meuse.

Faisant suite ù la section précédente et mettant eu relation avec la Meuse le canton de
Beauraing.

Fait et dressé par l'ingénieur on chef.

Namur, le 11 novembre 1837.
Signé, V 1111u.





( ANNEXE 1).) 

ROUTESe 
--

SESSION DE 1837. 

MOYENS DÉCRÉTÉS DANS CHA.QUE PROVINCE. 

( Il est indispensable de rapprocher de la résolution de chaque conse H
provincial le tableau des routes projetées ou réclamées dans la province; le
travail n'est complet que par ce rapprochement ; pour connaître l'ensemble des
travaux provinciaux, il aurait encore falÎft citer les budgets ordinaires, mais
alors ce recueil serait devenu énorme.)
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PHOYINCE D'ANVERS.

( V oyez le tableau. ,• pag. l 'ï. ) 

LÉOPOLD, roi <les Belges ,
A tous présents et ù venir, salut,
Vu l'arrêté da conseil de la province d'Anvers, en date du 22 juillet dernier, tendant ù

percevoir pour compte de la province, à partir <le 1838 et pendant vingt années conséoutives ,
deux centimes additionnels nu prineipnl des contributions foncière et personnelle, destinés ù
la construction des routes ;

Vu l'art. 86 de la loi du 30 avril 1838;
Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères ,
Nous avons arrêté et arrêtons = 

Anr. Jcr. L'arrêté sus-mentionné du conseil de la province d'Anvers est approuvé, tel qu'il
se trouve oi-nnnèxé.

J\.nT, '2. Notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères est chnrgé de l'exécution
du présent arrêté, dont une expédition sera adressée à notre ministre des finances.

Donné à Bruxelles, le 19 août 1837.

Par le roi:
Le ministre de l'intérieur et des a.flaires étran,r;ères, 

Signé, DE Tneux.

Signé, LÉOPOLD. 

RÉSOLUTION DU 22 JUILLET 1837.

LE COil'SEIL ~llOVl!ICIA.L,

Considérant, etc.
Arrête:
Il sera perçu pour le compte do la province, a pat tir de 1838 et pendant vingt années consécutives, deux cen

times additionnels à là. contribution personnelle et foncière, destinés à lu construction de routes (1 ), avec réserve
d'en appliquer Je produit à la garantie du service des intérêts et de I'umortissemant d'une levée de fonds, si
plus tard Ie conseil jugeait à propos de la faire pour accélérer ces constructions.

BRABANT.

(Voyez le tableau , pag. 21.)

LÉOPOLD, roi des Belges ,
A tous présents et à venir, salut,
Vu la délibération du conseil provincial du Brabant, en date du 17 juillet dernier, contenant

le vote d'un emprunt pour compléter la somme nécessaire à la construction de <liverses routes
provinciales, ù l'établissement desquelles Je gouvernement contribuerait poul' un quart; et
autorisant la députation permanente à négocier cet emprunt, au fur et à mesure de l'avance-
ment desdites routes;

Vu la dépêche de 1a députation permanente du conseil provincial du Brabant, en date du

(1) Eu 18% la province avnil déjà déc,été l centime adduionnel également• percevoir pead iut 1·ingt 011,,
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31 août dernier, B, n° 760~~, dépêche de laquelle il résulte que co collége, agissant on vertu
do la délibération ausmentiounée , a fixé i\ fr. ~,1100,000 le montant de l'emprunt qu'elle n
pour objet, afln <le pourvoit· aux frais de constructiou dos routes, et concourir , s'il y a lieu, aux
frais d'érection d'un palais do j ustice ;

Vu l'avis de notre ministre des travnux publ ios ;
Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères ,
Nous avons arrêté et arrêtons :
A11T. 1 •r. La députation J>errnancnlc du conseil provincial du Brabant est autorisée , bOU& 

los réserves ci-après stipulées, ù contracte!', nu nom de ladite province, un emprunt de
trois millions six cent mille francs (fr. 3,600,000), dont les plan et conditions seront ultérieu
rement fixés par nous, sui· la proposition de ladite députation.

Aur. 2. L'autorisation susmentionnée n'est accordée 'lue sous los réservos :
l O Que les constructions de routes auxquelles ces Ionds seront appliqués , devront être

soumises à notre npproba lion uHérieure;
2° Que, 1rnr l'approbation donnée ù l'emprunt, le gouvernement n'est aucunement lié, en ce

qui concerne son in tervention dans les frais d'exécution des routes;
~0 Que l'emprunt no poun·n être réalisé qu'au fur et à mesure des besoins.
A111·. 3. Notre ministre de I'intérieur et des affaires étrnngères est chargé de l'exécution du 

présent arrêté , dont expédition sera transmise à notre ministre des travaux publics, pour
in formation.

Donné à Bruxelles, lo 9 octobre 1837.

Par le roi
Le ministre do l'inlérieu1· et des cif/afro,1· étrangères, 

Signé, D11 'I'usux.

Signé, LÉOPOLD. 

RÉSOLUTION DU CONSEIL PROVINCIAL DU BRABANT. 

Séance du 17 Juillet 1837. 

EXTRAIT.

Les cinq propositions finales ùu rapport sont adoptées par assis et levé, et après avoir subi une légère modi-
fication, en ces termes : ,

l O De déci éter lu construction de colles des routes énumérées dans le rapport da ut l'idili'.t<f 80 ra ulté sieure- 
111a11t déclaré a par i'ass emutëe , mais de décréter eu même temps que ces roules ne, seront exécutées que si le
gouvernement fournit le quai! de la sommo nécessaire ù leur coustructlon ;

2.• De voter un emprunt pour compléter la somme nécessaire à la construction do colles de cos routes a
I'étnblissemcnt desquelles le r,ouvcrnemcnt contribuera pour un quart , et d'autoriser voire députation ù
négocier cet emprunt, au fur et ù mesure de l'avancement <lesdites routes;

3° De décider quo toutes ces routes seront, aictant qzw possible , construites simultan émcnt ;
4° D'inviter votre députation à renouveler ses cfîorts pour foire oxéoulor les routes par , oie do concession 1
Et 5° de recommnnd er a votre députation de faire accélérer les travaux des routes actuellement en construc-

lion, et, ti cette fin, de ne point reculer devunt lu nécessité de~ expropr iations.
Sont successivement adoptées, par appel nominal, les propositious de lu section pour l'ouverture des route,

suivantes. (Payez la tablea« s1tiv<11tl.) 



~ !- 1 j •' 

Tableau destiné à étre annexé à la rësotution précéd nte. 

PROVINCE DE BRABANT. 

ROUTES 

.Dont l'ouoerture a été décz"dée par le conse·û provinclal, dans sa session. de 
1837. 

(Sur la demande du ministre des travaux pubbcs, la députation a en outre fait dresser le
tableau, png. 2ËI.)
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i.i J.ONGlŒUR DF.PtNSR 1 QUI\.RT0:
Q 
i:i:: ROUTES A OUVRIR. .\ ,1ue ntcr%1ll'lct llcrn:11ul,: au 1 l\ESTE,_o
A.• CONS'l'RlJlnF:. l,A HOUTE. 1 GO\J\ Bll~R1trN r,
li!: 

Tirlemont à Diest, pur Wuenrodc.

2 TidemontàAerschot, par Winl)he
St-Georges • . . , . , • . . •

Enghien ù Assche (ancienne chaus
sée romaine). . • . . . . .

Hal t, Ninove

21,200

'fJ.7,400

rn,ooo

6~0,000

!>20,000

H0,000

210,000

Jl'>7,lî00

iao.ooo

110,000

!5'2,nOO

-472,!500

390,000

330,000

la7,ooo

n I Wavre à Hannut. ........ 1 10,000 1 400,000 I 100,000 I 300,000

;-sh,, 1 Embranchement de Jauche vers
Ramillies, pour arriver à Eghe-

1 zée .............. 1 7,700 170,000 1 42,t>OO 1 l'.27,!500

/St" 1 Embranchement sur la Barraque,
route de Wavre à Gembloux et
sur Court-St-Étienne . . . , . 19,300 408,000 102,000 ~06,000

A reporter . . . , , I26,'2Mm '2,778,000 60,,isoo 2,083,500
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CJTfLITI~ DE LA ROUTK OBSitRV ATIONS GtN~'.l\ALES.

Cette route C8i clc,tiné(' ù vh ifiur 1111 payH (le: Iln o 
g1•!a11d) pril',\ j nsqn 'ici do commuuicatiuns ; et non
seulement Pelle intércs~anlo partie de lu province
de lJ robtnu , mnis encore les , il los ot communes de
la Campine, du Lhnbo1trg cl des provinces de Lù~qo, 
de Namur et do Hain a ut avec lesquelles l'ile éta
blira des rulutions d ire ctes d'une grande lmpm-tnnr-e,
en désirent , ivement louvcrtui e. Elle formera un
ensemble avec la route décrétée de Ti rlomon t ü 
Huy et nulle 11110 nous no us proposons (l 'ouv rir do
1Vm•ro à llann nt, 

Cotte rnu le dott donc être pl acée sur lu même
lit~no 1p10 les routes 1l'utilité g1\nèn1lo. Lo r,énio mi
litaire, Join d'y mettre eucoru oppositiou , dèsiro
qu'elle se fasso , el dernnnde seulement que les tru
vuux commencent du côté do Tirlemo nt , uflu do
lnissor le temps do fortifier Iliost . 

Los pions, los nivellements et les devis sont déjù
dressés. Lu roule aura di, mètres (dont q untre pnvés)
entre les crô tcs dos uccotcm cnts.

Ue même qno la roule do Tirlonion« à Diost , 
eollo do Tirlemont à Aerscùot doit vivifier le ilao 
geland; elle est d'utilité gé·né1ulo, puisqu'elle forme
In cnntinuat ion do lu ro ute de Lùirre ü Aorsoùot , et
c•tublit une eommunicntion directe entre la province
ù'Anvors et celles de Lidge et do Itain aict ; enfin
elle sera parlict!lièrcmcnt utile à lu Campine. 

La route d'En qhien. à Assclie sera non-seulement
avantageuse aux communes trl:s peuplées qu'elle
doit trnverser , et qui dans la mauvaise suison sont
privées do tout débouché vluble , mais elle sera
d'utilité genérule puisqu'elle doit lier ontv'etles les
routes tl'Engliien, do !Vi-nooo, d'A.lost ot do Ter 
monde, le Hainaut, la Flc-ndro en retireront de grands
avantages; le gouvernement lui-mime y participera
par l'angmentution de circulation sur ces quatre
routes <JtLÏ lui appm-rienncnt,

Cotte rouf e est le pro long.ement de celle de Nioolles 
à Hal. Elle doit procurer uue couununicatlon impor
tante entre le Hain aru et les Fiarui res et vivifier
plusieurs communes ayant une forte population, mais
qui no peuvent effectue!' uucuu trau,port dans la
mauvaise saison, à cause de l'état affreux de Jours
chemins.

La route de Wctl)te {t Ilan n üt est d'utilité g éné
rule. Elle ouvre, avec la route projetce de Tirlemont 
n Hann nt, d'importantes communications ù une con
tréo assez étendue qui fait partie des provinces do
Na,mir, de J,iéye et de Brab ant ; de plus , la route
dont il s'agit mettra cos diverses localités en rapport
direct avec le llfliwmt d'une part, et la Campine 
do l'autre. Iles avantages non mo ins incontestables
résulteraient de l'embranchement do Joucho vers
Ramillies. Un emhruuoh cmeut vers Orp-lc-Gran d , 
pour arriver à la route de Tirlemont à Han nut , a
été proposé uu conseil provincial; on so ccup eru <le 
I'instrucüun de cette section, duuo grande impor
tance, de manière c1ue le conseil pourra se p1·011011cer
dé!l.uitivcment à su prochaine session. L'embranche
ment complétera l'ensemble de ce système de com
munication.

/,r• 11" tl'o nlr» J/P tf,1siyno aucu u e pré/d!'Pllu'. 

Ln rlépeusc tntule e,t de fr. 5,8:~l ,GOO
Qual't ù obtenir sueccssivemcnt du gou- ,~- __

vernemeut ' ' l ,-1,), ,8, ,l

!\este I,373,625

Ln rléputntion dernunde de pon voir ouvrir un m.11- 

prunt de a,G00,000 Ir., y corupri s ln part cont ributi. <' 
do lo. province pour la constru et.inn <l'un palais <le
justice ri It rnrellos, 

La différnnec en ruo ins pomrn (:lie cuuvcrte p,11·
los cuntimev ,olés put' los couun unes , les dous 1lr,
prnpriétuires, le produit des nouvelles banièrcs et
los rcssnuroes que p ourra offrir le lrudgut de la pro
vince vers la fin <ln temps n éc essu ire ,i I'uvécufiou
des travuux.

Peut-être mémo no fn ud ru-t-il pns recourir, d ès 1838,
aux fonds d o cet emprunt, puisque le premier JHllC
ment ne doit {,(l'() cll:'uclné 11u'ap1·ès l'ad1i.·vem1ml
d'une partie déterminée dos u-avnux. Cep endnnt , i 1 
convient que l'emprunt soit, dès i1 présent, décrété
en principe [sous la réserve qu'un unHe ro ya l dt\
terminera u ltéueuremcnt lo mnde dupr ès lequel d
uura lieu, {l\n,i 11110 la <1uolité et les époq ue s des
versements} afin de pouvoi r pro11ve1· aux entre pi<' 
ncurs que les fonds nécessaires exi str-ro n! en temps
opportun,
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~ aou-r.,s A OVVlUR, :, <{llC IHttS'Hl('rtt clem ,mlf" .ru fü•STE. 
::
0 coxsrnurun. 1.,\ llOUTI,, Gut, c11i111nr..• 

lleport ..... . . l 20,23Qm 2,778,000 (HU)S00 s.oea.soo
6 Nivelles vers llrnino-lc-Gomtc , , 0,000 112,000 28,000 84,000

ï Ilaecht vers Lierre, 11ar Schriek.
avec ombrnnchcmcnt vers ln
chaussée do Louvain ...... 14,GIO 176,nOO /14,1215 13-Z,37t'>

H Brnmo-Ie-Château à Mont-St-Pont. 7,000 rao.ooo 37,lSOO 112,!500

9 Wavr« ù Tirlemont , pa1· Hamme-
:Mille .......••...• 0,000 2!S0,000 G2,o00 187,oOO

10 Tubise à Ilondzochr, près de Sain-
tes •••• 1 ••••••••• ~,üOO Go,000 16,200 48,700

11 Perwez ver:, Nivelles ••.•..• ao.ooo 7o0,000 187 ,o0O 1562,oOO

12 Tu-lcmont vers Ilaelen, par Léau. '.20,000 eao.ooo 82,!500 247,1500

rn Malines à Tervueren . . . . . . . 21.,120 220,000 00,000 160,000

l-4 Louvain à Mont-Snint-Jcnn , par
Overeyssohe et La Hulpe, , •• 30,000 700,000 170,000 o2o,OOO

ln Pour mémoire, 
(Route projetée, mais non encore

décidée, et à l'égard de laquelle
il sera pris une résolution dans
la session <le 18i8.)

Laeken au pont <l'llumbeek, par
Strombeek, Grimbcrgeu et Bey-
ghem ............. is.oco 300,000 75,000 220,000

Total .... '.284,lf60 s.aar.sco 1,-437,8715 4,37a,6'.2o

Fait à Bruxelles, le 2~ août 1837.

Par ordonnance ;

/,e gretfie1· provincial, 

Ducnsaa.

La députation. permanente du conseil provincial, 

Baron DE SrASS.lBT, pi·bident. 
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UTIL.l'.l'J~ m, l,A ll01JTI~. 

Cette routo es! d'ulililr'· génc',rnlc, puisqu'elle ouvrirn une o ommunication importauto entre le Hnin au t et
les Flr111dr~8; elle procurcrn unssi un nccès direct u ux mi11e~ et carrières <l'une purt , et \Ill débouché a11'.'I.
produits des Flandres. 

. 
Celle iou to , cnnfinuée pnr la prnviuce cl'A 11vers, sera très utile ri cette pmtic de la Compine , en lui

dunnun t un débouché direct vers Brueoilcs où son beurre do provision an-ive ou urnntlo quantité chaque jour
de n,an:hé; vers lf'c1•t:/,Lc1·0u lc JJe111cr a sou é clusc d e navlgation , c~ vers Lououin, 

Le 1;011,·erncmeni est pnrticul ièrcment intércs- é ù 1 'nch èvcment de cette route, à cause de ln prouhuine
r~adju,licalion lies tmvuux d'entretien, r·ar elle pc-rmetu-u aux no uvëu ux entruprouenrs do se procurnr des
puvés aux en niè res Je Q11u1wsl, pt ès de Ci11beel,. 11 est doue li clésiror qu'on puisse s'en occuper sn ns icturd.

Celle route seru très urilo aux communes el Iavoriso ru leurs approvisionnc;uenls directs de mutériuux ,
charbons , etc.

Cette petite route soru d'un inlérvl géHéral pu isqu 'elle mnttra les Flrnulros cl R11ghfr11 en communir-nt iou
directe avec les routes <le Bruxelle» vers Clw·l'1u1·oy etvcnl\'11mnr, enfin, elle complétera la li{\ue suivante·
]" pa rtunt ùcllonrl:zoohl, prt'B do S11i11tl'S, cllo~·en,b1nnchcrn ù ln route rle 2' classe, d'/:,'•11yhic11 ,\ Ïltil , et iru
couper u Tubiso la route do I" classo , tic mans ü JJm.1:f'!les; 2° ii Tubise , clic su it la route provinciale d éja
pavée jusqu'à Clabock; 3° do h\ lu route scru con tinuéo par la scclio11 qui devait nlle,t1Hhc Ia Illos nurrcq, mui s
qui irn nu centre do Il rttin c-l e-Uluiterni , conformément ù la résolution que vient de prendre le cunsril
provinc iu l ; ~• de Hrnin o-lc-Uluiteuü ù illo·11i-St· Po·111, lu coutinuntiou est éc;11 lcrnent Mcidéc, et lù, elle rejoint
la roule provino iulo déjù pavéc , de fia! à Mont-St-.ll,an, ayant l'un clc ses débouchés sur 111 chaussée ùe
Bruxelles ù fl'aumr; entre Jffonl-St-Jcan et Waterloo, cl L'autre ù lllo11t-St-l'out vers Brai n e-Lalleu d ctlllo11t 
St.Je an . 

Cet.te mute, d'une ètcnrtue de 30,000 mètres jusqu'aux Q1wlro-Bms, doit aboutir à lu route actuelle vers
l\'ù;elfrs. Elle sera non-seulement d'une 1:ranùe utilité pom lus cantons de Pe rtoc z et de Gonoppe , mais elle
donnera do nouveaux d ébouchés aux provinces de Liégo I de f\'cnmt1· et do Ïlai-nrutt: 

Ln petite vitle de Lëau en apprécie toute l'utilité, puisqu'elle a voté pendant dix ans 1,i11,gt centimes addi
tionnels au priucipnl d e ln conn-lbutlo» foncière et dite ou princi pal de l'impôt personnel. La contrée indus
trielle <le 'Tirl enian), rlu cnurs de la Glt/>ia et au tres rivières do cetl.e partie du Lù11bourg et du Brabant, y out
un r;rnncl intérêt; enfin , la proviuce de Lù1gl' y trouvera ~m nom eau débouché pour le transport do ses
produits.

Lo tracé de celle route part de lifalin es et trnv erse Hofstade, ll!r,ysi•n, .Elowyt, Wamb ook , Steen ockorsoel, 
llwmolfJiie1n, J\'ossoylwm., Vos-Coppel (hnmeuu de Nos.1Pglw111, sur ln chuussée de Brumelles ù Lonc oin ), 
Ste ereb ee k, et se termine ù T"rnw1·~,11, près du palais ; enfin, un embranchement purtiru d'll11111elyliew et ira
atteindre Cortenberqh, sur la mime route de Jlruxolles li Loue ai-n: son utilité est incontestable ri cause t\~
nouveaux débouchés qu'elle ouvrira.

Cette route p1·ocurc1·a I'avnntuge incontestnhlc de Iavoriscr les nombreux approvi si onncmonts de gruins
destinés a u marché (en quelque sort« central) de Lou-ou in: ; ollc facilitera l'alimentation et les transports
provenant des usines qui environnent cette ville , enfin elle fournira de nouveaux débouchés à ses bières et 
multipliera par là les moyens d'éclrnngo de toute nature qui permet le retour des voitures de ruulage tant des
provinces voisiues r1uc do celle de Brabant,

Coite route partirait de ln route de Bvuaelles à Meysse, au-dessus du palais de Laeken , elle serait dirigée
vers Strambeek, pour coupe!' la chaussée de Gri1nbc1ga11, (corrnnune dont la population est de 3,344 hohi1!111t;);
do Iû , elle passorai t par lJeyglwn et aho uti rai t au po11td'lh11nlwek (1,906 habitantsj , où se trouve 111 2"t'cluse
d u canal de Il rn xolles à ffiUubroeok. Au moyen (iïl y u lieu) <le son pt'Olungcment vers Hombeek, où il existe
uu pavé [usqu'â hlalines, on pourruit établir un jour une communicntion directe de Laeken. t\ Malines sous
d ev oir passer par· le punt de Vil oorde, 

27
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FLANDHE OCCIDENTALE.

( Voyez le tableau. pag. 29 .)

LJ<~OP0LD, roi des Belges,

A tous présents et à venir, salut.
Vu h d élibérnt ion {lu conseil provincial de la Flandre occidentale, en date du 21 juillet

dernier, tendnuto a obtenir I'nutorisation ,
l O De contracter un emprunt du montant de un million de Irunos qui serait aflecté aux

travaux de routes à déterminer par le conseil , et qui ne serait levé qu'au fur et à mesure des
besoins;

'.2° De percevoir, jusqu'au parfait remboursement dudit emprunt, trois ccntimris additionnels
extrnor-diuaircs au principal des contributions foncière et personnelle, pour le produit en
être np1ilirp1é nu paiement des intérêts et à l'amortissement de l'emprunt ou ù des travaux. de
routes, si ultérieurement la négociation d'un emprunt n'étn it pns jugée nécessaire;

Vu le budget de ln Flandre ocoidentnle pour 1837 et le budget voté par le conseil provincial
pour le service <le 1838 ;

Vu l'art 8ô, n° l er, de la loi du ~O avril 18~(,;
Prenant en considération, d'une part, l'état satisfaisant des finances de la province précitée

et, d'autre part, l'utile destination des fonds de l'emprunt et de l'imposition dont il s'agit;
Sur lo rapport de notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères ,
Nous avons arrêté et arrêtons:
A 11-r. t=. La délibération sus-mentionnée est approuvée telle qu'elle se trouve ci-annexée,

sous la réserve que le plan et les conditions de l'emprunt projeté seront soumis à notre
approbation ultérieure.

ART,~- Notre ministre de l'intérieur et des affaires étraugères est chargé de l'exécution du
présent arrête, dont expéditions seront transmises à nos rnini&t1·es des flnances et des travaux
publics, ainsi qu'à la cour des comptes.

Donné à Spa , le U août 1837.

Par le roi:
Le mintstre ile l'interieur et des affaires étrangères, 

Signé, DB 'I'nsux.

Signe i LtOPOLD.

.RÉSOLUTION DU CONSEIL PROVINCIAL DE LA FLANDRE OCCIDENTALE.
Séance du 21 juillet. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur le rapport de la 4° commission, concernant l'emprunt d'un million.
Ces concl usions sont les suivantes :
• Votre commission, lllessiems, n l'honneur de vous proposer d'uutoriser la députation permanente ri lever,

• au fur et à mesure des besoins, un emprunt d'un million de francs, qui sera sp éciulement affecté à l'exécution
, des travaux à determincr par le conseil, et de laisser uux soins de celte même députation les conditions de
• l'omprunl, le taux do l'intérêt, le mode et le terme rie l'amortissement du cupital , que, pour servir les intérét11
• de cet emprunt et son amortissement, elle soit éz:nloment autorisée à réclame!' près du gouvernement
, l'autorisation de pouvoir prélever au profit de lu province, à dater du 1°"janvier 1838, un supplément de trois
, centimes addifiunuels sur les contributions foncière el personnelle et ce jusqu'au remboursement de l'emprunt.
• S'il arrivait que, pal' suite de ces négociations avec le gouvernement pour obtenir des subsides, la députation
• permauento 110 jugeât pas, dans l'intérèt de la province, la négociation d'un emprunt nécessaire et quo le
• produit annuel des trois centimes additionnels pùt suffire uux besoins des travaux à construire, dans ce cas
, votro commission, Messieurs, a l'honneur de vous proposer d'autoriser égulcment la députation permanente :i 
• réclnrner près du &ouvcrnement l'unlorisntion de pouvoir prélever, au profit de la province, un supplément d11
, trois ceolimes udûitiounels sur los contributions foncière et pcrsonnedle pour l'exercice de 1838, comme il a,
, ét6 dit, dont le produit sera spéoialernent destiné à l'exécution des travaux ù déterminer pai- le conseil.•
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111. Bicbuyck lh\posc sur le hurnau un nmendcmcnt.
I.'nmomlcmcn! est rejeté pnr /iG voix cuntrn n.
nt. ln r,ouvcmcm fait observer qu'un point. sur lequel la commission H été cl'nccorcl, est oublié dans le rapport

actuollomont en d iscussinn ; c'est la faculté tp1c ln conunisvi ou a entendu conf'èrer ù 111 députatiou , de foire des
imputations sur l'etupruut chaque [o is que l'i11léd•t, de lu pro, inco ré clamera ccUll 1110,uro, pour la cuustruction
dos routes di\sigm~os aux doux tab Ienux qui ont<'.[(\ Iormés , conoernnut lu priorité clos roules, et sont disuihués
aux niemln-es de l 'assemblée.

ni. le r,ouvc1·ncm nj outo que, Ll'aprL·s les intentions do la commission, aucune imputation no pourrait avoir
lieu on Iuveur d es roules non mcnt io un é es aux tableaux susdits.

' l\l. Jullien confirme cc que vient d o <lire nJ. le gom·crucm·, et d éc lurn que cc sont hiun lù réellement les
intentions nwnifo.,tccs pnr la 4' co nuni ssion.

L'assemblée rlecit!c que la clause dont \ icn t de parle\' ~T. le gouvcrncnr, sera ins11ree au pro cès-v erbal.
M. le &ouvemcur domaudo la suppression, au dernier parnr,raphc tin rapport sur l 'emprunt, des mots suivants .

, et que lo produit annuel dos [mis centimes additiounuls pùt suffire aux besoins des truvuux ù construire. •
ill. le gom·cmour énumère plusieurs considérutions pour quo ces mols soient supprimés.
M. Jullieu appuie celte proposition.
Lu suppression est prononcée pnr le conseil, et les uonclusions , moins la pnrti o <le la phraso précitéc , sont

adoptées u 1 'unanimité par les 53 membres présents.
Pour extrait conforme :

Lo y1-e!fior de la Flandre oooidontale, 
Si91od, Cu. Dsvxux.

I7LANDRE ORIENTALE.

(Voyez le tableau. pag. 37 .) 

LÉOPOLD , roi des Belges ,

A tons présents et à venir, salut.
Vu la résolution du conseil provincial de la Flandre orientale, en date du 19 juillet der

nier, votant un emprunt de deux millions, pour servir à la construction de routes nouvelles
ou à l'allocation de subsides pour des concessions;

Vu le budget de ladite province, pour 1837, ainsi que le budget voté par le conseil pro
vineinl pour l'exercice 1838;

Vu l'art. 8ti de la loi provinciale;
Prenant en considération, d'une part, les motifs d'utilité publique qui militent en Iaveur de

la demande dont il s'agit, et, d'autre part, la situation florissante des finances de la province
sus-mentionnée;

Sur la proposition de notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères,
Nous avons arrêté et arrêtons :
AnT. 1er. f ,a délibération sus-indiquée est approuvée telle qu'elle se trouve ci-annexée, en

ce qui concerne l'emprunt qu'elle a pour objet et sous la réserve que le plan et les eondifious
dudit emprunt , ainsi que les oonstructions auxquelles les fonds seront appliqués, devront
être soumis à notr~ approbation ultérieure.

Ant. 2. Notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères est chargé de l'exécution du
présent arrêté, dont expédition sera transmise à nos ministres des finances et des travaux
publics, ainsi qu'à la cour des comptes.

Donné à Spa, le 13 août 1837.

Par le roi:

Le mhlist;•e de l'intérieur et des affaires étrangères 1
Signé, DE THEUX, 

Signé, LÉOPOLD.
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RÉSOLUTION DU CONSEIL PROVINCIAL DE LA .PLANDRE ORlENTALE.

Lo conseil provincial do h1 Flandre oriontalc,

Arrête ce qui mit;
ART, l "'. Lu députation permanente est autorisée à contruoter, aux condHions los plus favorables possibles,

un emprunt <le dcuv millions ile francs, dont léuiisslou se f'orn an fur et a mesure des besoins, porn· servir ri
la oonstt u cf.ion de nonvclles ro utev , on ù ln llccution de subside, pour des conoessi ons.

Lorsque les notions de l'emprunt auront éte émises [usqua ooru-un-en oe d'un million, la députation pcmrn
nonte ne pouua foire procéder ü une nouvoll o émission, qu'ap1ès y avoir été autorisée par le 01111scil
provincial.

A.llT. 2,. l~n r,énéral, des routes ne po m-ront c1trc cnnstrui tes nu moyen d es fond» provenunt de l'cmprunl,
({llC pour autant quo les co muruu ev ou les propriélaitcs intéressés s'imposent d es sucriû cos.

A1t·t·. a. Les roules à construire seront décrétres successivement pnr le conseil, <l'uprtls leur d egré d'utilité,
les principes d o justice disuib ut ive li l'ocard des dillt-routs arrondissements udministrntif's el los subsides oflcrte
pnr les communes 011 los p mpriétuh-es.

ART. 4. Les routes suivnntes seruut entreprises simultanément pcndnnt la cmnpagno de 1838.
. 4.. La roule rl e Th iolt ù Eecloo, uvco la direction ù déterminer par la dùp ntat.ion pormunente ,
B. Celle do Gand ü Hundelgem.
C. Celle de Kicldrncht à St-Nicolas, en suivant lu direction demandée par les communes.
D. Celle de Lokeren ri 1!1 poste ù Oostctz ccl e , d'après le tracé do l'inr;éuîcur en chef.
E. Celle de Ninove à E11v.hicn.
P. Celle de Berchem à Renaix, par Quarernont et la rue dite !Uus~chc&trnet, uvo o uutorisatinn, ù lu députa

tion, d'en ié glcr le tracé intermédiaire, après 11\'0ir pris l'avis de l'int;i:nicu1· en chef'.
Awr. 5. Lu députation permanente est chargée do faire une tcntuü ve d'ndjuclicution publique par voie de

ooncosvinn d o péages, avec ou sans allocation de strhs ides, et aux condilions qu'elle trouvera lm plus Iuvorablcs,
pour la construction <les routes décrétées duns chaque session.

Les sacrrficcs pour ln construction dos routes, offertes pur les communes et les propriétaires intéressés , ser
virent de premiers subsides, dans les cas où il en seru accordé.

A. défaut de coucessiouuuires, les routes décrétées seront construites aux frais de lu province. La députation
veillera aussi à co quo les truvaux soient poussés, autaut quo possible, avec la même activité sur les différents
points; elle en fera, tous les ans, un rapport au conseil.

Ain-. 6. La députation permanente est autorisée c\ prélever, sur l'art. l" du chnp. X <lu budget
somme de fr. 1,000, pour études et levée régulières des plans.

Gancl, 19 juillet 1837 ..
de 1837, une

Le prdsident, 
Signé, li. Roo;u;.w.

Par ordonnance :
Le gl'ef!ier, 

Sign<f, l'tlo11T1GNL

Pour copie conforme,
Le greffier do la pmvi·nce, 

Si911d, illonrn1n-.

Approuvé pour être annexé à notre arrêté du 13 aoùt 1837.

Pur le roi:
Le ministre de l'intdriil'lti'~t des affaires étrungères, 

Signa, D11 TuEUX, 

Signd, LÉ0110LD. 

HAINAUT.

( -Voyez le tableau J pag. 43.)

LÉOPOLD, roi des Belges,
A tous présents et à venir, salut.
Vu la délibération du consoi l provincial du Hainaut, en date du 18 juillet dernier, votant

diverses mesures ayant pour objet les règles ù suivre potu· l'intervention de la province,



( 109 )

dam, I'oxécutiou des routes ù construire , nvco le co11<·ours de ses fonds, et l'ouverture <l'un
omprunt do trois millions de francs, dont la r1\pat'tition srra faite entre les trois arrondisse
meuts judiciaires au marc le Irann de leurs ouut n huti ons foncière et persnnnello ;

Vu ég,1lt•nwut la résolution prise par le même couscil , le 21 juillet dernier, et chm·ricnut la
députntion iwrmauento du snin d'ouvrir des négociations relativement à I'ernprunt susindiqué ,
suuf a lui en soumettre les conditions dans la session de 18;\8, et l'autorisant 1,rovi~oirerncnt,
~1 los besoins l'exigent, a faire emploi de I'enc ai sso de la province et ù lever un emprunt
jusqu'à concurrence de fr. !500,000, aux conditi ons les plus 11rnntnp,-Puscs;

\'u notre arrêté du rn août dernier, qui prorngn jusqu'au 1°1
· janvier 1838 le del ai réserve

au gouvernement pour statuer sur les résolutions dont il s'agit;

Vu les rôljumations <lu conseil eummun al de 'I'ournay, adressée, ù notre ministru tlc l'in 
térieur et <les affaires étrangères, sous les dates du 2 août et d11 7 novembre 1837 ;

Vu 1a dépêche de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut, en date <lu
7 octobre dernier, D, ô, 80 l ;

Vu les dépêches de 'notre ministre des travaux publics, en date du 13 et du '.2.3 novembre
derniers, 11° 1,28/f 1,;

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangères,
Nous avons arrêté et arrêtons ;

Ain. 1 ". Les résolutions sus-mentionnées sont approuvées telles qu'elles se trou vent
ci-annexées, sous los réserves ci-après :
l O Qne les plans et conditions des emprunts devront être soumis à notre approbation ulté

rieure;
'.2° Quo la répartition, entre les trois arrondissements judiciaires du Hainaut, de fonds

nffee tés aux constructions de routes, s'opérera en proportion du montant de leurs con tri bu
tions fun cièr-e et personnelle;

3° Que cette répartition so fera de telle sorte que les trois arrondissements participeront
simultanément auxdits fonds, ou au moins de manière à ce lfUC l'un d'eux ne soit pas en
avance sur les autres d'une somme de plus do fr. U:i0,000;

4° Que les cnn strnctions de routes et ou vragcs d'art à effectuer au moyen des fonds ri ce
destinés par les deux résolutions sus-in cliquées, devront être soumises à notre sanction ultérieure;

tî'' Que l'approbation donnée par le présent arrêté ne lie aucunement le gouvernement, eu
cc qui concerne son intervention dans les frais d'exécution des routes;

6° Q11e les emprunts ne seront réalisés qu'aufur et à mesure des besoins , et <le telle façon
que les fonds nécessaires ne seront levés que lorsque I'ouverturo immédiate d'une route aura
été décidée et que, le cas échéant, le montant du subside à fournir par l'État aura été fixé;

7° Que, parmi les revenus de la province qui pourront être offerts en garantie aux prê
teurs , ne sont pas compris les produits des rivières, canaux, routes et autres ouvrages qui ne
sont pas la propriété exclusive de la province, et que notamment les produits des voies de
communications et autres ouvrages qui lui out été remis, en vertu de l'arrêté du 17 déoem
bre 1819, en sont exclus;

8° Que le gouvernement restera libre d'appliquer ou non les dispositions générales des
résolutions du conseil provincial des Il> et 21 j uillet )837, sans être lié dans les négociations
qui seraient ouvertes entre lui et la province, pa.r les prinoipes ni pat· l'énumération que ces
résolutions renferment;

9° Qu'il ne pourra être disposé de l'encaisse de la provinoe , que conformément aux dispo
sitions à arrètcr par la législature, ponr la remise HUX receveurs des provinces, des fonds
perçus pour leur compte par les as·ents du trésor ;

10° Que par la disposition précédente, il n'est rien préjugé sur la réclutuauou formée par· 

le conseil provincial contre l'État, du chef des sommes nppnrtenant fl la province et qui font
partie de l'encaisse de l'ancien caissier du royaume des Pays-Bas.

AllT, 2, Notre ministre de l'intérieur et des affaires étraH{f('l't's et notre miuistr e des tra
vaux publics sont chargés, chacun en ce qm le concerne, de l'exécution du présent arrèté ,

28 
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dont expéditions seront trunsruises , poul' inforruat iun , à notre ministre des finances et ;i l;i 

cour des comptes. 
Donné à Ilruxelles, le O décembre 1837.

Signé, Ll~OPOLD.
Par le roi :

le ministre do l'illlérleur et des (ufai?·os Jlrtmgère: J 
Signé) DE 'I'usux,

RÉSOLUTIONS DU CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT.

Résoluüon. du 17 juillet 1837.

LE CONSEIL l'I\OVlllGIAL l>U IIA1NAUT1

Considérant qu'il imporlo d'cncourniicr la construction de nouvelles routes dans lu province cl d'étublir une 
hase générnle pour l'é11nlo répul'lilion <les subsides provinciaux ù accorder pour cet objet;

Considérnnt quo la province peul, sans trop oxposor ses capitaux, exécuter elle-même lesdites roules, lorsque
ln moitié des frais tic construction lui sera oll'crlo gratuitement;

Arrë te :
l O Indépendamment des suhsides à fournir par lo ~ouvemcment, los communes ou les particuliers, et ùe tous

autres avuntngcs quclcnnqucs, il sora accordé , sur la caisse provinciale, ti tous les coucessionnuircs futurs den
routes déclarées d'utilité publique dans lu province, un subside r,ratuit égal ou quart <les dépenses de leur
étnblissoment, sauf les réductions t\ obtenir par l'adjudicatiou ùo lu concession.

2° La justification de ces dépenses ne pourra <:lru établie qu e JJOl' la production des actes authentiquo s
n!&lnnl los indemnités 1\ accorder nux propi iétaires ot des notes d'adjudication puhliquo des travaux pusses à 
l'iniel'Vcntion do la députation pcrruunento et en présence d'un de ses membres.

3" Pour la fixation des subsides seulement, les indemnités 110 pourrout jnmais dépasser soixante fois le revenu
cadastral des propriétés emprises, et les dépenses d'exécution dos travaux seront toujours réduites jusqu'ü con
currence des devis très détaillés des ingénieurs, approuvés par la députation permanente.
4° La quotité du subside ot le modo de son paiement seront déterminés par la dépuration permanente, tlaru; le

cahier des charges pour l'exécution de lu route à concéder.
5° La députation permaucnte fera procéder, au compte du la pro vince , à J'adjudicution des travaux de toutes

routes pour lesquelles le gouvernement accordera le tiors de ta dépense et lorsque les communes et les 
particuliers consentirnnt de lem côté, ù contribu cr pour un sixième de cotte dépense, de telle sorte quo la
moitié seulement serait à la charge de la province qui restera propriétuire.

6" Si dans l'un ou I'autro <les trois arrondissements judiciaires de lu province, après avoir tenté, sans succès,
1n voie de l'udjudicaLion publique pour toutes les routes déclarées d'utillté publique, il n'y u point de demandes
de subsides jusqu'à concurrence do la somme qui doit revenir ù cet arrondissement dans la répartition dont il 
sera ci-après paiIé , la députation devra procéder, jusqu'à duc concurrence du surplus, ü lu construction <le
routes dans cet arrondissement.

L'exécution de ces routes, dans choque arrondissement judiciaire, aura lieu en commençant par celles qui
o;dgeront le moindre concours de la province, en raison des subsides qui seront fournis soit pa1· l'État, soit pur
les communes ou les particuliers.

7" Pour subvenir aux dépenses de construction des routes â élublh-, ll'après les divers modes ci-dessus fixés,
il sera fait un emprunt de trois millions dont l'émission auru lieu au fur et à mesure des besoins, Lu réparlitiou
du montant de l'emprunt sera faite eutrc les trois arrondissements j udiciaires, au mure le franc de leurs contri
butions foncière et personnelle,

Le mocle d'emprunt sera ultériuuromcnt déterminé.
8" Dans lu session ordinaire do 1838, le conseil provino in], déterminera séparément dans chaque arrondisse

ment et d'après les principes de j ustice distributive; l'emploi dos sommes respectivement attribuées à chacun
,!'eux el qui n'auraient pus reçu d'opplicotion avant cette époque.

Fait en séance ù liions, le 15juillet 1837.
Le président, 

Signé, D. S1RAuT. 

Par le conserl :
Le greffe er , 

Signé, f11BM1E·r.
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PREMIÈRE RÉSOLUTION DU '.21 JUILLE1' 1837.

LB ('():'lShll, I•HO\INCIAL DU IL11HUT,

Voulant sntisfai re :i lu dépéchc do ,\I. le mimstrc ,les travaux publics, en date du 27 mui dernier, el l1iitcr,
autunt qu'i l est en son pouvoir, l'oxéculion do lu résolution du conseil tin 15 de ce mois,

An,\te:
A11t. l". La 1\epnta\ion est charr,éc de foiro remplir, duns le plus bref délai possible, les Formalités prns

crites par I'urt , 5 de la loi du 19 juillet 1832, et les urt , 4 et suivants do l'anêté royal du 2,G nu-me mois,
pom obtenir I'uutnrisaûon de construire les routes provinciales ci-après désignées, dont la déuounnuriou bCJ'U 

rectifiée et compl ét.ée par la députation p enuuueute, savoir:
l" H.ouU.i de St-Ghislain ù Ghislcn~hien;
2,0 ll'Enr;hien vers Ninovo;
3° De 1\lous vers Nivollcs, Jlflt Le Itœulx et par Feluy ou Seneffe;
4° Do illuns à. la fro nfière de France vers Bavay;
5° Do Mons à lu route d 'l\nghicn à Soignies, pur l'ancienne chaussée romaine;
6'' De Quiévrain vers Nivelles, par les euutons do Dour ot de Pâturages, ot la commune de Givry, ubuutissant a

Brny avec emhruucherucnt vers Thuin, par les cantons do Binche et de !Uerhes-lc-Chtttcnu;
7° Do Dour von Bnvay, JHII' Alhis, ou do Boussu vers Ilavay, par Dom et Athis;
8° Pro longemcnt do la route de Bmine-Io-Comto aux Écaussines jusqu'û ln rcncou!rc de lu route dol\li1,uauH

au Rœulx ,
9° D'Enghicn vers Nivelles, IHU Brolnc-Ic-Conuo ,
10° De Lens au ltooulx;
11 ° D'Ath à 13cl-0Eil;
12° D'Ath :i Courtray, par Frasnes et Colles;
]3" Prolongement vers Courtray cl Roubaix de ln route de Mons par St-Ghislain li Bury, en passant pnr Thi

mougies, Mourcourt, Jlériuncs et Warcoing ;
14° Prolnrigemeut de la même route vers les Flandres, en passant par Thimougies, Velaines, Celles, Escanafflee

et Avolghcm;
Nota. La partie de Bar y (1 Thimougies est comprise dans la précédente route,
15° Prolongement de la route de 1\lom ù Ath vers A.uduuardc, en passant par Ilchuix, La Humaitlc et Ellczellee ;
16° Prnlong.oincnt de la môrne route, on passant par Ilobaix et Lessines;
Nota. La pnrtio d'Ath ù Rebaix est cornp riso dans la précédente mute,
17" Route de Tournay ù Lessines, 1rnr Frasnes, afin de prolonger vers la Flandre et le Brabant la route de Lillo

à Tournay;
18• Embranchement do Frasnes à Ellezelles;
19° Jonction do ltt roule do Tournay li Renaix û celle d'Audenardc à Ninove, a partir des environs du moulin

Clipet, en passant par Ellezelles et se dirigeant vers Nedel'lirakel;
'20- De Flob ecq ù Gr"mmont, pm f'.verhecq;
2, 1 • Do Pr asnes à Col les ,
21 ° bis. De 'I'oumay vers Roubaix, par Froyennes, Blandain etTempleuve;
22° De Pcc11 vers Lannoy et Roubaix, par Estaimbourg et Ncchin;
2,3° D'Estaimhoul'!} à 'Ilerz.eau pom joindre la route précédente à celle de Dottignies à Roulmix ;
24° De Tournay vers Audenarde, le long de la rive droite do l'Escaut ;
2,5° Route de jonction de la chaussée de Tournay à Douai avec celle do Cysoing il St-Amand, passant pur

Taintignies et Rumes ;
26° De l\umes à l'embouchure du canal d'Antuiri'g;
27° De Basècles tl Péruwelz ,
28° De Blandain ù Hertain, Froidmont, Willcmcan, Ere, Bruyelles, A.ntoing et Gaurain-Ramecroix pour joindre

ensemble let, routes partant de Tournay et allant ù Roubaix (par Blandain], à Lillo, à Douai, à Valenciennes et
à Bruxel les ;

29° De Leuze à Mo.us pnl' Ilel-Œil;
30• De Charlercy vers Enghien, par Sonefîe et Braino-le-Comte, avec un embranchement sur Soignies et un

embranchement de Courcelles à Jlforchienue-au-Pont, et un troisième do Courcelles vers Nivelles ;
31 ° De Fleurus vers Le Rœulx, par Gosselies;
32° De Châtelineau vers Frasnes-Iez-ûosselies ;
:;!3° De Thuin à N nlinnes, par Iluru-sur-Ileure ;
34• De Thuin à Binche, par Lobbes, iUont-Stc-Genoviè,·e et Uuvrinues;
35° Ilo Beaumont ù Solre-Io-Chûtcuu [lucune existante entre Charleroy et .1 vesnes},
36° De ChimaJ vers Couvin;
:37° De Chimay vers il ocro ix ;
38° De Chûte let à la l iruite de fa province vers Fosses et prolongement de la route <le Cliâtelet à Farciennes

usqu'à Tamines, ù la rencontre <le lu roule en construction de Ligny à Denée;
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;19• Prolongement !11• ln route de Thuin a .\ndcrlncs jusqu'ü Com,:dlcs au poi1,t de jPn<'tion tics rnulPt J•H'·
jetées n"' 30 cl :.H ci-dessus, soil on passant pnrI'nntn ine-I'Êvèqu«, snit plus d irt-ct euu-nt .

t10° De Th uin ù la l iurlte 1Jo ln province de i\an1111· vers Walcourt;
41" Do Morhes•lc·Ch:tloau a Tlmiu :
1.2.'' no Thniu u Stréc ,
43° Do Gosselies ve r» 'ihclles;
11!i" llc Chru lcroy ii i)Jurnhiurrne•l111•î'fJnt, par lu rive droite ile ln Sambre.
.'\!\'l'. :! . .\ussilt1t aprùs n vo ir ohteun I'nu to i isat ion mcntiuunéc ü l 'nrüclo pré cérlcut, lu députm iun permanente

fern procéder ù l'exécution lies trnvuux, purvo i e cl'udjmlicnlion publique, uu moyen do subsides et do I'abnndun
de la j o u issnnce tornpora iro dos p6111•,cs, cc>uforrnémeni d l'lll·1·t-té du conseil pro,· in elnl du J ,'\ de CP mois .

Les routes dont l'instruction m! tcnnincc et po11r l csquc llcs il scru offorl lo plus de subsides par les communes
011 les particuliers, seront mises en adjudicntion p11Lliq110 avant tonie outre.

AnT, 3. Afin d'évitllr t.ont rc turd, la dopulufion pcrmnuonto esl uutorisé« ü Iuiro , a u besoin, le ver le, pI.111,
rles roules prémcutionnécs, pur des !,t\omch·cs particul icrs 1;011s la direction des iugéuiours des ponts et
chaussées.

AnT. 4. Lorsqu'uno route pourra conv enublemcnt L\tro divisée en plusieurs sections préscntunt chacune uu
caruelèro cl'utili(ti publique suffisant; la dé pututiou pcrrnuncnte Ieru procéder à linstructiun cl à l'udjudication
clc cha quc section divisérn on t et do mun ièro ù ce quo lu route puisso t,(rn ainsi mise on ooustmotlon, pnr partie
.sc•1lemcnt, on rluns toute son étendue.

:\.1tT. 5. Lu d ép utution permanont e udresscru, lo phrn tôt possible, ,t M. le ministre dos truvanx publics, le
truvuil complot ot le mémoire explicutif n\clmnc pa1· sa lettre du 2.7 mai dernier, avec une curie où seront trncé s
les projets prémentionnés, ainsi <1ue tous autres <[UO la députation pcrrunnento trouverait conveuub le ,l'y ajouter.

,\nT, (i. Si, lors do lu mise ù exécution de l'urt. 3 d e l'tnn'•té du 15 <le ce mois, les propriétés emprises
n ·H, nient nueun revenu cndustrul, pour la fixation dos subsides seulement, Jo prix do ces propriétés snrn calculé
ü raison do 60 fois le revenu cudastral des tcrru ius voisins, plus l'estimation, ù dire d'experts, des constructions
qui s'y trouveront, Cos constructions seront estimées comme valeur existante ou comme simples matériaux, selon
qu'elles pourront ou no pourront point servir ti la roulo nouvelle.

AttT. 7. Sauf le eus où un subside est uecord è par le gnuvcrnnment, l'entreprise do l'exécution dus travaux ne
sera concédée qu'après deux adjudications sueoessives.

Lu première aura pour objet lo rabais éventuel ù Iuirc sur le subside provincial; lo quotité réelle de co
subside à délivrer par la prnvince ù I'entr epreneur étant déterminèe pu le résultat de lu premièro adjudication,
il sera immédiatement procédé à la seconde dom 111 mûmo séance.

Celle-ci auro pour Qbjal le rabais éventuel 1i faire sur la durée <le la joui~sance t.omporuirc 1h1 droit de péage,
fixée au maxi'ilittm ii qnatre-vingt-dix ans .

Les ruhais sur le subsido ne pourront se faire que pur vingtièmes du subside fixé conformément aux dispnsitious
do l'arrêté du conseil du 15 j uillet courant.

Los rabais sur la durée do lajouissnnce du droit do péage ne pourront se faim que pour nue année au moins.
Si la seconde udjudi cation n'amène aucun rabais, le soumissionnaire qui uura offert, lors de la première, le

rabais le plus considérahlo, sera 110 droit adj udicutairc.
Fuit en séance à !\Ions, le 2,] juillet 1837.

Le pré,ùlenl, 

Par le conseil :
Le grofficr, 

Signé, Fn:,nn.

Signé, n. S!Rl.lJT.

DEUXIÈME RÉSOLUTION DU 21 JUILLET 18-07.

Ls COKSElt PKOîlNCJAL DU Jl~t1i AUT,

Considérant qu'en attendant la réalisation de lemprunt arrêté par sa résolution en dut«. du 15 de ce mois, il
importe d'accorder los moyens d'exécution des routes projetées li mesure que leur insfruètl:on sera complétée,

Arrr1e : .
En exécution de ln résolution du conseil provincinl , en date du 15 de cc mois, la députation permanente est

ehargéfl d'entrer en négociation avec les wciétés et les capitalistes à l'effet rle purvenir à ln réulisation , d'après
divers mo,les, de l'emprunt arrêté pnr I'ar]. 7 de la résolution susdite. Elle.soumettra au conseil, dans sa session
de 1838, les offres qui lui auront été faites.

En attendunt, si les besoins l 'exigent , la députation permanente pourra employer l'encaisse de la province cl
les rentrées extrnordinaires.

En cas 1l'insuffisance, la députation est uutorisée il Iaire , aux conditions les plus avantngeuses , un emprunt
jusqu'à concurrence de èincjcont mille francs.

Tontes les sommes ainsi employées vieridrnnl en déduction des 3,000,000 fr. dont il est pnrlé ci-dessus.
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Ult'& seront 1 t'·p,11 lie, euu P lp; lt 011, 111 wnll1,,t'mcu(, Jllthci.1ires .!,in, ll\ 1n upo1 lion inlli,1u{•o et 1·onfo1 u1é1m•n1

a l'<urêté .uomc1ll10m1é au HiJnillct ISJ'i.

PM Ie co ns oi l :

Le [!ll!//ior, 
S1y11é, Fnruu r-.

le tJ rësideni, 
S(g11d, 1), Stl\lU'J.

PROVINCE DE LHlGE.

( Voyez le tablea u, pag. titl.)

LÉOPOLD, roi des Bclges ,

A tons présents cl ù venir, sulut ,
Vu nutr-e arrêté du 16 août domier, qui proroge jusqu'au 1 cr mai rnaa le delai réservé au

gouvernement pour statuer sur les résolutions <lu conseil pro viuoiul <le LitSge, ayant pour
objet le mode d'uxécution des routes p rovinciales , m1 emprunt ile 1,200,000 fr., poue
constructions <le routes, le vote de centimes additionnel'; extraordinaires nu principal des
coutr-ihu tions directes, le maintien de la taxo surIes chiens , Je m.rinticn d'une résolution du
20 octobre rn;rn, relative nu choix d'un receveur particulier, et enfin le budget provincial de
l'cxerriee rn;rn; 

Hovu les diverses résolutions mentionnées ci-dessus;
Sur le rapport <le notre ministre de l'intérieur et dei, affaires étrangères;
Nous avons arrôté et arrêtons :
AnT. 1 cr. La déput::,tinn permanente du conseil provincial de Liége est autorisée à contracter

uu cmprunt d'un million deux cent mille francs ( fr. 1,200,000), pour lo ruontant en être
exclusivement employé en travaux de routes, et cc à charge do soumettre à notre approbation
le plan et les conditions dudit emprunt, et de ne le réaliser qu'au fur et à mesure des besoins,
et sous la réserve c1ue les constructions auxquelles les fonds de l'emprunt seront appliqués ,
devront être soumises à notre approbation ultérieure .

An1. 2. Est nutorisé le maintien , dans la province de Liége, de ln taxe provinciale sur les
chiens, pour le produit en être affecté au service de l'empruut sus-mentionné.

ART, 3. Le budget voté par le conseil provincial de Liége, dans sa séance du 20 juillet
dernier, est approuvé tel qu'il se trouve ci-annexé, aux sommes désignées dans la colonne
intitulée : aliouées z1w· le roi, et sous la réserve, 1 ° <les art. 7 et ~ <lu chnp. re,, 1 , '2 et 3 de 1a
2° division du ehap. Il (recettes), et des art. Jcr de lu 110 division, et 11 de la 3° division du
chap , Jcr ( déponse }, articles au sujet desquels le délai rescrvé par notre arrêté précité,
demeure maintenu; 2° tiue l'approbation stipulée ci-dessus n'implique nullement celle des
détails et considérations insérés dans la colonne intitulée : indicatior: des motif»: 
AnT, 4 . Notr« ministre de l'intérieur et des affaires étrangères est chargé du l'exécution du

présent arrêté, dont expéditions seront transmises à nos ministres des finances et de Ia justioe,
ainsi qu'à la cour des comptes.

Donné à Bruxelles, le 0 octobre rn;17.
Signé, LÉOPOLD.

Par le roi:

Lo ministre de rintérzeur el des affaires étrangères, 

Signé, DE TIIEUX, 
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RÉSOLUTION DU CONSEIL PH.O\'lNCIAfJ DE Lll::GE.

E.t·trait du prooës-oerbal du 8 j'uillet rni7, rln coneoil pronincia! do la ?Jl'Ql)Ùt/10 de Liry(', 

On pusse nu 2° point. do I'ovdre du jour.
!\apport des 3° et 5° commisvions réunies , sur los base, d'un nnanr,cment relu tif aux ullo cntinn s à faire piu 

Ie gouvernement, pour des routes proviucinlcs et pnr 111 province pum Iles routes nppnrteuant a l'Etnt,
Ill. Dcstriveuux, rnpportour de ces eommissious , conclut à cc que ln députution permanente reste chargée ùt·

décider, de concert nvec le go11vcrnL·m ont:
1° Quelles roules seront les prcmièros effectuées?
2° Quelle.\ routes seront à ln cuarg e exclusive du i;ou,crnomcn(?
3° Quelles à ln charge de ln proviuce P
4• De régler le principe cl la conséquence des Interventions privées;
5° Do stu tuer, toujours de conccr t uvcc le go111 erncrncnt , sur lo, roctiûcutions li cflcotuer , sous la condition

que I'intcrvcn tion do la province no pouna oxccdor le quart de diar1 ue dépense ni le quart cle la somme a voter
pour le système, oyur dans su génfrulité.

Lo conseil décide que la discussion de cc rapport aurn lieu à ln séanco du 11 juillet.
111. J)c,lliH:anx annonce quo les 3• et 5• commissions réunies no concluront point li cc que la discussion du

rapport sur les voies et moyens destinés aux travaux de routes, soit précédé de l'e,nmen de ln difficulté survenue
li I'occusion des sommes perçues pour le canal de Bois-le-Duc à Mocstricht et pour ln luxe sur les chiens,

l'd. le président fait observer 1yuo lu. priorité ayunt éto autéri eurcment fixée, il no suffit pns d'une sîmpl8
obsorvation pour la changer ot qu'il fout nécessairement une nouvelle décision, si le conseil n'entend plus la
maintenir.

Après quelques dlscussiona , M. lo président soumet celle question de priorité 011 conseil; il est décidé qne 
l'on fixera ultérieurement un jour pour le rapport dont il vient d'ètr e question et que le rapport do la 2° com
mission sur los voies el moyens destinés aux travaux do routes, sera discuté à la séance rln 11 du cournut.
Présents : .nnu. Adums, Arnoldy, Bel lefro irl, Dillon, Boussemart, Closset-Weuters, David, Dnvignou , Delexhy,

Do lfossc, Do Liégé, Delwaide, Ileruonccau, Dcpresscux, Destriveuux, E. Dubois, L. Dubois, Elias, Ernst, Flechot,
Gillon, Iloyemal , llerman, Hubert R,Hlbc1·g, Lamarche , Leken , Lhonne ux , Michicls, Nngelmackers, Nieolaï,
~ivard, 'Éd. De Potesta , L. De Potesta , Richard Lumarche , Robert, Romsée 1 Sngohomme, Seronx, Stemhert ,
Ile Tornaco, Waltery, Do Woot-Dctrixbe.

Pur lo conseil :
Le gr·e !fi or· p rooincict , 
Signé, F.-N.-J. WARzi1;.

Lo président, 
Si91uf, G. N11,11L11.lcl.l!u.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU JI JUILUrr J8ü7 DU CONSEIL PROVINCIAL
DE LA PRO VINCE DE LIÉGE.

On passe au 2° point de L'ordre du jour,
Discussion du rapport des 3• et 4° commissions réunies.
1° Sur les bases d'un arrangement relatif aux allocations ù foire par le .gouvcrnement pour des routes provin

vinciules, et par la province pour des routes appartenant 11 l'État;
2° Sm la question de savoir s'il convient d'attribuer à la députation 1a mission de décider quelles route"

seront los premières effectuées et de résoudre Ies autres difficultés qui se rattuehent à la construction des 
routas.

La parole est accordée it M. Delfosse, (JUÎ demande à soumettre, au nom de la députation, quelques olm,r
vations sur le rapport des 3e ot 5° commissions, objet de l'ordre du jour; observations qu'il termine par les 
conclusions suivantes:

1° Qnc le conseil clcsigne lui-même, après qu'un rapport lui aura étc fait par ses 3° et 5• commissions réunies,
les routes qui devraient être construites avec les fonds dont la provin oc pourra disposer pour cet ohjet;

2° De comprendre duns les fonds dont il vient cl'i\tre parlé, le subside à obtenir du gouvernement, qui,
d'après la promes,e eontcnuo clans lo dépêche de M, le ministre dos travaux publics, devra être au moins du
tiers des sommes fournies par la provinco ;

3" De charger ln députnrion do lapprobution <les projets, plans et <levis des routes li construire et des négo
cintions à ouvrir avec le gouvernement;

4' Do chnrger le mémo colléic de réi;lc1· le principe et ln conséquouce des ioterrnntions privées ,
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oo De, la rho1·r,er enfin û'nppuycr auprè s du r;ouvt•rn(intcnt lus interi'ts de la provlnee, en ce qui concerne le

choix et la prompte o xé cution des roules qui seront. à la chnrgo e xc lu sivu de l'f.:tnt;
G0 D'autoriser l'emploi d'une certuino sc111111ui pour ln nictifionlio11 <les ruutca, u condition ((i.\O loi. tlois. qlj(lrt•

de la dépense seront co m orts par le {lUtnernP1ucnt.
Sur la demande de ~l. ])cHhivoou~, l'o,po<é ,le la députutiou est rorr"oyl\ !\ I'oxamen dos~' ol 5~ ooiumissim»

pour être luit rapport, ~i possible, à lu séance <lu 1:1,

Ou passe 11u a" point do I'ordre du jour.
Discussion de lu 2• commission, sur les voie, et moyens destinés ù ln uonstmction de ro utes.
Aprôs qucl quos obscrvutinns, on demantlc qu'il soit au préalable décid è quo l'on mai ntiendrn la. taxe sur lf'~

chions pour lo produit 011 Nro affecté aux constructions do routes.
Cctto proposition, dûment uppuyée , est mise aux voix et l'aûlrmativo est décidée par 3/S suffruges contre J:J. 
Après discussion le conseil, sur appel nnmiuul et à l'unanimité des qunrente-huit membres qui y répondent,

arrête lu résolution suivan te :
Doux centièmes et demi additionnel s , y comp1 is le dorni pour la route de Biorset à llannut, seront imposés

su r los conüihuti ons directes, putentes compriscs , et seront affectés aux roules, soif. pour snt isfaire aux cn~a
gc.mcnts qui peuvent exister pur rupport à ln route do llicrsct à Ilunuut , so it pour rectifimitlons ou construc
tions nom elles.

Ces centièmes additionnels servlront, UYCC le produit de ln taxe sur les chiens et l 'excédant du produit ,lo,
barrières, à payu1· l'iulérêt et le cnpitnl do l'emprunt li fuire aux fins ci-dessus.

Pur le conseil ;
Le gt·offior prouinoial , 
Signé, F.-N.-.J. W.rnzirn.

Lo p rësidont , 
8ig11é, G. N.~GEl,JUC!;EIIS.

EXTRAIT DU PROGÈS-VERilAL DU 12 JUILLET 1837 DU CONSEIL PROVINCIAL
DE LA PROVINCE DE LIÉGE.

La s éanc e est ouverte ù dix heures ot demie par I'appcl nominal , qui constate ln ptésenco clos 42 membres
ci-dessus nommes.

M. David obtient la parole ; il désire que le conseil soit informé que son intention élait de voter pour l'emprunt
do douze cent rml lo francs, destinés uux routes; le vote négatif qu'il u énoncé était motivé sur oc qu'erronémont
il avait compris que lu question li décider était colle <le sa-voir .sj l'e,mprunt pourrnit excéder douze cent
mille francs.

lll. lo présideut , do l'assentiment du conseil, ordonne que mention de cotte déclaration soit faite au procè5- 
verbal.

3° Les actionnaires ooncessionnoiros de la route do I'Emblève , fixent l'attention <lu conseil sur l'importance
de la route do Licge sur Bastogne , ouverte déjà jusqu'à Aywaille, et poussée pnr le {lO uvernement d'Aywaillc a
Bastogne.

Cette route , communication la plus courte de Liégc a Luxembourg , crée des relations depuis Icng-temps
désirées pour le Condroz et les Ardennes.

Los ornl)cs uyant, en 1834, ané anti une partie <le la route, les oonccsaionnaires , obligés à la reconstruire,
sentirent b nécessité d'opérer sur clos hases plus larges, duméliorer la direction, d'abaisser les pentes.

D'après ce nouveau système, los changements sont évulués à deux oeut qunrarste mille francs. Les concession
naires se churgcnt 1l'u11 tiers de la dépense. Ils espèrent quo ln province etIe gouvernement supporteront aussi
chacun 1.111 tiers de la dépense; renvoi à la 5° commission.

4• Emiron cent clnquunte habitants de Liége, tout en rendant hommage aux vas-tes connaissances de M. Will
mar, s'élèvent contre Je travail qu'il a présenté sur le redressement des routes aux nbor<ls de Liége , eu cc que,
dans ce travail , i1L lingèuieur no tient nue un compte des intérêts qui existent.

Le plan de î1L Willrnar pourrait être bon pour une ville à construire, mais alors qu'une ville existe, il faut,
disent-ils, lu prendre telle qu'elle est, et ne pas miner le commerce et les petites industries des différents
quartiers. Ils appuient le plan de M. l'architecte de la ville, pour l'exécution duquel le conseil communal de
Liége a, dans sa séance du 7 courant, voté un tiers do lu dépense; renvoi à ln ti-" commission,

On {Hisse au le, point cle l'o~d1•e du j our,
Bupport des 3" ot 5° commissions sur les propositions do la députation, concernant les hases d'un arrange

ment relatif aux allocations à faire par le gouvernement pour les routes pro, in ciulcs, et par ln province poui·
les routes uppal'lcnunt à l'État; et sur la question de savoir s'il convient <l'att1·rbuer :.\ l 1\ députntiou la mission
de décider quelles routes seront les premières effectuées et de résoudre les autres difficultés C[UÎ se rattachent à 

la constructiou des routes.
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Ln jHHOlti ust i\ M. Ilcstriv caux , qui r enû compte d u nouvel oxuurcu, nn1p1d se sont liHic, les 8' el 5• 1·om·
missions réuuics ; i I co ncl ut en cos t enuo s :

Lo résultat d11 la tlclibérnlion a été tle moüi ïiur en quelques points les cnncl usions du rap110rl du 7 juil lot et
d'y suhslitucr la proposition s uiv an te :

Vous o,·c·,. résulu , Messin111·s, <p1'nu emprunt do domo cent mille francs serait o uvert à ln charg o de ln p1·0-
vinco pour le montant 011 1\tr-1, ,peci1dclltcnt ullccté à iles cnnstrur.tions et rectifioutinns des routes.

L'emploi do ces fonds doit on principal t1trc )'(:•~lé do 11w11i0ro 1p1'il so it , uutuut 11110 possible, utile nus.
différent; anontli&scmcu(s do la pro vincc , pour purveuir ü cc résultat , ils pouruucnt être distribués tic la
muuiè re sui vuule :

10 A la roule de Bierset 1i llnnnn t , 

20 De Yerviors .\ Ernncorchu tups ;
:1° De Huy 1l Stavelot;
4° Do Lic\;c ,i Vi~é.
Lu tléputatio11 pprmaucnle rustcrult cliorcée du cho i x cl cle l 'accomplissement de tous le~ moyens d'cxécurion.

Iio ln i;cuérnlitci dos fond~ d isponib les, il serait uppll qu é • 

10 Deux cent mille Iraucs 110111· iute rvcn ir, de concert uv e c le i;uu\'twncmcnt, dans lcs rocti licntions de routes,
on maintenant ln proportion ci-dovuut ènuncéc , qui ci,( d'un q uart au pins dans cha<[Uc rcctificat io n;

2.0 Cent mille francs pou,· c ou shuotion ou ructificutiun do routes d'un in té rût reconnu, mai~ pins resserré
dans dos lo cnl ités particulières.

Ln clépnlution perm aucnte serait ér;alcment chm-Gée <lu choix ot de I'uccompl issomont des rnoicns 11't1xéculion
de ces différents trovaux,

Ln dépult11ion semil en outre investie du pom·oir d'applitrncr ü des lmvaux de voirie, de c on enrt ave c
Ie 1;ouverncmcnt, des sommes qui, par les voies et moyens rn is ù ;a tlispo~ilion, p ounaieut rester ili, 
poniblcs.

Enfin, la rlépntalion pcrmunentc réglerait le pvincip e et la cous équonco iles intcrvoutious privècs.
Ln députation pormnucnte f'crait , <le Ioules ces op érutiuns , un ruppo rt specinl au cous cil dans sa prochn.ne

aossion.
1\1. le présirlcut , de l'avis du conseil, fixe ln disoussion un J4. Des copies du ruppnrt dcvaut , dans I'iutervul!e ,

ôtre renrises nux 1'0, 2' et 4° commissions,
Le l1 vdsùlcu 1,

Siq n«, G. N.1ci;rnAc111.:11s.
Pal' le conseil :

le greffier 1n·ovinoial, 
Siguo' l?,-N.~J. w ARâ;:K. 

EXTRAIT DU PROCÈS-VE.IUlAL DU H JUILLET 1837, DU CONSEIL PROVINCIAL
DE LA PROVINCE DE LUtGE.

On reprerul le\°' point Llo I'ord re duj our.
. Discussion clu rapport des 3• et 5• counuissions réunies:
l" Sur les propositions tic la députntio n concernant les bases d'un arrangement rein tif aux allocations à faire

pur le gouvernement 1iom les roules provincio lcs , et pur la province pour les mutes appartenant à l'État;
2" Sm lu question de savoir, s'il convient d'attribuer à lu dèpututiou la mission du décider quelles routes

seront les premières eflectué es, ot do résoudre les autres difficultés qui ~o ra tln clrunt ü la construction iles
routes.
Ln parole est 1i Dl. Ernst, pour une motion d'ortlro. Il demande qno le consei l cliffèrc 110 statuer sur le mp

port qui établit une préférence pour quatre routes, j usqu 'ù cc qu'il ait été fait rapport ô\11' lu route de Ln l\'lincrie
à Aubel, actuel lement en construction.

Jll. Dostrivcaux, rapporteur , prend la parole et fuit observer que les conclusions d u rapport uo sont qu'hypo
thétiques et no renferment point pour h1 députation , de lieu quant à la préférence des routes indiquées dans
cc rapport.
M. Ernst déclare alors retirer sa motion d'ordre.
Après quelques observations et sur l~ Yœ11 manifesté par l'assemblée, 1[. le présirlent fait lu proposition que

le rapport soit entendu, de telle sorte (!UC le conseil ne foru qu'exprime,· un vœ u sur 111 coustructiun des routes
comprises dans le ,rapport.

Cette proposition est adoptée.
M. Ernst demanda la parole pour présenter des observations sur la question do savoir, s'il y n lieu d'mprirncr

un vœu sur h construction de certaines ruuies,
111. le président fait observer que cc point est résolu.
Ensuite ~rnL Ernst et Nicolaï déposent un amendement tondant à comprendre la route do La nlincrie dnnf

colles ind iqué cs dans le rapport. ·
Cet nmendom~nt rr'e st pus adopt~.
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/lUI. l~mst ül Nic0Li'1 d{posenl un nuire arnnntlumr-nt roi,çu 011 ces termes : , A 111nt de ,liscu ter le rapport, Ies 
, .sous•,ig110, deuiaudcnt qu'il soit f«it , nppod sur lu rou Ill du L« Mine rie ù J\uhol. .,

C(:I an11)111fr1ncnt 11'e1-f 1,as tu!oi,li\.

La discuss.iun est 1111,,!rle mi L, p11rlil' du rnpp,n·l qui rc nfcrruc l'im1mcrulion dus routes ü co nsf rnire ; la
,1;,i,io11 c.sl de11111rnlé1',

Sur l'1 prnp11,iiiuu rl'u11 lio11orul,lc rn1·H.l1r", il es.t t!t•ei.l<, 11uïl u'1•uslo1a poi11t ,le prio,i[l\ entre les 1011te,
dnutil 1a i'·trn1ru1•~tion.

L'n.,M·m!Jlt',e adopte suo_:c,c,;sÎ\'lmtcn!, [l:tl' assis e t l ev é, le n" 1, roule tll· llir·,·set a Il anuut, el le n" '..!, route de
r crvie rs ù Fn111C(1 rchanq,~. 

Lu dis ou ssiuu ouverte sur le n" 3, roule do Huy.\ Stuv elo t, ~l. Davi:,non dcmaude , par um cudeuieut, qu'il SDtl

decidé quo cette route soit conbtrnilo en tout 011 en pnrtic. Len" 3 est adopté arnc une modilkaliou.
f:usuitc Io ll" ,{, route de Liügc ù \'i,é, c•,lt•g11lcrncut nclopt<'-.
L'Q~iemhlén ud o pt o ensuite les § su ivuuts :
La députation pcrruununte rcstcmit chuq;éedn choix et de l'aecomplissemcnt de tous les moyens d'e:1.écution;

de la r,énérnlilt'• dt•s fonds disponihlcs, il ,,.eraituppli1p1é:
1° 1)011;., c cut mille f'ruu cs pour iul crvenir , de oo ucr-rt :tl<W lo r,ouvc1·He111e11l, duus les rcctificutions des

1 outcs , en maint nuant la propoition ci-devant l(uonccc, qui est ·d'un quart nu plus dans chuque roctiflcatinn.
l)11 prend le pa;snr;e suiv a nt :

::D Ccnl mille francs pour oo nsh ue tio n do rou tes <l'u11 intérH reconnu, mais plus ross e iré dam les localités
purticul ières.

,\1, Richard pl'opose de porter li deux ren t mille l'r.m es, la so mme ci-dessus rnppelée. 1'1. Bel lefroid demande
qu'elle soit fixée 11 150,000 francs; M. Willmur fait quolqucs observations a l'appui do cette propos ition qui
me ttruit la pro viu cc ü môme de v euir u1.1 se co urs des conccss iouuuires des routes porn· lcsque ll c s il existe des
suu scriptions ; M. füchnrù se rallie ~ l'amendement de m. Bcll efroid, lequel est adopté.

Le conseil adopte, sans discuss ion, Je pa5sa1;0 sui vunt :
, La députation permanente serait <-cnlcrnent chnrg ée d u choix et do l'ucoomplissoment des moyeus dexé cu-

• ti on d e ces d iil'éronts travaux. 011 pt1ssc nu prtrnt;ropho conçu en ces termes."
• Lli députation serait en outre mves Iie du pouvoir d'appliquer ù des travuux de voirie, de concert avec le

• g ouvornemcnt, dos sommes qui, par les voies et moyens, mis ù sa dispusition pourraient restur disponihles .»
Ce pt1rug,.,,1phc est adopté avec lujoute suivun te, 111·<>pmée par Il. lldlel'rnid. Et qui 1.HH' les liudgets sont

destinés aux routes.
Le restant dos conclusions est adopte suns discussion.
Lo vote sur I'onsemblo est fi~e ù lu sé an ce du 15.
0 n passe au 3c point do l'ordre du jour.
Dévcloppcmcut de la proposition <le 01. Adams, tendant 1\. établir un embrunuhum ent rp1i purtirait de ln route

de l,ic'.,g:c à lllarchc, ut abo utiruit au hameau <les .F<n·gc8,
JI. A.dams dé, ehippe su propusrt.on qui ~;t, de I'ass eutiunnt du cunsr.i}, "rnu,oyée à ln d éputntion. te conseil

décide qu'il en seru de même ile toutes les demandes relatives aux routes, cl notamment de celle de
i)I, St ernheit , portant sur la construct ion d'une route empierrée , pas,an( à Dnlhain, sur la route gauohe de la
Vesdnl,

Pur le conseil :
Le grnf!iarprovi1tcial, 
Signé, F.-N.-J. w~I\lliK,

Le prësùient , 
s~·gn<;~ G, NAGJHJl.1ACi\El\1L 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU US .JUILLET 183'i DU CONS.EIL PROVINCIAL
D.E LA. l!B.OVINCE DE LIÉGE.

Arrivant aux différents points ù l'ordre du jour, le conseil décide que le vote sur I'ensemhln des décisions
prises par le consci l dans sa séance précédente , doit u vo ir la priorité. fü1 conséquence on passe au deuxième
point do l'ordre du jour.

'ilote sur l'ensemble <les dispositions arrêtées pur le conseil dans su séanoe clu l4jnill et sur la construction des
routes dans la province.

Or1 procède i\ l'nppcl nominal et l'ensemb le clo ces <lisposilions est admis par 36 voix contre une.
1\lM. Ernst et Nicoln'ï s'étant abstenus, nL le président les invite à foire connaitre les causes de leur absteutiou.
lU. Erns t annonce qu'il s'est abstenu parce que, dans l'état où l'affaire s'est présentée, il n'était pas s ufllsummeut

éclairé.
M. Nîcoluï déclore qu'il s'est abstenu par le même motif.

Le prt!side11t, 
Signé, G. NAGEL!!!Ac&us. 

Pur le conseil :
Le greffier provi11cial, 
Siçn«, 1".-N.-J. W.â11z:kB. ao 
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PROVINCE DE uunouuc 
( Vo.lJO: Le tablea.u , pa_i;. 73.)

u::oPOLD, roi des ·ne lues ,
A tous pr ésunts ou à venir, salut.
Vu la délibération clu conseil pl'Ovincinl de Limhourg , en date du '.21 octobre dernier.

votant 1 ° l'établissement d'un emprunt de fr. ::S00,000, 1mu1· le montant en être employé en
constructions de routes provincialrs et en suh~irlcs pour des routes n construire pat· l'L?tat. nu
pa1· des concessionnaires; '2° le maintien, jusqu'au pnrfnit a nrortissement dudit emprunt, tl e
la perception <le trois centimes additionnels cxtruordinai res aux: contributions Ionciè re et
persuuucllc dans toutes les communes du Limbourg ;

Vu I'nrt, 86 de la loi du i30 avril dernier;
Sur le r.1pport de notre ministre de l'intérieur,
Nous avons arrêté et a rrètons :
Ain. I''''. La délibération susmentionnée et le plan de l'emprunt y iudiqué sontapprouvés

tels qu'ils se trouvent ci-annexés.
Aur , 2. Notre ministre <le l'intérieur est charGé do l'exécution du présent ar rèté ,

expéditions seront transmises ù notre ministre des finances et à la cour des comptes.
Donné ù Bruxelles, le 29 novembre 18.36.

dout

Signé, Lf:OPOLD.
I'ar le roi :

Le minîstr» ile l' in térieur , 
Signe) DE Tn~ux. 

RÉSOLUT.ION DU CONSEIL PROVINCIAL DU LIMBOURG.
Li, cOl'IIEII, 1•1unrncur, DU Lrnuo c nc , 

Arréto :
Al\nc1.1, rltllMlJIR, Il sera lové un emprunt de cinq cent mille francs ;i charge à la province de Limbourg, a ve c

publicité et concurrence, rcmboursahle en vingt-cinq ans au pins lard, ti partir <lu premier janvier mil huit cent
trente-huit..

L'intérêt 110 dépasscru pas cinq pour cent l'an.
11 sera observé toutes les formalités et pris toutes les préoautious mitées pour les emprunts de l'Î~lat.
AJ\1'. 2. Il sera émis cinq cents actions au porteur, ile mille francs chacune, portant Ios numéros un inclus

cinq cent.
Uno moitié des actions sera versée au premier janvier mil huit cent trente sept et la moitié restante au premier

octobre suivunt. Copondant l'intérêt intégral de toutes les actions prendra cours :i partir du premier versement.
A.-e.·r. 3. Coi 01111,runt nuru pour destination absolue el irrèvncable la cnnstrnctiou de routes provinciales et

Je Ioumissement de subsides à des routes ù construire par l'Etat ou par des couccssionnnires.
Anr. 4. Les fonds seront à leur entrée plucés à la caisse dépargnes et en seront rcûrés au fur et à mesure <le

leur emploi..
AuT. 5. Le remboursement de cet emprunt scru Iuit au moyen d'un tirage au sort eu séance publique de la

députation permanente et pur série, telles qu'elles se trouvent établies dans l'état qui sera annexé à la minute
du présenr.

·AuT. 6. Les intérêts seront payés 11nr semestre au chef-lieu de la province le premier janvier et le premier,
juillet do chaque année. Des coupons seront, à cet effet, j oints aux titres.

A11.T. 7. Les trois centimes nddil!onnols put· franc sur le principal <le ln contribution foncière el personnelle,
IHJrçus juscp1'à présun] pour l'établissement de ~rnndes voies de communication dans la province, seront affectés 
a L'amortissement de L'emprunt, aux i ntérûts et autres frais, et continueront d'être perçus A partir du Ier jan
vier 1837, et co jusqu'au purfuit remboursement rie I'cmpruut ,

ART. 8. Lo présent arrêté sera soumis à I'upprobation du roi.
Fuit en séance publique à Ilusselt, le 21 octobre 1836.

Le g1·eftie1·provincial, 
Signa, 0.-C. V,1N C,uBERGll,

Approuvé pour être annexé à notre arrûté du 29 novembre 1836.
Par le roi :

L~ -ministre de /'i11torùntr, 
Si9"é, Da Tnaux.

le conseil prnvincial, 
Sig-nif, Buron DB Lo11.

Si9t>if, LÉOPOLD.
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Em,p1'unt de 500,000 francs à lever par la proinnoe de Limbourqçpour achèoemenr 
et construction de routes portant intérét à 5 JJ· 0

/0 l'an, et remboursable en 
25 années, au moyen de 8 centimes additionnels, sur le principul des contribu 
tùms [oncières et personnelles. 

doA rcmhonrsomonts suc
cessifs et <le l 'échénncc
<log i11tê1 éts.

Au l" janvier 1838.

1,1. 1839. 

1<1. 1840. 

Id. 1841. 

ld. !8/12. 

Id. 1843.

Id. 1844.

ld. 1845. 

Id. 1846. 

Id. 1847.

Id. 1848.

Id. ]849.

Jd. 1850.

1,l, 1851.

ld. 185:t..

Id. 1853. 

Jd. 1-854.

Id. 1855. 

Id. isee.
ld. 185?.

lù. 1858.

Id. 1859.

Id. 1860.

Id. 1861.

Id. 1862.

Pour frai~ d'impression, nég

·- -- -W'"1_, - . .... -" - ....__ -- . 
u;

nIONTANT SOMlURS TO'l'AL l'ROGllESSION .PROOUIT ... 
2 

dos iuté rèts ü ù rembourser ù ù payer ~huqnc il,~croi,so.ntc du annuel de, trois '"" ..,, 
écho ir ù chu- chuque pé- capital, centimes ud-

•.... 
nuuee. = 

qao période. rinde. ditionnc!s, l,l. 
oil 
al 
0 .. _......• ,_ -

zo.ono 12,000 37,000 488,000 37,500

'l.,~,400 13,000 37/100 t,75,000 37,500

23,750, 14,000 37,750 4Gl,O0O :17,tiOO

23,050 14,000 37,0GO 447,000 37,500
.,;
--t 

1 ... 
22,350 15,000 37,350 432,000 37,500 ·~ ~ 

,..f
21,600 Hl,000 3?,600 416,000 37,500 - . t..:,.:: 'f 
20,800 17,000 37,800 399,000 3?,500 _;,"t'~ 

C<"J-o ,:J:) - • 
lf),!JiiO l?,000 36,950 382,000 37,500 -t- .• 

A~ e
38,100 3fl3,000

""..!:! a
19,100 HJ,000 37,500 ~d)-~ ~ 

A o., <D

is.iso 19,000 3?,150 344,000 37,500 ê ~ ~~·s ê
17,2.00 37,200 324,000 37,500

"° ~ es 
20,000 g~8 

«I lQ 10 •.... 

16,200 22,000 ::JB,200 302,000 37,500 J:: ~ 1-•.. s~
al :z .

15,100 22,000 37,100 280,000 37,500
t:)..Jj~
<P Cl) (D8 (,) ~ 

14,000 24,000 38,000 25fi,OOO 37,500
·.;: Cf,) &.

C:...,,::,.
Cl) <l::,

36,800 " -!3 "'
12,800 24,000 232,000 37,500 A ~ ~

PA.0 

11,600 26,000 37,600 206,000 37,500

10,300 27,000 37,300 179,000 37,500

8,950 29,000 37,950 150,000 3?,500

7,500 30,000 37,500 120,000 37,500

6,000 32,000 38,000 88,000 37,500

4,4.00 33,000 37,400 55,000 3?,500

2,750 35,000 37,750 20,000 37,500

1,000 20,000 2.1,000 . 37,500
,. . ' ' 3?,500

. . ' • 37,500

345,950 500,000 845,950 93?,500

éventualités. . • . l,000 

846,950 846,950

ne~toro en réserve 90,550

]'ait et a rrèt é ce puisent tableau pour être joint à la délibération du conseil provincial du Limbourg, du 21 octobre J 836.

Pour copie conforme :
Le greffier provincial, 

Si,]'l•tf, O. C, Vu Cn,nlill~U-
Lo gr,if!ior p rooineia}, 

Si9né, O. C. V1t.-.i c~oO.H.wŒ.
Lo conseil provincial, 
Signé, D00 DE Lo11.



Pl{OVI NCE DE UlXE~mou ne. 
( Voyez le tttblern«, /JO!f, Hl.) 

1,f:OPOLD, roi des Belacs,

A tous présents et à venir, snlut ,

Vu le hudt,el <le ln provi ce de Lm.. (·rnboul'{; pour l'excrcico l8J8, vote l c '.21 j uillut dernie r
par Je conseil de ladite pr-o vi n cc et s'élevant en recettes ù la S11tt1111c de fr. 280, 11./4 G \, el cri 
dépenses à celle de fr. 2811,978-47;

Vu Ici; avis de nos ministres des t ruvaux publics et de la justico ;
Sur le rapport de notre ministr« de l'intérieur et des affaires étra11cèr,~s
Nous avons arrêté et ar-rôtous :
A nr, 1er. Est auto risée, pour l'an née l oiu, la perception dans foutes les communes de la

province de Luxembourg :
.1° De quatre centimes et demi additionnels extraordinaires au principal <le toutes les con

l r-ihutions directes, et cc afin de con trihuer aux n1oyc11s généraux de la province :
2° De six centimes additionnels cxtrnordiuaires aux mêmes contributions, pom le produit

en être spécialement affecté i, des travaux <le roules,
Mandons , etc,

RÉSOLUTION DU CONSEIL PROVINCIAL DU LUXENTIOURG.

Routo» du 1 '0 et de 2° classes: 
L,-: ( ONbtlL .PRO\ l~CU 1, lJU J UXJlill.11/IJltG 1

Yu l'art. 78 de ln loi pro, inciu lc ;
\'u le prnjet clos routes do 1'" et de '2• classes dans lu pro vincp , est duvis cluc: l'iuterèt do la province c1i1:e'la

c onstrucrion immédinto clos routes suivantes, savoir :

Routas de I ro classe, 
N° I. De Bruxcltes à Trèves, pur Namur, i:llurcho, Bnsto11110, Wilb., füfclLi uck, Dicl<irch, Ln Hochette, par le

fond de Weckor, ou tout autre point au-dessus de G1eve111nucher, avec embranchement <le La Rochette 11u pont de
L:olmnr, por Cruchton. (Fuite jus11'1'1i Basto guc et en construction de tu Sûro ;\ Ette lbruck.]

N° 2. Il'Dstende à Trèves, par Diuant, Ncufchàteuu, Adon, Luxeuibuurg , Orevcnmacher. (Otn•crtc.)
N° 3. Do Lit\ll'.o à Metz, par Aywaille, lloutfolizo, llastor;11e, Adon et Longwy. (Ou verte cl en construofinn.]
N° 4. De Mulmé<ly ù Sedan, par Stavelot, Yici lsulm, ta Roche, St-Hubert, lloco~no et Bouillon. (.\foire depuis

la hauteur do Champlon jusqu'à la frontière de la pro vincc.]

Routes de 2c classe, 
N ° 1. Do Luxembourg vers Sarrulouis , pa,· Rcmich. (Ouvertc.]
1~11 2. De Luxembourg vers Longwy,pur Aubnni;e. [Faitc.]
N° 3. De Longu yon (Fruncc) ù fültholll g ( Prus sc }, par Virton, llahuy, la corne du Bo is-dcs-I'endus, He ider

scheid ct Vianden. (Ouverte dcpt1isla ir ontièrc de lirnuccjusqu'à lu cor ne clu Bois-d es-Peiulus.)
.N° 4. Ile Stuv clot û Thionville et Llletz, par Yi ei lsuhn , Ilusingcn , Iliukirch , Euelbruck et Luxembourg , avec

crnbrnnchement , 1 ° de Diekirch :i Yiuuden ; /.o de l)ickirch à Echternach , le lonr, de la Sûre ; et :JO du Rost 
(route de 2° classe <le Stavelot à Thiom illc), par Bisson à la rencontre clo la route provinciale tl'Ado,n à Feulon ,
près rio i\lcrt'lig. (A foire jusqu'à Diekiro h et Vianden.)

N° û. De St-\'ith (Prusse) ù Carignan et Sedan (!"rance), par Deiil'dt, Bourey, Novilio, Bastogne, l~cul'cluîlcnu,
.l!'lo1·emille, nvec embrnnchcmcot, l'un ùc Bourey vers lu hautour J'Allerhorn, l'autre cle Elorenvill e à Villcrs
devunt-Orval. (A Iairc.)

N° 6. De l\larcl1e ti füllbourg, par Ilotton ; Ilouffulisc , Clcrvaux, Hesingen et Viauden , par la rencontre de la
route de Longuyon ù Ilittbourg , avec embranchement des hauteurs tl'Allorbom SUI" \YiÏtz. (A foirll).

N° 7. De Liége ù Scdun , par Torwag.nc , illurche, li oohelcrt , Tellin, Transinne, Pa liseul et Bouillon, ave c
emhranchemcut de Rochefort à St-Ilubert. (A faire do Marche au point do ronoontre de la route d e l\lalmécly à 

Sedun.}
N° S. De l)inant à Sedun , por Beu urning et Jlouillon, avec cmhrnn oh euumt du Tilleul d'Oret , par Willin â

Il ul mn (route d'Ostende à Trèves). (E11 eo nstruc tio n , c".r·cptt'.· lcmbruuch emeur.)
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-., 9. n·Arlon ti. Serlnn , par Yancn , Etal le et. Florr.millo, m•f11• cmbrancherncnt sur llouillon, sauf à tlt\eiller
u ltériou remcut ,i or, 1iasscrn pnr S!ocl,('111 ou JHH Fo uc he s,

N" 10. Ilo ll11.,to1:nc 1\ Dinnnt , par St-Hubert cl. 'l'rnnsi nn e , avec cmbrnnclwmcnt de St-Hub ni-t 1.111 pont rit• la
ll'un,mr., pur l'iu,~or;nc. (A fuit c de lln,tor;nc à 'l'ru nsi nnc o( l'erul,ranchcinont.)

~o Il. (i':0 7 desrnu(c,s pro v iunin lrs ,le l01J\[JUSL'.) Dn la 11ornllu vers Cui-ig11111, et Sedun , par llri.~n111;0, llutt ern
Lonr!:, Bus-Cburo ge, Aubange, \'irlon cl\ ill crs-dcvnnt-Drva l. (A. faire sauf la partie de Bus-Clrnrngc li AnlJJrn~o.)

Ar lou, le 21 juillet 18::J7.

Par le conseil :
Lo f]l'VffiM~ 

Sig11lf, Pno1·1t,.

t.o p1·osi<lcnt, 
Sig-11 é I Dunors ,

LE consmr rao, 1,~c1.1L nu Lux suaonnc ,

Vu l'art l" do la loi provinoinle ,
-Vu le projet. présenté par la députation ,
Décrèt(, lu constru ction des roules suivantos aux frnis de lo provinr-e :
1'0 l. ])'Echternach 1i la Irontièrc Irançaiee vers Bnr, ptu l~ich et Esch-sur-I'Alzettc. (A faire jurqun Eich.)
11° 2. D'Echtcmnch d lu frontière française vers Montmédy, JIIH I.11 Il ochctto , l\lersch, Arlon et Virton, avec

cmbrnnchement de Sueul li la roule do Luxeo1bn'.n& 11 lfüolbruok, par Bisson. (Fuite et eu constructio n de l\Ic,rsclt
à Virton; le restant est à. foire.)

:N° 3. De Hotton ti ln limilo de la province de Liége vers Apvuillo, par Bnvuux. (A. foiro.)
N°. 4, (Ronto du canton d'Ospcrn.) U'Arlo.n à Fe ulcn , roule de Bruxelles à Trèves, p1u Ell , Prntz , Crosbous

el 1\lcctzi& ( à faire), uvoc cmbrancuemeut de ccuc roule à la rencontre de 111 rontc do la corne du Tiuis-de,
Pondus vers Hcidcrschcid.

N° 5 ( 4 do l'expose). JJe Neufch:îfouu directement à Virton, Il ln rencontre de lu Croix-Ronfle, pur Rosr.ignol.
N° G (5dcl'cxposé).))'Elmcn ô Ootrang c, (Prcsque Iaitc.]
N6 7 (additionnel). Ile WormeldanBO vers La Rochetto, ù la rencontre do la route do L" classe, de Drnxelles

à Trèves. (A. Iaire.}
N° 8. De Schengcn à Grevcnmachcr, par Il.emcrschen, Kleinmnclrnr, Rcmich et l e chemin de hala3e de la.

Moselle. (Aux 2/3 fuite.]
N° 9 (ndclilionncl). D'Esoh-sur-l'Alzctto ù Arlon, par Bas-Chnrugo , (A Iairc.]
N° 1 O. Do Yecmunt au foml de la Pjschotte, routo do Ilruxel les 1\ I'rèves, (A fuire.)
NO Il. Do Ne11fchatcau n IlcrtrixetPuliseul.(Afoiro.)

Embranchements ou routes nouoellee ajoutés ai, projet des roules prouinciales . 
JO Rétalilisscmcnt de la rnutc.do Neufchûteau à ~lartelnn1;e, par l'c~lise ot 111 fo1·(,t d'Anlier.
2,0 Embranchernent d'Ettelbruck à Ia rencontre de ln route ùc Stavelot à 'I'hionvil le,
3° Route nouvelle de Bastogne a Lu. ltoehe.
Le conseil provincial chnrge la députation de solliciter auprès du i:onvcrnemont des secours pour la

construction <le ces routes.
A.rlon, le 21 juillet 1837.

Par le conseil :
Lo gretfiet; 

.Si_gnr!, FRoTllL

, L,, prësident , 
Si"911é, Ilusots ,

EMPRUNT. 

Sécnee du 18 octobre 18M3. 

EXTRAIT.

, l o Le conseil reconnait ln nécessité de s'ocouper imrnérliatement de la construction de nouvelles routes dan,

• lu province.
■ 2,0 A cet effet, il sera contracté un emprunt dont Io chiffre sera ultérieurement fixé.
• Le conseil exprime l'intention de contribuer à la dépense pour un dixième environ du subside à accorder p.ir

• le g:ouvernemont.
• 30 Provisoirement lo conseil vote deux centimes additionnels qui seront prélevés sur les contributions de

• toute nature.
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, '1° Il 11r•p1>un;1 tirC' dispflst1 d•, rp,, fornls que 111! aulo risn t io n ('\jlrt',Sf! tin 1'011,cil,

• Ü" Ln députut ron p;,t ('h,11·ri(·o de Iuir« les ,lernarclws nér-cs;,1i1PS pour par\'Cllil' à ln n'1ili,.\lwn d,• l'emp1 111!1,

,, Elle un runrha co1nptc nu cnnseil , it I'nuvertun- do!,, plus pml'l1,ii110 se,r,ion, en nu\m,· t,•uqi,, qn'cllf' ln
, çr,umef.l.rn un plun deusemhle rie mutes 110111 ln c ou structiuu parniln1 ln plm urgt·nlP.

PROVINCE DE NAl\1lJH. 

( Yoyc;:, le tnblca.n pay. B!) ). 

L!<.:O POL D, roi des Dclaes,

A tous présents et ù vunir , salut.
Vu la délibération tin conseil provincial de Namur, Cil date du 1'2 jttillet dernier, aynnt

pour objer : i" de rapporter trois rr-solu tiou s du même conseil, portant les dates des ID, 111
et '.22 octobre rn:m, et relatives ù l'enqdoi drs Iourls d'un erup ruut do fr. G00,000, l'l nu
mode d'exécution des routes provinciales; 2° de rr'rilet· les buscs d'après lesquelles la dépu
tation serait autorisé» à entrer eu arrn11g-ernc11l avec !'8tat, quant aux routes ù construire et 

anx subairlos ù soll iciter à cet effet;
Vu notre nrrèté , en date du l(\ août dernier , prorogeant jusqu'au 1 °' janvier 18~18 le

délai endéans lequel le gouvernement avait ù statuer sur la proposition susmentionnée;
Vu l'avis de notre ministre des travaux publics;
Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur et des affaires étrangèros ,
Nous avons arrêté et arrêtons ;
A111:. Jer, Ln délilrérntion précitée est approuvéc , telle qu'elle se trouve oi-nnnex ée , sous

la réserve que Je fait de cette approbation ne lie nullement le gouvernement en cc qui con
cerne les déciiions à prendre sur les propositions qui lui seront faites ultérieurement par la
députation permanente du conseil prnviucin] de Narn111·, e11 vertu des pouvoirs que lui délôgue
ladite délibération,

ÀR'f, 2. Notre ministre de l'intérieur et des nffairr•s étrangères est chargé de l'exécution
du présent urrôté , dont une expédition sera trnnsmise ù notre ministre des travaux publics,
pour information.

Donné :\ Bruxelles, le 9 octobre 18~~7.

Par le roi: 
Le ministre de l' intér-ieur: el des (if}-'aiJ'('S éirançëros, 

Signe, DE TnEUX. 

SiJné, Lf;OPOLD.

:RÉSOLUTJON DU CONSEIL PHOVINCIAL DE N.,-\MU.H.

EXTllA!T.

Vous avez renvoyé ii loxumen de la 5• comm i-s ion une prupositi on touchant le mode do construction des
routes prcvinciale s. Cette proposition a donné lieu ù un rapport , tl'ou il rérnlte f[IIC la commisviou s'est uouvé c
divisée d'opinion par suite d'interprétations rrui pouvu i cnt (·trn données tl une dép(1che de ni. le ministre de s
truvaux publics, en date tln '27 mai. Ila ns le c·nnn de hi discussion qui a eu lieu dans ln s éauce du î de r-e mois,
il a ét.é produit une seconde dépèclw, e11 date du 20 juin, dont ln cnmmissiun rr'uvnit point eu connaissan ce ,
attendu qu'elle se trouvait dans un dossier purticul iei-, celui ùe ln route de Namur il Chûtelnt, rmu e 1i l,1<1uelle,
en effet, elle se rapporte. Or, cette dernière clépf?chc ne laisse plus aucun doute sur ln uumièro dont la première
doit Hrc comprise.

Ln nommission pense qu'il serait oiseux de rentrer dans la discussion. Le conseil doit Hre suffisamment
r<'l.1i1é s ur la question qui nous occupe. Tous, no us avons certainement le même hut, sayoir, ln prompte cou
stru cti on <le, roules avec subsides de l'État, el nuus avons pu nous c onvniucr e que le moyen le pln, certuin de
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fHlnenil' à cc rusultat , r,(,t.ail tl'adoptor la réso lutio» q ui n étri furmuleo par I'honornb l e \1. 1Iu11ch~ur, sauf une
lé1~èrn modification iulativc aux n'.•solulions qui ont été prises l'an dernier pour louvoi-un-o dos roules de
::'inntul' ù Ch;\(clct, do Ci,wy ù Rod1cfort cl do Fo~sn, ù !'hilippmillo, rt'·solulions qui éf<lieut uinsi eonc;nes:

Il sera tlcrnan<lé ,111 go1nolllcmc11l l'autm-lsntiun rie consl r11Îl'll toile roule, otc., cl rl'étnhlir, ponr le terme
do!)() années, sn r enllll co,n1111111iealiou et an prnlil de l.1 p101i11/'0, d('s ['iltttjCS &:,au, à ceux qno pmr;oil le
g()l11·omemcnt sur ks routes d u l'(:tuL

V"us voyez donc, \lessiL,urs, l[HU pm ces rcsulut iuus , nuu s re s to ns encore dans le ,yslô,nc et los embarras ,l~,
concessions, ce que nuus cherchons ù éviter.

La disposition définitivo n pronrlro p(ll' lo conseil, sornit donc n in si Io rmulco .
Lü conseil p ro viuc inl ,
Considérant que! 'expérience n prouvé qu'il pout rémltcr de ernnds retards dnns ln construction tics routes,

par su ile do ses d éc isions des 15, (\) et 22 octobre 183G, portnnt :

Qu 'il 110 sera dunné suite :i l'emprunt de G00,000 fr unes, volé en 1828, pour ln cnnstruction de nouvelles
routes, qu'ù ln condition qu'il ne p ourrn être fait emploi, sans une disposition spéciale du conseil, d'1111cuno
partie de l'cmpr,mt, qu'autant q110 le p;onvcrncment accorde un subside au moins llfJtd ii la moitie rios sommes
<pli serunt utilisées pour la construction il es routes.

Celle du 19, même mois: 
l O Que les routes provinciules seront exécutées pur voio do concession de p0a{le, le tout aux frais tlcs con

cossinnnaires , et pom en jouir pendant un espace <le temps déterminé.
2° Que ce ne scrn tp10 dans le eus où il ue se prùsentoruit aucun concessionnairo offrant des garanties suffi

snntes , que cos roules seront exécutées aux Irnls de la province; le tout sous la condition quo les tentatives
•l'mljntlination, par vnie de concession, ou bion les propositions qui seraient fuites par des couccssionnuircs , ne
puissent dans aucun cas, vetnnlcr l 'exé cu tio n clos routes dont l'ouverture aurnit été décidée par le conseil
provin ciul.

Celle dn 22, môme mois: 
Que l'on demandera les concessions des routes provinciulcs , pour 90 ans, et spécialement en cc qui concerne

les routes tic Namur 1\ Châtcl ot , do Ciney à Rochefort , de Fnssns ù l'hilippevil\o, qu'il sern ùcmnndé au gou
vernement l'autorisation de construire ces routes aux frais de la province, sauf les subsides à solliciter du
gouvernement, et <l'y établir, pour l o terme <le 90 uns, uu prnfü de lu proviuce , des péuges éguux ù ceux qui
sont perçus sur les rouies tle l'Etat.

Anêlc co qu] mit :
Les déciaious mentionnées ci-dessus sont rnpportécs sans préjudice de cc qui aété statué touchant In eonstruc

tioa iunuéd iute des routes dont I'ouverturc a ét.é arr ôtée.
Toutefois la députation o~t autorisée ù céder au gouvernement, pour en jouir nprès le terme de 90 ans, la

propriété <les routes provinciales 1\ c onstruirc , ù condition qu'en retour de cette cession, lo gouvernement
accordcru 11 la province des subsides égu11x au moins nu tiers de lu déponse totale.

Adopté. Namur, le 12.juillcl 1837.
Signrf, G. DE CoPPlJY,

Pour copie conforme:

Pour le g1·cflicr en congé,

Lo clôp11trf du conseil provincial délégue, 
Si911é, c.~J ..Iln-. Pol'iCHET,

Approuvé pour être annexé à notre arrêté du 9 octobre 1837,

Par Ie roi :

Le ministre de l'intérieur et des affaires élratigcres, 
Signé, DE T11Eux. 

SignrJ, LÉ.OPOLD.



(ANNEXE E.) 

CONCESSIONS DE ROUTES. 

I. 

Routes dont la concession a été autorisée ou adjugée 
depuis le mois de mai 1836. 
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DÉSIGNATION
DE LA ROUTE,

l'llO-Vl.NCE

ou l,A !WlJTI, 1:ST j llU mm,\NDmm I,;N I our AUTOnISE L,\. 1 QUI AD.JUGE 1,A 

SITUÉE.

~'"_.. ,. ,._m

1
'r,,... 'r'"n=-•n•-------""-.,...*='"'••--•w-www_M ,. __ ~-------"---I 

Route de Chimay vers Trélon.

Route <le St-Ghislain à Ghislen
ghien.

Route du Fond-de-Gotte, entre les
routes de Liége vers Aix-la-Chapelle
et <le Liégé à Verviers.

Route de Binche à Beaumont, par
Mm·bes-1 o-Château.

Routes d'Anderlues à Bascoup.

Hainaut,

Hainaut.

Liége.

Hainaut.

Hainaut.

NO~l

CONCt:SSION.

ARllÊTÉ

CONCESSION,

ARRtTÉ 

CONCESS101',

Route d'Eenaeme à Maeter.

Boute de Thuin à Beaumont.

Flandre orient.

Hainaut.

D'Hanens.

"

)l

23 avril uao.

27 mars 1837,
'

11 avril 1837. 1 24juillet1837.

>) , 24juillet1837.

li 

Route de Couillet à Gilly. 1 Hainaut. 1 
Baudour et 24 juillet 1837. 1 7 octobre I 837.

consorts.

lloute de Châtelineau au Wainago, 1 Hainaut. 1 Baudour. 24 juillet 1837.17 octobre 18i7.
avec embranchement vers Soleil-
mont.

1 

Route de Marchienne-au-Pont à 1 Hainaut. Pirmez et / l=janv, 1838. 1 •••••• 

Charleroy. consorts.

Perle et con- 1 10 avril 18~8.
SOt'tS.

ta avril 1838.

2juillet18îl6,

, 2o août 1837.

f •••••••

' • 1 ' •• " •

1 
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l)UllÊE

l>R 

r.,\ C0NCF.SSIOl'I.

SUBSIDE.
NOM 

DU COlllCESSJONlUinE,
OBSERVATIONS . 

.40 ans.

00 ans.

00 ans.

90 ans,

60 ans.

90 ans.

90 ans.

. . . .

20,000 (fonds dos 
ùarr-ièros], 

)1 

li 

401000 francs dont
12,000 par r.f:tat
( créclit clos 6 mil- 

lions). 

19,000fr:mcs dont
9,000 par l'État

(fonds des ban·ià1·ea). 

IS ,000 f!'. (fonds 
des barrières), 

'l'arto (Xavier).

,, 

D'Hanens.

Tarte (Xavier).

Dupont el, con·
sorts.

Baudour ot con·
sorts.

Baudour.

• • • • t ••••

La mise on adjudication n'a pas amené d,
résultat, le subside n'ayant pas été trouvé asse
élevé.

La construction de cette route, par concessior
de péage, avait été autorisée par un arrêté d,
6 avril 183îL

La construction de cette route, par concession
de péages, avait été autorisée par un arrêlo du
lo mars 183ô.

Le sieur Baudour ayant réduit le terme de
90 ans ù celui de 60, est resté adjudicataire.

Le sieur Baudour ayant réduit les péages pro
posés, de 20 p. 0 /0, est resté adjudicataire.

La mise en ndj udicntion est restée sans résultat.

L'adjudication reste à faire.

La réadjudîcation reste à faire, le gouverne
ment ayant consenti à révoquer la première
adjudication à la suite de laquelle la ville de
Thuin avait été déclarée concessionnaire,





II.

Routes en instruction, dont la concession a été demandée 
avant ou après le Ier janvier 18::18. 

33
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l)ÊSIGNATION
DE LA. ROUTE.

PROVINCE

OU 1,A l\Ol''fl', EST

Sl'fVÉE, 1----i,~~-L•~---•-=rn v,w_ 
Donuuules antérùmr<!S m1, 1 e•jan vùr 1838.

l I Route du Wainage au Mazy. 1 Namur et Hainaut.

2 1 Route de Stavelot ii. Diekirch. (Lu demande I Liége et Luxembourg.
primitive est plus étendue.)

i I Route de Huy vers Stavelot, section de Huy à I Liégo,
la route de Liége à Dinant, par Terwagne.

!~ 1 Route du pont de St-Vaast à Sartiau , sur la I Hainaut.
route de Mons à Beaumont.

1

., 
0 

4 

l:î

6 

Ïlemandes posterietore« au lcrjanvie-r 1838.

Route <le Nalinne à Thy-le-Château.

Route de Malines à Tervueren ,

Route de Ligne à Flobecq,

Route de Dour vers Bavay.

Route d'Athis à Blaugies.

Route de Lobbes à Sartiau.

Namur et Hainaut.

Anvers et Brabant.

Hainaut.
)

ra.

Id. 

Id. 

NO:\! 

nt: Dl>11AIUlEllll fü1i

CO'iG llSSION, 

Tarte.

De Puyd t et consorts.

La société de la route du
llouyoux.

Dufrêne et consorts.

Tarte.

Goossens et consorts.

Marquis d'Ennetières.

De Royer.

Id. 

Marquis d'Aoust.
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08 l,A X>E1I.-\IIIHC m, l.-1. CONCl,SSION.

DECRt lYAVANCEMENT 
DU PROJET. 

2B novcrnhre rn;m.

1 « février 1836.

Hi juin 1836.

23 septembre 18~!5,

90 am.

90 am.

11

)) 

31 mai 18il7. 90 ans.

ll juin 1837. 90 ans.

31 décembre 1837. 1 JI

Id. 1 )) 

Id. )) 

24 janvier 18i8. 90 ans.

L'inspecteur-général est.chargé de faire rédiger
les p1·ogrmmnc et cahier des charges.

En suspens.

En suspens.

Par suite de la concession acoordée au sieur
Tarte, de la route de Binche à Beaumont par
M orbes-le-Château, les sieurs Dufrêne et consorts
ont réduit leur projet ù un embranchement à con 
struire sur La Buissière et Sartiau ,

L'auteur <lu projet a été invité à prolonger la
route projetée jusques à Pris.

Les demandeurs en concession ont été invités
à présenter un projet omplet.

Le demandeur en concession a été invité à pré
senter un projet plus complet.

Ces deux projets ont été envoyés à M. le gou
verneur du Hainaut, pour être soumis aux for
malités de l'enquête prescrite par l'arrêté du
29 novembre 1830.

Eu suspens. Ce projet se rattache jusqu'à un
certain point à la construction de la route de
Thuin à Beaumont.



( A N:NEXE .P.) 

ROUTES DE L'É'f A 1\ 

PHODUlT DES BAHRll~HES.

Le produit obtenu, il raison <l'un an, par les adjudications <le 18~8, se réJiartit de la
manière suivante, par prouince et par classa do routes : 

ROU'l'l:S Df. 1 rc Cl,ASS.1<;. JtOU'IES DE 2' CJ,,\SSl:.
-----..___,.,..---.. --~---

1•nov1NCES. 1837. 1838. 1837. 1838.

Anvers ....•. 84,r.i!SO 71,2ô0 ;39,791.> ~8,800
Brabant •.... 380,800 338,800 206,87o 209,810• Flandre occidentale 90,9lt0 101,800 80,720 89,690
Flandre orientale.. 131,o0O 110,220 76,160 80,700
Hainaut ..... 221,970 2n9,47o 1.18,8[,0 479,700
Liége.....•.• Ga,1.40 72,300 loô,660 187,020
Limbourg ..•.. n,o4o 69,070 00,020 152,760
Luxembourg . . . 87,420 96,000 40,930 so, iso
Namur ....• 96,9.20 100,8ô0 76,902 89,ôOO

-
Total. 1,238,090 1,219,771S l,UH>717 1,278,190

RtCAl'ITULATION. 

Routes de p·o classe.
Routes de 'fl• classe

Total

1837.

1,238,090
1, lol ,717

2,389,807

1838.

1,219,771>
1,278,190

2,497,9ôo

Le tableau cornparatifdes produits en 1837 et 1838, pa1· barrière, a été inséré au Moniteur, 
n° l llS du 2!5, avril 1838 (cleua: suppléments). 
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( A.NNEXE G.) 

ROU.TES. 

CONSTRUCTIONS ET RECTIFICATIONS.

CRJ~DIT DES 6 MILLIONS OUVERT PAR. LA LOI DU 2 MAI 1836, ET FONDS
ANNUEL DES EARIUÈB.ES DEPUIS CETTE ÉPOQUE.

Liste, dans l' ordre ch ronol ogique) des arrêtés royaitœ rendu» depuis 
la loi." du 2 mai 1836.

( Il est:\ remarquer que, lorsque la loi du 2. mai 1836 ,u été proinulguée , le fonds des harrièrcs se trouvait
grnn:, des dépenses <le construction on d'amélioration d e plusieurs routes; voyez ln n oie pag. 5-6 lht mpporl.) 

1836.
18 juin. Arrêté royal qui, décrétant l'ouverture d'une route de Bastogne, par Houffalize,

à Aywaille-sur-!'Amblève , ordonne la construction de la section de Bastogne
à Verbaumont , ( Crédu des 6 millions, 17. ci-après arrêté du '20 août 18ô7.)

~ juillet. A1Têté royal approuvant l'adjudication qui a eu lieu le rn juin 1836, de la
construction, par voie de concession de péages, de la route décrétée par
l'arrêté du 23 avril 1838, entre la ville de Chimay et la frontière française
vers Trélon et Avesnes (moyennant un subside do 20,000 fi•, imputé su» le 
fonds dtt{ barrières de lll:lG). 

16 id. Arrêté royal portant qu'il sera construit une route pavée de Diest à Beeringen.
( Crédit des 6 millions.) 

18 id. Arrêté royal ordonnant la continuation do la route Je Lessines vers Renaix,
d'Elleselles à la limite séparative des provinces de Hainaut et de la Flandre
orientale. (Fonàs des barrières, V. arrêté du 10 mars l8~Ui.)

n novemb. Arrêté royal réglant le tracé de la route provinciale de Ruremonde à Venloo,
route décrétée pur arrêté du '.M mars 1836.

21 id. Arrêté royal portant qu'il sera construit, aux frais de l'État, une route entre la
ville de Sittard et le village de Heerlen. (Crédlt des 6 millions.) 

1837.
11 janvier. Arrêté royal portant qu'il sera ouvert, aux frais de l'État, une route de Namur

n Hannut. (Créàit des 6 millions.) 
2.1 id, Arrêté roya] qui approuve l'adjudication faite le '.21~ décembre 1836, de la

construction, par voie de concession de péages, de la route décrétée par
arrêté du 12 octobre 183B sur le territoire de la commune de Sirault, (San, 
subside.) 

8 mars. Arrêté royal qui ordonne le redressement, aux frais de l'État, de la route de
Dinant à Arlon, aux abords de Neupont. (Fonds des barrières 18~7.)

34 



8 mars. Arrêté royal qui détermine le tracé d'une qL•etion del,, route provinciale de 1a
Meuse ù la route de Chnrleroy ;\ Philippi•vil!t·,

l;~ id. Arrêté royal qul ordunne la coustruction , aux frais de l'ttat, d'une route de
llcanrning à Douill on, en flétt•r·minant le tracé de la src1ion d'Orf't vers
Recogne. (Crédit des ü mlllions.) 

22 id. Arrêté ro1 ni qui ordonne ln construction, aux frais do r~:tat, d'une route <le
Recogne à 11ouillon. ( C1·hlil des n ml/lion.~.) 

:22 id , Anêté royal qui rcr tiflo les nlignements de ln route do Trn-nhout ,'t Dir-st d,111~ ln
travorso dcCastf'rlé.

27 id, Arrêté fü}itl qui décrète ln construction, par voie de concession de J1éage, .
d'une route entre St-Gh ialnin et Ghislenghicn , par Chièvres. (Jusqzt'i't présent 
ean s 1·ésultat.) 

/1 avril. Arrêté royal qui, oomplr'tnnt celui du 13 mars, fixe le tracé de ln section de la
route do Be,1nriâng à Bouillon, comprise entre Benurning et Oret. ( Crédit des 
(l millions.) 

11 id. Arrèté royal qui autorise la construcfion , pnr voie do oonoession de péages,
<l'une route entre les routes <le Liégc ù Aix-Ia-Chnpellc et <le Liége ù Verviers
(route du Fond-de-Goue). (Sans subside, 

;;o id. Arrêté royal qui fixe le tracé de la route de Heiderscheide-grundr à Ettclbruck,
section de la route à r-oustruire , aux frais de l'Ji~tat, de Bastogne à 1o. Sûre.
(CrérU! do« G mil lion s, V. arrêté du 21 mars 1838.)

io id. Arrêté royal gui fixe les alignements des constructions et plantations sur la route
de Mons vers Vu le noionnes , dans la truvorso do Quiévrain.

U.1 mai. Arrêté royal portant rectification <le Ja routo de Liége ù la frontière de Prusse,
aux abords du pont de Chenée, (.Fonrh: des barrières 1837 .)

H, juin. Arrêté royal qui accorde à la ville d'Ypres un subside de 8,000 fr. pour l'élar-
gissement d'une traverse de route, (Fonds dos barrières 18~7.)

1 !5 id. Arreté royal qui décrète la construction, aux frais de l'État, d'une route en
gravier sur la digue du canal de Furnes ~ Nieuport. ( CrMit dr,s 6 million,'!.) 

.2-3 id, Arrêté royal q1!Î détermine le tracé de la section de la route de Huy à Tfrlernont)
comprise clans la province de Liège et à achever aux frais de !':État, suivant
convention faite avec la société· conccssionuaire le 6 septembre 18~6. (Crédit 
des 6 ml/lions.) 

'24 juillet. Arrêté royal qui approuve l'adjudication de ln concession de In roule du Fond- 
de-Goïte , comprise entre les routes do Liégé à Aix-la Chapelle, et de Litige :i 
Verviers. (Sans sulJilide de l' É:tat.) 

24 id. Arrête royal qui a11prouve l'adjudication de la construction de h1 route concédée
de Binche à l\'Ierbes-le-Château. (Moyennant un subside de lf0,000ji·. dont 
12,000'j,•.par rÉlat sur le crédit des 6 millions.) 

1.4 id, Arrèté royal qui décrète ln construction d'une route provinoiaie de Nivelles
à Wavre, pal' Genappe, en déterminant le tracé de la section de Nivelles
à Genappe,

24 id. Arrété royal qui autorise la construction d'une route, pm· voie de coucessiou
de péages, <le Couillet à Gilly. (Sans subside de l' .É.'tat.) 

'M id, Arrêté. royal qui , tenant compte d'arrangements antérieurs, fixe le tracé de la
section de la route de Huy ù Tirlemont, comprise dans le Brubn nt et ù achever
par l'a province comme route de l'État, sons des conditions particulières.
( Moyenllant un subside de 40,000 fr. sur le fonds des barrières 18il5 .)

j4 id. Arvêté royal qui nutcrise la construction <l'une route, par voie de concession
de péages, de Ch âtelinenu au Wuinage. (Sans subside der État.) 

'2li id. Arrêté royal qui décrète lu continuation jusqu'à.Merchtcm , de la mute provin-
ciale de Bruxetles ::\ Wemmel,

'.:fü août, Arrêté royal qui fixe le tracé de 1a partie de la route de l'État de Bastogne à 



( 1:rn ) 
Aywnillc, comprise ents-e Vcrbauruont et Apv,ulle. ( C'l'E'rlit tl ev (î uullrous, 
r. ci-dessus' arrêté d11 18 juin rn:10,)

2:, août. .Arrêté royal qui npp1·ouvc I'ntljudrc.uion <le la construction de la route concédée
d'Anrlerlne» HU:\ charbonnages de Bascoup. (Subside de lü.000.fr, dont 0,900
par l'.b'tal sur le fonds clos ùarr/ères 18~!5,)

·.20 id , Arrêté royal qui décrète le rc<l rcsscmont de la route <le Nn-nur vers Gi vct clans
la traverse de Dinant. (Fonds des barrières rn;\7 .)

,2:> id. Anôlé royal antorisant l'nchèvcment de la route provinciale do Lophern, entre
la route do Bruges à Conl'tnly et celle do Thourout a Bruges ,

7 octobre . .A nèt<\ royal qui Hpprouvo I'udjudicntiou de l,l construction de la route cou
cédée de Châtelineau au Waiuage , avec embranchement à la route do Char
lcroy ù Namur vers Solcilmont , ( Saus .suh.~iilo dol' É't1t!.) 

7 id. Arrêté royal qui npprouve I'adjndication dr- la construction de la route con-
cédée de Couillet à Gilly, par Montignies-sur-Sambre. (Sam· J·ubsido de l'É'tat.) 

I t id. Arrt;lé royal qui décrète le redressement de la route de Namur ii Liége, dans la
traverse de Iluy. (F'onds des barrièros H\3lL)

13 id. Anêté royal qui, modifiant l'arrêté royal du 31 octobre 1828, fixe les alignements
<le la route de Mous vers Vulonuiennes , dam, la t: nvenl' de Jenuu.rpos,

rn id. Arrêté royal qui décrète la construction d'une route do Namur à la limite du
Hainaut vers Châtelet, en fixant le tracé do fa section do Salzinc ù Floreffe.
( V. arrêté cl u 9 avril 1838.)

1 ;1 décenih. Arrêté royal qui, modifiant celui du ;n décembre 1828, fixe les alig:netucuts
de ln traverse dt} Beaumont, route de Beaumont vers Philippeville.

13 id. Arrêté royal qui modifie celui <lu O octobre 1836, décrétant la construction de
la route provinciale de Tubize à Braine-le-Château, à partir du pavé déjà
existant à Clnbeek jusqu'à lu, ferme de Blasruarcq.

1:1 id. Arrêté royal portant qu'il sera construit, aux frais de l'ttat, :'tvec subside pro-
vincial da tiers, dans la province de Limbourg, une communication en pavé et
en gruveluge entre Ruremonde et la route del'" classe, de Maostricht à Veuloo
vers Horn. (Crédit des 6 millzons.) 

18 id. Arrêté royal' portant que la route de 2" elasse , n° 3, de Bruges à Ghistelles, ù 
l'entrée do la traverse de St-André , sera rectifiée et élargie. (Fonds rler 
barrfèNJs.) 

18~8.

10 id.

17. id.

;31 id.

}Q llHH•8,

10 id.

:21 id.

I •• jan vier , Arrêté royal déc-ré tant la construction, par voie de r-onccssion de- péaw•~, d'une
rot.11te 01,l:l•pierrée de Murchieune-au-Pont à Charleeuy. (Salis résulta] jusqu,au 
fourd' lmi.) 

Arrêté royal régularisant l'allocation d-11 subside do fr. 4i.800 au profit de la
Flandre orienta lei comme concessionnaire de la partie de la route <le Tournay
à Renaix, ouverte sur son tenritoire. (Fanàs des barrières 18M.) 

A,rrêté royal modifiant celui <lu '23 juin 18a7 en quelques points de la route
de Hny ù Tirlemont, section comprise dans la proeince <le Liége , (V. ci
dessus.)

Arrêté royal allouant un subside de fr. 1,400 à la commune de Hamme,
concessionnaire de la route de Grimbergen ù Elversele, (Fonds ;des bnr 
rières 1838.)

Arrêté royal décrétant que la route de Lessines à Renaix sera achevée aux
frais de l'Étnt, entre Ellezelles et Henaix, (Crédit des 6 millions. V. arrêté
du 18 juillet 1837 .)

Arrêté royal décrétant que la route de Bruxelles à Audenarde sera, entre
Ophasselt et Nederbrakel, achevée aux frais de l'État. ( Crèdtt des 6 million~·.) 

Arrêté royal qui décrète la construction, aux frais de l'État, do la section de
route de Bastogne à Hoidcrscheidc rgrundt, en posant le principe d'un em
branchement sur Wiltz. (Crerl.it ries 6 nul/ions.) 
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,.:) mars. Arrèté royal qui alloue un subside de fr. :\0,000 ù la province de Hainaut pour
la construction de la route de 'I'ournay ù Iloubnix. (Crédit des 6 millions.) 

26 id. Arrêté royal qui décrète la route provinciale de Fosses ù Philippeville, par
Ftorcnno.

1) avril. Arrêté royal approuvant la cession faite à l'f:tnt, pnr la province de Namur, du
la route de Namur ù Châtelet par Fosses, sous la condition de 1a subvention
d'un tiers vm· l'État. (Fonds des barrl/JJ'PS.) 

9 1<l. Arrêté royal qui fixe 1c tracé de la section de la route de Namur à Châtelet,
entre .Florc{fo et Fosses (Y. arrêté du m octobre mi?.)

9 id. Arrêté royal qui, en attendant l'achèvement de la canalisation de la petite
N èthe, alloue, en exécution Je l'arrête royal <lu 1D novembre rn;~G, à la pro
vince <l'.Anvers, une somme de ts~,000 fr., à complu sur ce qui lui sera dû
pour le transport <les pavés destinés ù la construetion de la route de Turn
hout à Ghce]. ( Crédit des 6 millions.) 

10 id. Arrêté royal décrétant la construction, par voie de concession <le péages, avec
subside de o,000 fr., do la route d'Eenaeme , embranchement destiné à
réunir la route provinciale d'Alost à Audcnardo , à la route do 2° classe, d'Au
donarde à Grammont, (Fonds des barrières.) 

10 id. Arrêté royal décrétant comme route provinciale ln route do '.L'irlemont à Diest
par Waenrcde , en allouant au Brabant un subside d'un quart. (Creàit dei 
6 millions.) 

10 id. Arrêté royal décrétant la rectification de 1a traverse de Dinant, aux abords de la
grande place, en allouant à cet effet un s ubside de 6,000 fr. à la ville. (Fonds 
des barrières 18:38.)

13 id. Arrêté royal décrétant l'ouverture de la route de Ninove à Enghien, en fixant
le tracé de la partie comprise dans la Fandro orientale, à construire comme
route provinciale.

U id. Arrêté royal qui, maintenant l'arrêté royal du 3 avril 1S3l:i , relatif à la con-
struction, par voie de concession <le péage, d'une route de Thuin à Beaumont,
annule l'arrêté du 16 juin 1830, par lequel la ville de Thuin a été déclarée
concessionnaire, et ordonne une nouvelle adjudication, en acceptant le
subside de 40,000 fr. offert par cette ville.

18 id. Auêté royal décrétant l'ouverture de la route provinciale do St-Nicolas a Kiel-
drecht.

30 id. Arrêté royal qui, acceptant les subsides de la province de la Flandre occiden-
tale et de la ville de Commines , décrète la construction , comme route de
l'État, de la route de Wervicq à Commines, en mettant le surplus des frais à 
la charge de l'État. (Crédit des 6 millions.) 

20 id. Arrêté royal décrétant l'ouverture do ]a route provinciale de Berchem à Renaix.
2 mai. Anêté royal décrétant l'ouverture de ]a route de Thielt à Eeeloo, en autorisant,

comme route provinciale, la partie comprise dans la Flandre orientale.
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ANNEXE C. - Tableaux des routes projetées ou réclamées. 

Province d'Anvers . . .•.....•..
" Brabant . . ....
li 

li 

l)

" 
"
li 

li 

Flandre occidentale. . . • . • • . .
Flandre orientale
Hainaut ..
Liégé •..•
Limbourg, .
Luxembourg.
Namur••..

17
21 
29 
117 
4~ 
00 

ANNEXE D. - .Moyens décrétés clans chaque province. 

Province d'Anvers . 
,, Brabant. 

81 
89

97

99 
lb. 

35 



Province de la Flandt•c ooo id ontalc .
" la Flnndre orientale ••
,, Hninnut . .
)) 

li 

" 

Liéuo ....
Limbourg ..
Luxembourg
Namur ..

HHi 
107
108
u:: 
ua
120 
122

ANNEXE J,,', - Concessions de routes. 

]. Routes dont la concession a éto autorisée on adjugée depuis le mois do mai 18~6. • 120
II. Routes en instruction, dont ln concession a été demandée avant ou depuis Je

1 or janvier 18~8 . . . • , . • , • • U9

ANNEXE F. 

Routes de !'faat: produit des barrières, 18~7 et 1838 . " . . .. .
ANNEXE G. 

Routes : constructions et nméliorations ; listes des arrêtés royaux rendus depuis le voto
de la loi du 2 mai 1836. • • . . . . . . , • • . • • • • . . . • • • • • . . . . • . U3 


